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Cette concertation est menée par le Gouvernement 
et il continuera à la mener ! En eff et, il est primordial 
d’associer l’ensemble des forces vives et des acteurs 
bruxellois à la gestion de la Ville-Région, carrefour 
de diff érentes communautés, mais également lieu 
exceptionnel du vivre ensemble. Cette spécifi cité et la 
volonté du Gouvernement de poursuivre et d’amplifi er 
cette concertation sera une des garanties de l’identité 
propre de la Commission communautaire française.

Les moyens nécessaires à l’exécution des enga-
gements pris dans les accords du non marchand sont 
donc garantis et permettront de poursuivre les eff orts 
dans :

– la politique de réduction de temps de travail d’em-
bauche compensatoire, 

– la valorisation des primes syndicales,

– l’augmentation du pouvoir d’achat (prime excep-
tionnelle remplaçant les éco-chèques),

– les subventions aux associations occupant des 
ACS,

– les mesures visant à l’amélioration du bien-être au 
travail,

– le développement d’outils informatiques et de sup-
ports administratifs.

Grâce aux moyens prévus dans ce nouveau 
budget 2016, il sera bien entendu tenu compte des 
indexations et de l’augmentation du nombre de tra-
vailleurs concernés par la politique d’embauche com-
pensatoire. La dotation au service social est égale-
ment garantie, bien évidemment.

Les AB concernées ont été transférées à la ministre 
en charge de la Fonction publique.

En ce qui concerne la division 30 partim consacrée 
à la Politique générale, le budget pour les secteurs 
relevant de la présidence du Gouvernement est ga-
ranti. Outre la poursuite de la participation au Plan 
Magellan, l’attention est portée notamment sur les 
subventions destinées à mettre en œuvre la politique 
d’égalité des chances et les actions visant à promou-
voir l’image de l’institution.

Par ailleurs, des moyens sont bel et bien prévus 
afi n de soutenir des initiatives visant à mieux infor-
mer l’ensemble des acteurs bruxellois sur les enjeux 
bruxellois, mais aussi soutenir les débats et réfl exions 
citoyennes, ainsi que faciliter et amplifi er les relations 
avec le secteur associatif et l’administration.

Mesdames,
Messieurs,

La commission du Budget, de l’Administration, des 
Relations internationales et des Compétences rési-
duaires a examiné, en ses réunions des 17 et 26 no-
vembre 2015, les projets de décrets et de règlements 
ajustant le budget général des dépenses de la Com-
mission communautaire française pour l’année bud-
gétaire 2015 et contenant le budget général des dé-
penses de la Commission communautaire française 
pour l’année budgétaire 2016, pour ce qui concerne 
ses compétences propres.

La commission a décidé d’examiner conjointement 
l’ajustement du budget 2015 et le budget initial 2016.

1. Désignation du rapporteur

À l’unanimité des 11 membres présents, Mme Ca-
roline Désir est désignée en qualité de rapporteuse.

2. Exposé de Mme Fadila Laanan,
ministre-présidente

En ce qui concerne la division 21 partim, il faut sa-
voir que la majorité des allocations budgétaires qui s’y 
trouvent sont liées de près ou de loin au secteur dit du 
non marchand.

La ministre-présidente tient à rappeler que les ac-
cords du non-marchand ont consisté dans une har-
monisation des diff érents statuts dans les secteurs 
concernés par plusieurs entités fédérées (Commis-
sion communautaire française, Région wallonne, 
Fédération Wallonie-Bruxelles, …), ainsi que par une 
amélioration générale des conditions de travail.

Au niveau intra-bruxellois, les matières concernent 
plusieurs compétences ministérielles tant relevant de 
la Commission communautaire française (ISP, Cohé-
sion sociale, Santé et Action sociale, Politique des 
personnes handicapées) que régionale, dont princi-
palement l’Emploi (via les ACS).

C’est d’ailleurs dans le respect de l’accord de majo-
rité que le Gouvernement a multiplié les contacts afi n 
d’aboutir à une simplifi cation et une harmonisation de 
la réglementation en la matière.

Les députés doivent bien imaginer que cette mul-
tiplicité d’opérateurs induit la concertation avec une 
multitude d’intervenants provenant d’horizons aussi 
divers que variés (organisations syndicales, adminis-
trations, autres entités, etc.).
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l’administration que chacun a appelée de ses vœux 
en est le moteur principal.

Ainsi, le Collège soutient le déploiement du Plan 
stratégique du Conseil de direction, introduit pro-
gressivement au sein des diff érents services. Dans 
les mois qui viennent, le mouvement se poursuivra, 
notamment via les formations.

Divers éléments interdépendants participent à la 
modernisation des services du Gouvernement fran-
cophone bruxellois. Parmi ceux-ci, certains méritent 
d’être soulignés. Tous ne sont pas au même stade 
de maturité, mais tous représentent des objectifs à 
atteindre en 2016, voire au-delà. 

Règlement de travail

Parallèlement au plan stratégique des manda-
taires, le Gouvernement a approuvé, en juillet 2015, 
le projet de règlement de travail négocié avec les or-
ganisations syndicales et attendu depuis 20 ans. Une 
fois encore, les changements qu’il implique se feront 
de manière progressive et concertée dans le respect 
de la loi du 14 décembre 2000 fi xant certains aspects 
de l’aménagement du temps de travail dans le sec-
teur public, en ce compris le respect des horaires de 
travail et l’enregistrement des prestations.

Le règlement de travail est un document que la loi 
rend obligatoire, dans l’intérêt des travailleurs. Il ne 
contient comme tel aucune règle nouvelle.

Il constitue donc la référence commune aux agents 
et à l’autorité quant à la manière dont le travail est 
organisé.

Concrètement, le changement le plus tangible in-
terviendra en avril 2016 prochain, avec la généralisa-
tion d’un système de pointage, mesure du temps de 
travail, permettant à chacun de gérer ses prestations 
de manière transparente et responsable. L’objectif de 
ce système, comme de tout le règlement, est d’amé-
liorer la qualité de la relation de travail.

Certaines questions découlant de la mise en œuvre 
du règlement de travail pouvant encore se poser, un 
groupe de travail est constitué pour qu’à chaque si-
tuation spécifi que, la meilleure solution soit trouvée. 
Ce groupe de travail est une commission de suivi 
baptisée la « COHORT » (COmmission des HOraires 
et du Règlement de Travail). Elle s’est déjà réunie 
à plusieurs reprises, regroupant des techniciens du 
service des ressources humaines, des représentants 
des organisations syndicales et des membres du ca-
binet de la ministre.

3. Discussion et
examen des tableaux partim

M. Alain Maron (Ecolo) demande à pouvoir dis-
poser de la liste des projets et associations qui sont 
soutenues dans le cadre des AB 30.01.33.01 et 
30.01.33.02.

À cette demande, Mme Fadila Laanan (ministre-
présidente) répond par l’affi  rmative et une version 
papier est d’ores et déjà communiquée au secrétaire 
de la commission.

M. Emmanuel De Bock (DéFI) rappelle que, dans 
le cadre de la discussion générale, il avait soulevé 
un diff érentiel relatif à la division 21 « Administration » 
portant sur un montant d’environ 105 millions d’euros 
entre l’initial 2015 et l’initial 2016. Il souhaite que soit 
jointe au rapport une explication quant à ce diff éren-
tiel-là, en lien avec le diff érentiel de 97 millions d’€ 
évoqué en recettes issues de la dotation Sainte-Emi-
lie, article 7.

Mme Fadila Laanan (ministre-présidente) sou-
ligne que cette explication sera jointe au rapport de 
la commission.

4. Lecture et vote de l’avis

La commission a émis un avis favorable à la 
commission compétente pour le Budget, en ce qui 
concerne les divisions 1 à 7, 21 (partim) et 30 (partim) 
des projets de décret ajustant, d’une part, le budget 
général des dépenses de l’année budgétaire 2015 
et contenant, d’autre part, le budget général des dé-
penses de l’année budgétaire 2016 de la Commission 
communautaire française, et l’a adopté par 8 voix 
pour, 2 voix contre et 1 abstention.

5. Désignation d’un co-rapporteur

En l’absence de Mme Caroline Désir (retenue 
au Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles), 
M. Ridouane Chahid est désigné en qualité de co-
rapporteur.

6. Exposé de Mme Cécile Jodogne,
ministre en charge de
la Fonction publique

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de 
la Fonction publique) se réjouit d’annoncer qu’en 
termes de fonction publique, le travail amorcé en 
2015 se poursuit. La dynamique de modernisation de 
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DVE trop anciennes sont annulées dès lors qu’elles 
sont devenues obsolètes.

En eff et, il existait encore dans toutes les direc-
tions d’administration un certain nombre de postes 
qui avaient été déclarés vacants ou qui ont fait l’ob-
jet d’une demande. Des DVE étaient ainsi ouvertes 
depuis plusieurs années, mais sans avoir été sui-
vies d’eff et. Cette mise à plat des DVE aura eu pour 
conséquence d’arriver à un budget « vérité ». Tous 
les montants provisionnés pour faire face à des re-
crutements ou à des remplacements qui avaient été 
projetés et qui, compte tenu de leur ancienneté, n’ont 
plus de raison d’être, ont été diminués à l’ajustement 
2015. Il y avait, en eff et, une sous-utilisation struc-
turelle du budget. Pour information, 96 « postes » 
étaient concernés.

Ceci étant, la ministre entend rassurer les parle-
mentaires : le budget ainsi ajusté n’empêche pas de 
répondre à certaines demandes, telles que des de-
mandes de mutations, des statutarisations d’agents 
contractuels, des réaff ectations d’agents touchés par 
les conséquences de la sixième réforme de l’État, etc.

Elle signale souhaite d’ailleurs à cet égard que 
les agents précédemment occupés dans le secteur 
des maisons de repos et des maisons de repos et de 
soins, se sont vus confi er d’autres tâches (quand il 
s’agissait d’emplois administratifs) ou d’autres aff ec-
tations.

Toujours dans le cadre de la sixième réforme de 
l’Etat, mais pour les matières accueillies à la Commis-
sion communautaire française cette fois, la procédure 
de sélection des sept agents de la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles qui rejoindront la Commission commu-
nautaire française a été clôturée du côté de l’admi-
nistration d’origine. Le transfert eff ectif de ces agents 
interviendra début janvier 2016. Leurs bureaux sont 
d’ores et déjà prêts. Il en va de même pour les agents 
qui partent vers la Région wallonne ou vers l’ONE.

 

Quelques autres points d’attention

La ministre ajoute qu’il faut constater aussi l’aug-
mentation signifi cative des budgets relatifs à la forma-
tion et à l’information du personnel. L’élaboration du 
Plan Stratégique du Conseil de Direction, la mise en 
œuvre des plans opérationnels qui en découlent, la 
mise à niveau stratégique et opérationnelle des chefs 
de service sur le plan des descriptions de fonction, la 
mutation de certaines fonctions administratives vers 
celles de chefs de projets, …, toutes ces nouveautés 
mobilisent une grande partie des crédits budgétaires 
de la formation.

Cadastre du personnel et plan de recrutement

Un état des lieux du cadastre du personnel a été 
réalisé. La Commission communautaire française ne 
disposait pas d’outil centralisé de suivi de son person-
nel. Or, des discussions avec les parties prenantes, 
notamment au sein de la concertation sociale, ont fait 
ressortir le besoin de disposer d’un véritable « obser-
vatoire de l’emploi », afi n de suivre de manière régu-
lière les évolutions de la force de travail.

Une réponse a été apportée par la mise en place 
d’une base de données informatiques complète et 
cohérente avec les informations sur la carrière de 
chaque agent.

 
Elle est d’ores et déjà compatible avec le logiciel 

de suivi des formations. Si cet outil informatique est 
désormais fi able, il n’en reste pas moins qu’il doit 
encore être élargi à d’autres informations (dates de 
naissance, etc.) et à d’autres fonctionnalités (suivi 
des postes à pourvoir, extension au personnel non 
subventionné de l’enseignement, descriptions de 
poste, …) et permettre également l’informatisation de 
la fi che de traitement. Ceci permettra le suivi complet 
de la carrière de l’agent, ainsi qu’un contrôle budgé-
taire en temps réel.

Outre les avantages déjà cités, l’intérêt de dispo-
ser d’un cadastre, réside dans la possibilité de suivre 
le volume du personnel en termes « d’équivalents 
temps plein », mais aussi de suivre les demandes de 
personnel, de faire des prévisions de mouvements, 
d’identifi er les besoins nouveaux ou non satisfaits, de 
faire des prévisions de mouvements, de faire le point 
sur les déclarations de vacance d’emploi (DVE) intro-
duites et satisfaites ou non, etc.

Le processus de description de poste est mainte-
nant terminé. Une description normalisée de toutes 
les fonctions de la Commission communautaire fran-
çaise existe désormais. La description générique de 
chaque agent sera introduite dans la banque de don-
nées qui vient d’être évoquée.

Les diff érents éléments précités s’articulant les uns 
aux autres, ils auront permis, en 2015, d’établir un plan 
de recrutement. Ce plan a été adopté par le Gouver-
nement, il concerne 52 emplois dont 39 mouvements 
naturels et 12 nouveaux recrutements, auxquels 
s’ajoutent les emplois dits « FSE » pour la formation 
professionnelle (7) ou pour le service Phare (2).

Le cadastre du personnel aura été l’occasion de 
normaliser toutes les demandes relatives au per-
sonnel, qu’il s’agisse de besoins nouveaux, de rem-
placements ou de réaff ectations. Ainsi, toutes les 
demandes de futur recrutement sont objectivées, les 
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Il s’agit des agents de l’ex-Province de Brabant, de 
l’ex-Commission française de la Culture.

Le remboursement a été opéré sur le traitement 
de novembre. L’ORPSS compensera le montant de 
1,7 million d’€ correspondant à la dépense dès le dé-
but de l’année 2016.

Il n’aura pas échappé aux commissaires qu’un 
montant de 503.000 € apparaît à l’ajustement du bud-
get 2015 pour couvrir des charges et provisions de 
pensions des agents provenant de l’ex-IFPME. Ce 
montant permettra de refi nancer le fonds de pension. 
Il s’agit d’un fonds créé il y a une vingtaine d’années 
mais qui n’a jamais été refi nancé. Selon les termes 
de la convention datant d 1995, la clé de répartition 
du fi nancement du fonds est de 80 % à charge de 
l’IFAPME et 20 % à charge de la Commission com-
munautaire française.

 
Enfi n, il faut constater une nouveauté dans la divi-

sion 21 du budget général des dépenses : il s’agit de 
la création d’une allocation de base intitulée « Provi-
sion pour la gestion des risques en matière de per-
sonnel ». Cette AB est créée à l’ajustement 2015 et 
est alimentée à partir de 2016. L’idée de créer une 
telle AB provient du travail réalisé sur la sous-utilisa-
tion structurelle susmentionnée.

Le programme justifi catif précise en la matière 
que « Le montant est destiné à couvrir des dépenses 
exceptionnelles relatives à la gestion du personnel 
au sens large qui étaient jusqu’ici budgétées dans 
les diverses allocations de base concernées, ces 
dépenses étant incertaines quant à leur survenance 
(litige individuel ou collectif, mesure nouvelle, enga-
gement non prévu dans le plan de recrutement, etc.), 
quant à leur montant (poids des anciennetés, négo-
ciation en cours au moment du budget, questions de 
trésorerie, frais de gestion exceptionnels, etc.), ou les 
deux. Le passage à une politique planifi ée en matière 
de remplacement et de recrutement permet de glo-
baliser l’ensemble de ces risques en une provision 
unique afi n d’en optimiser la gestion. La constitution 
de cette provision implique donc que ce montant ne 
se trouve plus dans les AB respectives, ce qui amé-
liorera la possibilité de suivre celles-ci et leur taux 
de consommation, les risques devant évidemment 
continuer à être couverts par ailleurs. La provision 
est logiquement répartie entre les divers programmes 
concernés. ».

La provision pour la gestion des risques est par-
tagée entre la division 29 et la division 21 parce que 
la moitié du personnel de la Commission communau-
taire française relève de l’enseignement et donc des 
crédits de la ministre-présidente Fadila Laanan.

Pour ce qui concerne le « genre » et la « lutte 
contre les discriminations », M. Maron peut être 
rassuré : cette problématique n’est pas passée aux 
oubliettes. En 2015, une recherche-enquête a été 
menée en collaboration avec le Centre interfédéral 
pour l’Égalité des chances sur le thème des discrimi-
nations. Ce sont à la fois les services de l’administra-
tion et des associations soutenues par la Commission 
communautaire française qui auront été le terreau de 
la recherche.

Enfi n, il faut savoir également que le Gouverne-
ment a travaillé à l’élaboration d’une campagne de 
lutte contre l’homophobie, en collaboration avec l’Ins-
titut pour l’égalité des femmes et des hommes, la Ré-
gion wallonne, le Commissariat aux droits de l’Enfant 
et d’autres acteurs institutionnels. Le lancement de 
cette campagne est prévu pour le 1er février 2016.

Les crédits relatifs à l’équipement informatique sont 
assez stables mais il convient de se rappeler qu’ils 
étaient en forte augmentation l’an dernier. Un eff ort 
particulier est réalisé aujourd’hui pour la modernisa-
tion du site internet, d’une part, et de l’intranet de la 
Commission communautaire française, d’autre part. 
Celui-ci qui va constituer enfi n une plate-forme unique 
et homogène pour la diff usion des informations des-
tinées à l’ensemble du personnel, en ce compris les 
sites extérieurs d’enseignement. La communication 
externe de l’administration a même nécessité la créa-
tion d’une nouvelle AB pour accompagner la moder-
nisation de son image à destination du grand public.

Le dossier « 13,07 » a trouvé une issue favorable en 
novembre 2015, du moins pour les agents de la Com-
mission communautaire française dont la pension est 
à charge du Trésor public et pour les agents contrac-
tuels, c’est-à-dire la grande majorité des agents (700 
sur 900 agents, pensionnés et ayant-droits compris).

Pour mémoire et très brièvement, depuis 2005, 
une retenue de 13,07 % était opérée sur le pécule 
de vacances des travailleurs. Cette retenue consi-
dérée comme indue a fi nalement été remboursée à 
une partie des agents. En eff et, l’ORPSS (l’Offi  ce des 
régimes particuliers de sécurité sociale – l’organisme 
ayant repris les droits et obligations de l’ONSS APL) 
a restitué les montants perçus erronément. Le rem-
boursement aux agents concernés a été eff ectué en 
novembre 2015.

La situation est diff érente pour les agents dont la 
pension n’est pas à charge du Trésor public, mais 
bien d’un Fonds de pension particulier. Ces agents 
n’ont pas reçu de remboursement et continuent d’ail-
leurs à être prélevés. L’existence d’une base légale 
pour ces agents est toujours en questionnement. Et 
un litige est pendant devant le Tribunal de première 
Instance.
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plan de recrutement au sein de l’administration ? Le 
cas échéant, quelle est sa traduction dans le budget 
2016 ?

Qu’en est-il du basculement des maisons de repos 
et des maisons de repos et de soins de la Commis-
sion communautaire française vers la Commission 
communautaire commune ? L’exposé général indique 
à cet égard qu’un certain nombre de membres du 
personnel ont été réaff ectés en interne. Il s‘agit des 
inspecteurs et agents administratifs qui géraient cette 
matière. Est-il possible d’avoir des précisions quant 
au nombre de personnes concernées et quant à leur 
réaff ectation puisque, de prime abord, il n’y avait pas 
de besoins réels de renfort dans les autres secteurs 
de l’administration ? Ces agents, qui ont acquis une 
connaissance du secteur des maisons de repos et 
développé une expertise en la matière, collaborent-
ils avec les agents de la Commission communautaire 
commune qui ont hérité de leurs missions ?

Par ailleurs, la ministre a abordé la mise en place 
d’une campagne contre l’homophobie. Il y a lieu 
de s’en réjouir. S’agit-il d’une campagne menée à 
l’intérieur de l’administration ou d’une campagne 
grand public ? Cette campagne implique une colla-
boration avec l’Institut pour l’égalité des hommes et 
des femmes. Pourquoi ne pas avoir choisi de tra-
vailler avec le Centre interfédéral pour l’égalité des 
chances ?

M. Emmanuel De Bock (DéFI) demande s’il est 
possible de joindre au rapport un cadastre du per-
sonnel reprenant les âges et niveaux. Il permettra de 
comprendre l’enjeu des recrutements et de la moder-
nisation de l’administration telle qu’elle a été présen-
tée.

Il pointe une volonté de statutarisation exprimée 
par la ministre mais constate que certains montants 
budgétaires correspondants sont en baisse. Qu’en 
est-il ?

Le député s’interroge également sur l’impact de la 
sixième réforme de l’Etat, à la fois sur les bâtiments 
mais aussi sur le personnel de la Commission com-
munautaire française. Qu’en est serait le coût ? Est-il 
possible de l’isoler ? S’agit de ce montant de 105 mil-
lions d’euros en moins dans la division 21.

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Fonction publique) souligne que ce montant n’a rien 
à voir avec le personnel de l’administration. Il s’agit 
d’un montant qui a été reçu de l’INAMI et transféré 
aux maisons de repos, maisons de repos et de soins 
et aux institutions bénéfi ciant de conventions avec 
l’INAMI.

La provision permet de ne pas pré-aff ecter à l’ini-
tial des montants identifi és « Rémunérations » et 
off re davantage de souplesse et de transparence aux 
opérations de réaff ectation par le Gouvernement en 
cours d’année.

7. Discussion et examen des tableaux
des divisions 10 et 21 (partim)

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR) rappelle que, 
depuis sa mise en place, le Gouvernement a indiqué, 
à de nombreuses reprises, qu’il poursuivra active-
ment la modernisation du service public francophone 
bruxellois, notamment en soutenant la mise en œuvre 
du Plan stratégique du Conseil de direction, mais 
également au travers du Plan de développement des 
compétences et des transversalités professionnelles.

Le député aimerait entendre davantage Mme la 
ministre concernant cette mise en œuvre du Plan 
stratégique.

Il se réjouit de constater que le règlement de tra-
vail attendu depuis 20 ans est enfi n bouclé, laissant 
apparaître une situation peu fl atteuse pour l’adminis-
tration : cadastre du personnel réalisé, base informa-
tique, Observatoire de l’emploi, … Tout ceci laisse 
entendre qu’il s’agit davantage d’une remise en ordre 
qu’une modernisation, sauf à dire que le pointage et 
l’informatisation des fi ches de traitement constituent 
un objectif des administrations modernes.

Le député s’interroge donc quant aux actions réel-
lement novatrices qui seront développées en termes 
de modernisation de l’administration courant 2016.

Il souhaiterait également disposer d’une ventilation 
des budgets mobilisés par initiative.

Plus particulièrement, en ce qui concerne la poli-
tique d’égalité des chances pour l’accès à la Fonction 
publique, le député a pointé la disparition d’un crédit 
de 40.000 €. Qu’en est-il ?

M. Alain Maron (Ecolo) demande à recevoir da-
vantage de renseignements en ce qui concerne les 
objectifs stratégiques de l’administration dans le cadre 
du plan élaboré par le Conseil de direction. Il en a été 
question dans le cadre de la journée d’études consa-
crée aux rapports entre l’administration et le secteur 
associatif. Il serait intéressant que ce plan puisse être 
présenté aux membres de la commission du Budget, 
de l’Administration, des Relations internationales et 
des Compétences résiduaires, ainsi qu’à l’ensemble 
des députés.

La ministre peut-elle également communiquer 
quelques renseignements quant à l’adoption d’un 
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objectifs opérationnels susmentionnés et être en me-
sure de rencontrer ceux-ci.

A propos de la disparition du crédit de 40.000 € évo-
quée par M. Gaëtan Van Goidsenhoven, la ministre 
précise qu’il s’agissait d’une convention conclue avec 
une crèche pour les membres du personnel intéres-
sés. Dans la mesure où il n’y a pas eu de demande 
de candidat, la convention de partenariat est devenue 
caduque et a entraîné la disparition de cette dépense 
à l’initial 2016.

En ce qui concerne le recrutement, un plan de 
recrutement a été adopté par le Gouvernement. Il 
concerne 51 emplois, dont 39 mouvements naturels 
(départs à la pension) et 12 nouveaux recrutements, 
auxquels s’ajoutent les 9 emplois du Fonds social eu-
ropéen (FSE) parmi lesquels 7 sont aff ectés à la For-
mation professionnelle et 2 pour le service PHARE. Il 
faut préciser que ces 9 emplois sont particuliers en ce 
sens qu’ils sont cofi nancés à 50 % par le FSE.

À propos du basculement des MR et MRS vers la 
Commission communautaire commune, la ministre 
précise que la dizaine d’agents concernés de la Com-
mission communautaire française n’ont pas été trans-
férés à la Commission communautaire commune 
mais ont été réaff ectés en interne dans diff érents sec-
teurs. Ils sont cependant à disposition de la Commis-
sion communautaire commune si une demande de-
vait émaner de celle-ci. Il y a d’ailleurs des échanges 
entre ces anciens inspecteurs et agents administratifs 
avec leurs correspondants de la Commission com-
munautaire commune. Évidemment, l’ensemble des 
dossiers a été transféré d’une administration à l’autre.

La campagne de lutte contre l’homophobie est 
eff ectivement à destination du grand public. Elle a 
été envisagée et puis élaborée par les diff érents par-
tenaires cités dans l’exposé ci-avant. Il n’a pas été 
décidé de travailler avec le Centre interfédéral pour 
l’égalité des chances avec lequel la Commission 
communautaire française dispose, par ailleurs, d’une 
convention. Il faut simplement constater qu’il y a eu 
une dynamique de l’administration et de ses parte-
naires et qu’il semblait logique de la soutenir.

Pour répondre à la demande de M. De Bock concer-
nant le cadastre par niveau, la ministre souligne que le 
cadre de l’administration pourra être joint au rapport. 
Quant aux données relatives aux dates de naissance 
et départs à la pension, elles fi gurent eff ectivement au 
cadastre du personnel en cours de confection dans le 
cadre de l’outil informatisé susmentionné.

Le Plan de recrutement a intégré les départs à 
la pension puisqu’il prend en compte les 39 mouve-
ments naturels déjà évoqués, ainsi que les mutations 

M. Emmanuel De Bock (DéFI) demande si la 
Commission communautaire française n’a servi que 
de boîte aux lettres en l’espèce.

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Fonction publique) répond par l’affi  rmative.

M. Emmanuel De Bock (DéFI) souhaite que soit 
joint au rapport l’ensemble des formations continues 
qui sont accordées aux agents, qu’il s’agisse de 
congés-éducation ou de formations plus personnelles 
ou en lien avec la fonction exercée au sein de l’admi-
nistration.

M. Michel Colson (DéFI) se réjouit de l’adoption 
du Plan stratégique du Conseil de direction et parti-
culièrement du règlement de travail susmentionné. Il 
s’agit d’une belle avancée.

Évoquant le dossier des 13,07 %, le député de-
mande si ce dossier est aujourd’hui défi nitivement 
clôturé, eu égard à la coexistence, au sein de l’ad-
ministration de la Commission communautaire fran-
çaise, de diff érentes catégories de fonctionnaires qui 
n’ont pas été concernées de la même manière : les 
fonctionnaires ex-CFC, les fonctionnaires de l’ex-Pro-
vince de Brabant, les fonctionnaires « Commission 
communautaire française » purs, …

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Fonction publique) constate que le colloque qui s’est 
tenu au Parlement il y a quelques semaines a eff ec-
tivement permis de présenter le Plan stratégique du 
Conseil de direction. Néanmoins, elle déclare n’avoir 
aucune objection à venir le présenter aux membres 
de la commission du Budget, de l’Administration, des 
Relations internationales et des Compétences rési-
duaires.

 
L’objectif du Conseil de direction, qui rassemble les 

diff érents mandataires et l’administratrice générale, a 
été, en collaboration avec un bureau de consultance, 
de réfl échir aux missions de la Commission commu-
nautaire française en y décelant les valeurs qui sont 
les siennes, de défi nir ainsi des objectifs et les décli-
ner sous la forme d’un plan opérationnel, départe-
ment par département et mission par mission.

Un travail réellement important a été mené en 
termes d’entrevues, de questionnements quant aux 
missions de l’administration. C’est sur cette base que 
le Conseil de direction a pu décliner les objectifs opé-
rationnels, service par service.

C’est pour cette raison également que les budgets 
« formations » de l’année 2016 seront en majeure 
partie consacrés à permettre aux diff érents chefs de 
département d’être mis en condition d’adhérer aux 
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Pourquoi la prime à la vie chère a-t-elle été suppri-
mée, alors que tant dans l’accord du Gouvernement 
que dans plusieurs déclarations de la ministre, il a été 
fait état d’une volonté de maintenir ce dispositif, éven-
tuellement sous une forme amendée ?

Par ailleurs, la Cour des comptes signale que « le 
crédit pour les rémunérations du personnel statutaire 
porté à un montant de 15 millions d’€ par le présent 
ajustement ne permettra plus de couvrir le montant 
des engagements déjà imputés à ce jour qui se chif-
fraient déjà à plus de 16 millions d’€ ». Qu’en est-il ?

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Fonction publique) confi rme qu’elle souhaitait pou-
voir maintenir cet engagement lié à la prime à la vie 
chère. Une proposition alternative a été adoptée par 
le Gouvernement mais elle a à nouveau fait l’objet 
d’un recours et n’a pu donc être exécutée.

M. Alain Maron (Ecolo) demande qui a introduit 
ce recours.

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Fonction publique) précise qu’il s’agit d’un membre 
du personnel. Rien d’autre n’est à ce jour prévu.

Concernant la remarque de la Cour des comptes, 
la ministre souligne qu’il n’est pas exact d’affi  rmer que 
la Commission communautaire française n’a pas les 
moyens de couvrir ses engagements. Il y a des enga-
gements provisionnels qui existaient et il n’y a aucune 
crainte à avoir à ce sujet.

 
Mme Véronique Jamoulle (PS) évoque 

l’AB 21.00.12.15 à l’ajustement, pour laquelle elle 
constate une diminution de 40.000 €. Il s’agit d’un 
crédit destiné à la réservation de places d’accueil 
dans des crèches en faveur des enfants d’agents de 
la Commission communautaire française.

Qu’est-il prévu plus globalement en matière d’éga-
lité des chances ? Comment expliquer cette diminu-
tion et combien d’agents sont concernés ?

M. Temiz Sevket (PS) évoque l’AB 21.00.12.03 qui 
connaît une diminution de près de 200.000 € entre 
l’initial 2015 et l’initial 2016. Comment se justifi e-t-
elle ?

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR) s’interroge 
quant à l’AB 21.00.12.05 relative aux frais liés à l’in-
formatisation de l’administration. Combien d’ETP sont 
mis à la disposition de l’administration par le CIRB ? 
Qu’en est-il du renouvellement du parc informatique 
de l’administration annoncé l’année passée ? Des for-
mations sont-elles dispensées pour permettre au per-
sonnel de se familiariser à l’utilisation des nouveaux 
logiciels dont l’administration disposera ?

internes. L’outil n’est pas encore parfait mais il est 
avancé sur l’essentiel.

La ministre déclare ne pas avoir compris la ques-
tion de M. De Bock concernant la volonté de statuta-
risation liée à une diminution des crédits y aff ectés.

 
M. Emmanuel De Bock (DéFI) évoque 

l’AB 21.00.11.03 de la page 29 du programme justi-
fi catif de la division 21 qui passe de 18.494.000 € à 
17.287.000 €.

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Fonction publique) souligne que la réalisation du 
cadastre du personnel a permis d’opérer un grand 
nettoyage des demandes de vacances d’emplois 
ouvertes mais qui n’avaient jamais été remplies. Ce 
nettoyage a eu lieu en 2015 et a concerné 96 décla-
rations de vacances. Dans la mesure où celles-ci 
étaient ouvertes, elles étaient budgétisées d’année 
en année. C’est leur nettoyage qui a permis de dimi-
nuer le crédit budgétaire en question.

À propos des formations, la ministre souligne que 
les sujets demandés sont extrêmement larges. Il y a 
bien entendu un point très important relatif aux for-
mations liées à la mise en œuvre du Plan stratégique 
du Conseil de direction. Il s’agit notamment de for-
mations aux techniques managériales (motiver son 
équipe, poser des objectifs, …). Par ailleurs, il y a 
des demandes très variées qui concernent des cours 
de conduite pour les chauff eurs, de secourisme pour 
ceux qui sont volontaires.

Le service juridique a suivi des formations visant 
à se mettre à jour par rapport à de nouvelles législa-
tions (par exemple, en matière de harcèlement et de 
bien-être au travail).

À propos du dossier des cotisations de 13,07 % 
évoqué par M. Colson, la ministre confi rme qu’eff ecti-
vement l’administration rassemble des fonctionnaires 
d’origines très diff érentes liées à l’histoire institution-
nelle. Ce remboursement de cotisations indues ne 
concerne pas l’ensemble du personnel mais bien 
environ 700 agents sur 900. N’en ont pas bénéfi cié 
les fonctionnaires de l’ex-CFC et de l’ex-Province de 
Brabant. Ces derniers dépendaient d’un autre fonds 
de pensions.

M. Alain Maron (Ecolo) évoque l’AB 21.00.11.03 
et la remarque formulée à son égard par la Cour des 
comptes : « D’après les informations obtenues, ces 
réductions résultent notamment de la suppression 
des provisions pour l’indexation et pour la prime ex-
ceptionnelle à la vie chère et du non-remplacement 
ou d’un non-engagement d’agents initialement pré-
vus. ». Cette interprétation de la Cour des comptes 
est-elle exacte ?
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est liée à des remplacements au niveau du service 
Culture.

 

8. Lecture et vote de l’avis

La commission émet un avis favorable en ce qui 
concerne les divisions 10, et 21 (partim) des projets 
de décret et de règlement ajustant, d’une part, le bud-
get général des dépenses de l’année budgétaire 2015 
et contenant, d’autre part, le budget général des dé-
penses de l’année budgétaire 2016 et en a proposé, 
dès lors, l’adoption par 8 voix pour, 3 voix contre et 
1 abstention.

9. Exposé de Mme Céline Fremault, 
ministre en charge

des Relations internationales

Mme Céline Fremault (ministre en charge des 
Relations internationales) déclare que le budget 
2016 de la division 30 « Relations internationales » 
aura pour but, comme les années précédentes, de 
poursuivre le développement des Relations interna-
tionales de la Commission communautaire française 
de la Région de Bruxelles-Capitale, ainsi que leur visi-
bilité et leurs performances.

Pour rappel, la Commission communautaire fran-
çaise représente près d’un million de Bruxellois fran-
cophones, sur le plan international, européen et de 
la Francophonie. Il importe donc de renforcer et de 
défendre la présence de ces derniers sur la scène 
internationale.

Pour ce faire, la Commission communautaire fran-
çaise va continuer en 2016 sa collaboration avec Wal-
lonie-Bruxelles International (WBI) en matière de rela-
tions bilatérales, en partenariat avec ses homologues 
de la Fédération Wallonie-Bruxelles et de la Région 
wallonne.

La Commission communautaire française possède 
des accords internationaux avec 13 pays ou régions 
autonomes et développe ainsi, via WBI, des relations 
continues avec 12 pays diff érents.

Le but est de consolider les relations avec les pays 
partenaires et d’améliorer la qualité des collabora-
tions en tenant compte de l’émergence des nouveaux 
besoins des populations concernées et de nouvelles 
problématiques sociétales, en lien avec les compé-
tences de la Commission communautaire française. 
Ces coopérations internationales mettent également 
en avant le savoir-faire des Bruxellois francophones 
à l’étranger.

M. Hasan Koyuncu (PS) évoque l’AB 21.00.12.06 
consacrée à l’application générale e-sub.

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Fonction publique) souligne qu’il s’agit d’un crédit 
géré par la ministre-présidente Fadila Laanan.

M. Hasan Koyuncu (PS) s’interroge quant à 
l’AB 21.00.61.35 consacrée à la dotation SGS Bâti-
ments. La justifi cation de la diminution est identique 
à celle de l’année passée. Est-il possible de disposer 
d’informations complémentaires ?

M. Alain Maron (Ecolo) souhaite que soit jointe au 
rapport la liste des dépenses liées à l’AB 21.00.12.05 
consacrée aux frais d’informatisation de l’administra-
tion (parc informatique et licences).

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de 
la Fonction publique) rappelle que la disparition 
du crédit de 40.000 € susmentionnée concerne une 
convention avec une crèche à laquelle il a été mis fi n, 
faute d’enfant de membres du personnel à y inscrire.

En ce qui concerne les frais de gestion de 
l’AB 21.00.12.03, le montant inscrit est le montant qui 
a été demandé par l’administration, en fonction des 
besoins exprimés par celle-ci.

Quant à l’augmentation du crédit de 
l’AB 21.00.12.05, elle correspond à l’engagement 
d’un IT manager sur le site du CERIA. A titre de com-
pensation, il y a une diminution dans la division 29, 
par un jeu de vases communicants.

Au niveau du CIRB, 2 IT Managers, 4 développeurs 
et 5 hommes machines font partie de l’équipe et par-
ticipent au développement et à la gestion de l’infor-
matique de la Commission communautaire française. 
Quant au renouvellement complet du parc informa-
tique, il a lieu par tiers pendant trois ans. Sera jointe 
au rapport, la liste des dépenses engagées en infor-
matique (matériel et logiciels).

En ce qui concerne la dotation au SGS Bâtiments 
(AB 21.00.61.35), le montant indiqué correspond à 
celui demandé par l’administration selon la program-
mation des investissements, réparations et autres 
interventions envisagées par celle-ci.

M. Hasan Koyuncu (PS) évoque les 
AB 10.00.11.03 / 11.04 consacrées à la rémunéra-
tion du personnel statutaire et contractuel. Il y a une 
augmentation plus importante à l’AB consacrée aux 
contractuels. Qu’en est-il ?

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Fonction publique) précise que cette augmentation 
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Auparavant, ceux-ci concernaient aussi bien des 
projets de coopération internationale que des frais de 
déplacement ou d’accueil dans le cadre de colloques 
internationaux.

Désormais, afi n notamment de favoriser la coopéra-
tion internationale « directe », celui-ci sera désormais 
scindé en deux volets : un premier de 35.000 € visant 
les projets de coopération internationale « hors-ac-
cords » et un second de 20.000 € qui concernera spé-
cifi quement les projets permettant une plus grande 
mobilité et représentation des acteurs francophones 
à l’étranger, ainsi que l’accueil d’experts étrangers en 
Belgique via l’organisation de colloques, par exemple.

En 2015, les frais liés à l’immeuble de la Déléga-
tion générale Wallonie-Bruxelles de Paris restent à 
35.000 €.

Les missions de cette Délégation sont de trois 
ordres :

1. Elle s’occupe de relations bilatérales entre des en-
tités belges francophones, ainsi que des relations 
transfrontalières.

2. Elle participe aussi aux travaux de grandes or-
ganisations internationales comme l’OCDE et 
l’UNESCO, en lien avec le niveau fédéral.

3. Elle représente également WBI aux travaux de 
l’Organisation internationale de la Francophonie.

La Commission communautaire française participe 
depuis de nombreuses années au fi nancement de 
cette institution. Depuis le début de cette année, une 
personne membre du Service des Relations interna-
tionales de la Commission communautaire française 
est détachée à la Délégation à temps partiel, afi n 
de participer aux tâches de celle-ci, tant au niveau 
organisationnel qu’au point de vue du suivi du tra-
vail des grandes organisations internationales (OIF, 
UNESCO …). Ceci renforce également la visibilité 
de la Commission communautaire française au sein 
de la Délégation de Paris et également à Wallonie-
Bruxelles International.

C’est la raison pour laquelle 10.000 € supplémen-
taires ont été ajoutés à l’AB 12.01 en 2016, et que 
8.000 € ont été déplacés de l’AB 01.02 vers cette AB 
à l’ajustement, ce détachement engendrant un certain 
coût en matière de transport notamment.

Enfi n, les actions annuelles pour la Francophonie 
sont bien maintenues via une subvention de 50.000 € 
au Centre européen de Langue française (Alliance 
française de Bruxelles-Europe). Ce centre, cofi nancé 
avec la Fédération Wallonie-Bruxelles, promeut la 
langue et la culture française dans la capitale auprès 

Le Gouvernement s’était fi xé trois grands objec-
tifs en 2015, qu’il continuera à déployer l’année pro-
chaine.

Parallèlement, il a davantage recentré les subven-
tions de WBI sur les projets qui ont directement un 
lien avec la coopération internationale, plutôt que des 
événements situés sur le territoire bruxellois. Parmi 
ces subventions, une évaluation des projets récur-
rents a été réalisée afi n de réévaluer les besoins et 
les priorités selon les pays concernés.

Les missions sur place, comme celle menées au 
Congo en septembre dernier, permettent également 
de se rendre compte des besoins réels sur le ter-
rain. De même, elles contribuent à la réalisation de 
nouveaux partenariats et réussissent aussi parfois à 
obtenir davantage d’appuis des autorités locales pour 
soutenir des projets. Les missions exploratoires me-
nées par le Service des Relations internationales de 
la Commission communautaire française vont égale-
ment dans ce sens.

A ce point de vue, il faut noter que, désormais, des 
réunions trimestrielles réunissent le cabinet, l’admi-
nistration WBI et le Service des Relations internatio-
nales de la Commission communautaire française. 
Celles-ci permettent notamment d’échanger des in-
formations, d’évaluer les projets de manière optimale 
et de trouver de nouveaux débouchés.

Un autre objectif a lui été réalisé, il s’agissait d’un 
ciblage plus précis sur les thématiques qui touchent 
directement les matières estampillées « Commission 
communautaire française », comme la Formation pro-
fessionnelle, le Handicap, la Santé et l’Action sociale. 
Cette tendance se confi rmera en 2016.

Enfi n, une sélection de pays prioritaires parmi les 
partenaires a été réalisée, de manière à ne pas trop 
disperser les subsides de la Commission communau-
taire française au sein de WBI.

La somme allouée en 2016 par la Commission 
communautaire française à WBI sera la même que 
les années précédentes, à savoir 232.000 €.

En ce qui concerne les commissions mixtes per-
manentes (CMP) dans lesquelles sont déterminées 
les modalités concernant les projets de coopération, 
plusieurs d’entre elles se sont tenues en 2015 : Qué-
bec, Bénin, Tunisie, Maroc et Vietnam. En 2016, de 
nouvelles CMP auront lieu concernant le Sénégal, la 
Roumanie et la Bulgarie.

Une nouveauté est à signaler concernant les sub-
sides aux associations concernant des projets « hors-
accords ». Pour rappel, une augmentation signifi ca-
tive de cette AB avait déjà eu lieu au budget 2015. 
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M. Alain Maron (Ecolo) évoque le site internet de 
WBI, partiellement fi nancé par la Commission com-
munautaire française et dont le slogan est en anglais 
« Feel inspired ». Il s’agit en réalité du slogan de la 
Région wallonne à l’international. Par ailleurs, le logo 
de WBI est constitué des fameuses cinq boules de 
la Wallonie auxquelles ont été ajoutées trois boules 
blanches pour Bruxelles. Il faut donc constater que 
Bruxelles est malheureusement absente de ce site in-
ternet de WBI. Seule la Wallonie existe, au travers de 
diff érents logos et slogans. La visibilité de Bruxelles 
est donc totalement insuffi  sante. Pourtant, il serait 
logique la Commission communautaire française, 
fi nançant WBI, en retire une certaine visibilité.

À propos de l’immeuble à Paris, le député croit 
comprendre qu’au travers d’une augmentation du 
crédit de 10.000 € et la délocalisation à temps partiel 
d’un membre du personnel, il n’est plus question de 
le vendre.

Mme Céline Fremault (ministre en charge des 
Relations internationales) estime que, dans la me-
sure où cet immeuble n’est plus à vendre, il est préfé-
rable qu’un membre du personnel s’y rende.

À propos des subventions, la ministre précise que 
les projets renouvelables annuellement dépendent de 
toute une série de conditions :

– le thème doit être en relation avec les thématiques 
de la Commission communautaire française;

– le budget suffi  sant doit être disponible (caractère 
raisonnable du projet envisagé);

– est posée la question de l’autonomisation du projet. 
Elle est importante, en ce sens qu’elle permet de 
déterminer comment les projets peuvent perdurer 
dans le temps sans que les agents et inspecteurs 
de la Commission communautaire française ne 
soient là de façon éternelle. Il y a donc une exper-
tise qui est mise en place pour accompagner le pro-
jet et surtout pour lui permettre de perdurer dans le 
temps de façon autonome. La ministre évoque une 
récente visite à des projets développés au Congo. 
Elle a visité un projet fi nancé sous la législature 
précédente et qui porte le titre de « Les collines de 
Selembao ». Il s’agit d’un endroit assez reculé, non 
loin de Kinshasa, où l’objectif était de construire 
une maternité. La Commission communautaire 
française a construit les murs. L’inauguration a eu 
lieu il y a quelques mois. Trente-sept accouche-
ments s’y sont déroulés sans incident. En termes 
d’évaluation, il était fondamental d’examiner com-
ment le projet pouvait perdurer. Construire les murs 
est un premier pas mais il faut également parallè-
lement développer des partenariats permettant à la 
maternité de continuer à fonctionner. La province 

d’un public immigré, dont de nombreux ressortissants 
européens.

 
D’autres actions concernant la promotion de la 

Francophonie existent aussi. Ainsi, la Commission 
communautaire française subventionne également, 
via WBI, l’Institut pour la Coopération audiovisuelle 
francophone (ICAF), qui assure la visibilité de la Fran-
cophonie et la valorisation de la langue française au 
travers des émissions du magazine « Espace fran-
cophone », diff usés sur France 3, France O (Outre-
Mer), TV5 Québec, Télé-Bruxelles et une trentaine de 
chaînes africaines et asiatiques. Les émissions réali-
sées par la partie bruxelloise participent au rayonne-
ment.

10. Discussion et examen des tableaux
de la division 30, activité 0

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR) estime que 
s’ouvrir sur le monde et à la grande altérité qui com-
pose la Francophonie est plus que jamais une néces-
sité pour la Commission communautaire française. Il 
n’est pas seulement utile mais bien impératif d’ache-
ver l’évaluation des projets soutenus par la Commis-
sion communautaire française dans le cadre de ses 
relations bilatérales. Cet objectif au demeurant n’est 
pas neuf. Il serait opportun d’entendre la ministre à 
ce propos. Quel est l’état d’avancement des évalua-
tions des projets s’inscrivant dans les relations bilaté-
rales de l’institution ? La ministre peut-elle en dresser 
un premier bilan ? Certains de ces projets seront-ils 
actualisés, voire réorientés en fonction des résultats 
obtenus ?

Le député dit avoir lu que l’idée d’une adhésion de 
la Commission communautaire française en qualité 
de membre observateur de l’Organisation internatio-
nale de la Francophonie doit être réfl échie en termes 
d’opportunité, en concertation avec les autres entités 
fédérées belges francophones. Selon lui, il s’agit du 
monstre du Loch Ness : une fois, on semble vouloir 
aller dans cette direction. Une autre fois, on juge cette 
orientation inutile. A un moment donné, il faudra bien 
se résigner à trancher cette question afi n de position-
ner de façon suffi  samment claire la Commission com-
munautaire française dans l’écheveau des diff érentes 
institutions francophones de par le monde.

Évoquant une certaine connexité, le député dé-
nonce l’absence d’accueil d’un grand forum ou som-
met important de la Francophonie à Bruxelles. Il s’agit 
d’un manque singulier. Bruxelles est la capitale d’un 
pays important de la Francophonie et celle de l’Eu-
rope. Elle a un rôle important et une responsabilité 
particulière dans le rayonnement de la Francophonie. 
Le député estime que Bruxelles manque de souffl  e à 
cet égard au travers de ses politiques.
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Diff érentes mesures ont été prises pour valoriser 
davantage la Commission communautaire française 
au sein de WBI. Il y a toujours la question de la visibi-
lité sur le site internet et dans des actions publiques 
de promotion.

La ministre rappelle qu’elle a écrit à plusieurs re-
prises à WBI à cet égard. Des articles sur la Com-
mission communautaire française paraissent enfi n 
dans la revue WBI et le colloque susmentionné est 
un premier pas.

Il ne faut pas oublier que le fi nancement de la Com-
mission communautaire française ne représente que 
0,5 % de WBI. Il n’en demeure pas moins qu’il faudra 
que la question du site internet du WBI soit réglée 
pour l’année prochaine.

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR) aborde 
l’AB 30.00.12.00 consacrée aux frais de missions 
et de réception des membres du Collège et des 
membres de cabinets. Il souhaite connaître les mis-
sions exploratoires et voyages offi  ciels programmés 
en 2016. Quels projets sont concernés ? Il a été intro-
duit une distinction entre les subsides relavant de la 
coopération internationale et ceux dévolus à la repré-
sentation d’opérateurs bruxellois dans le cadre de 
colloques internationaux.

Mme Céline Fremault (ministre en charge des 
Relations internationales) précise que les missions 
n’ont pas encore été défi nitivement fi xées.

M. Ridouane Chahid (PS) aborde l’AB 30.00.33.01 
consacrée aux subventions aux associations. Le 
thème abordé par l’association doit être pertinent par 
rapport aux priorités du Collège. Quelles sont ces 
priorités et quels sont les intérêts mis en avant par les 
associations concernées ?

Mme Céline Fremault (ministre en charge des 
Relations internationales) rappelle que, pour béné-
fi cier d’une aide fi nancière, l’association doit être une 
ASBL ou assimilée, avoir ses statuts en français et son 
siège situé en Région bruxelloise. La demande doit 
se situer dans le cadre des matières dont l’exercice 
a été transféré de la Fédération Wallonie-Bruxelles à 
la Commission communautaire française. Les projets 
sont analysés à la lumière d’une série de paramètres : 
profi l du demandeur, cohérence de la démarche pour-
suivie par rapport aux objectifs de l’association, perti-
nence du thème abordé avec les priorités du Collège 
ou l’actualité du sujet traité, pertinence du choix du 
partenariat avec les priorités géopolitiques du Collège 
(par exemple, la question hongroise a déjà été soule-
vée), qualité du suivi et/ou des retombées.

En 2015, ce sont 30 associations qui ont été sub-
ventionnées alors qu’auparavant la part budgétaire 

de Kinshasa a été approchée pour voir comment 
elle pouvait pérenniser le projet sur la base de ses 
budgets Santé. Il convenait donc d’aller sur place 
et d’y prendre les contacts nécessaires.

La ministre précise, par ailleurs, qu’une trentaine 
de projets sont évalués.

En ce qui concerne l’identité francophone de 
Bruxelles, les grands objectifs de la politique de la 
Commission communautaire française en matière 
de Relations internationales sont l’affi  rmation de la 
culture francophone à Bruxelles et la mise en valeur 
des savoir-faire bruxellois à l’étranger. Outre le Centre 
européen de langue française (Alliance française) est 
subventionné l’Institut pour la coopération audiovi-
suelle francophone. Évoquant son exposé supra, la 
ministre rappelle les diff érentes émissions de télévi-
sion relayées par des chaînes asiatiques et africaines 
qui participent au rayonnement culturel francophone.

Par ailleurs, la délégation susmentionnée repré-
sente WBI dans tous les travaux de l’OIF. Les sub-
sides aux associations permettent de subventionner 
des colloques qui ont un lien avec la promotion de 
la francophonie, qu’il s’agisse d’un colloque orga-
nisé par une association bruxelloise francophone ou 
que cette dernière participe à un colloque organisé à 
l’étranger.

À cet égard, la ministre cite l’exemple du colloque 
« Bruxelles-sur-Seine » auquel a participé la fonction-
naire détachée à temps partiel à Paris. Il a rassem-
blé la totalité des secteurs de l’Action sociale et de la 
Santé qui rencontraient des interlocuteurs parisiens.

Ce type de colloque participe à la question de 
l’identité francophone de Bruxelles, au travers de la 
promotion de cet événement.

La ministre entend rappeler que la Commission 
communautaire française n’est compétente en Re-
lations internationales qu’en ses propres matières. 
L’enseignement du français n’en fait pas partie. L’ac-
cueil d’un sommet francophone ne pourrait se faire 
qu’en étroite collaboration avec la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles. Elle ne peut être le seul fait de la Com-
mission communautaire française.

Concernant la valorisation de l’image de la Com-
mission communautaire française en tant qu’institu-
tion, la ministre estime avoir pris une série d’initiatives 
à cet égard. La brochure « Commission communau-
taire française, un outil au service des citoyens », 
destinée à faire connaître l’institution, notamment via 
la Délégation Wallonie-Bruxelles, a été rééditée cette 
année.
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sation de modules de cours de français adressés à 
des apprentis d’origine étrangère.

M. Ridouane Chahid (PS) rappelle le rôle impor-
tant que pourrait jouer la Maison de la Francité à cet 
égard, considérant son partenariat avec l’Alliance 
française.

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR) évoque 
l’AB 30.00.33.03 et constate qu’il y a un crédit de 
20.000 € à l’initial 2016, là où rien n’était prévu en 
2015. Qu’en est-il ? Quelle est la stratégie dévelop-
pée par la ministre en termes d’accueil d’experts 
étrangers ou d’envoi de fonctionnaires à l’étranger ?

Mme Céline Fremault (ministre en charge des 
Relations internationales) rappelle qu’elle a déjà 
expliqué que cette nouvelle AB sert à couvrir les frais 
des colloques, désormais distincts des subventions 
de l’AB 33.01 qui couvre uniquement des projets de 
coopération internationale avec les pays tiers.

11. Lecture et vote de l’avis

La commission émet un avis favorable en ce qui 
concerne la division 30, Activité 0, des projets de 
décret ajustant, d’une part, le budget général des 
dépenses de l’année budgétaire 2015 et contenant, 
d’autre part, le budget général des dépenses de l’an-
née budgétaire 2016 et en a proposé, dès lors, l’adop-
tion par 8 voix pour, 3 voix contre et 1 abstention.

12. Approbation du rapport

À l’unanimité des membres présents, il est fait 
confi ance à la présidence et aux rapporteurs pour 
l’élaboration du rapport.

Les Rapporteurs, La Présidente,

Caroline DÉSIR, Julie de GROOTE
Ridouane CHAHID

consacrée aux colloques correspondait à 90 % du 
crédit contre 10 % accordés à des projets de coopé-
ration. Aujourd’hui, le ratio est ramené à 50/50.

La ministre souligne qu’en 2016 cette AB sera divi-
sée en deux AB :

– la 33.01 qui sert désormais aux projets de coopéra-
tion internationale avec les pays hors accords

– et la 33.03 qui couvre les frais de colloques (récep-
tion d’intervenants étrangers, participation d’asso-
ciations bruxelloises à un colloque à l’étranger, …).

Sur l’ensemble des deux AB, il y a un montant sup-
plémentaire de 5.000 € qui sera dévolu aux subven-
tions. À titre d’exemple, un projet bulgare d’ETA a per-
mis de mettre en lien l’association bruxelloise Travail 
et Vie. Au fi nal, il s’agit de rester dans le périmètre des 
compétences de la Commission communautaire fran-
çaise (Formation, Action sociale, Santé, Personnes 
handicapées) pour y valoriser son savoir-faire.

M. Ridouane Chahid (PS) évoque l’AB 30.00.33.02 
consacrée aux « actions Francophonie » et souhaite 
pouvoir disposer en annexe au rapport de la liste des 
actions menées dans le cadre de ce crédit.

Mme Céline Fremault (ministre en charge des 
Relations internationales) rappelle qu’il s’agit de 
la subvention octroyée à l’association Alliance fran-
çaise afi n de couvrir ses frais de fonctionnement et de 
personnel liés à l’organisation d’accueil de groupes 
étrangers. Une convention-cadre a été signée en 
2003 en vue de mieux faire connaître la Commission 
communautaire française auprès d’un public interna-
tional et européen. 

 
À partir de 2016, la ministre souhaite qu’afi n de 

mieux valoriser l’action de la Commission communau-
taire française soient créés de nouveaux partenariats 
avec certaines institutions, telles que l’Espace Forma-
tion PME, CFC-Editions, … dans le but de développer 
des projets innovants dirigés vers un public jeune et 
bruxellois. À titre d’exemple, la ministre cite l’organi-
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13. Annexes

Annexe 1a
Politique générale 2015 (30.01.33.01) 414.000€
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Annexe 1b
Liste des projets subventionnés en 2015 sur les 

crédits l’AB 30.01.33.02 :

– Institut pour l’égalité des femmes et des hommes – 
« Et toi t’es casé-e ? »

– Extra & Ordinary People - festival du fi lm en Wallo-
nie et à Bruxelles

– La Clairière - Activité musicale adaptée

– Centre interfédéral pour l’égalité des chances et la 
lutte contre le racisme et les discriminations – dans 
le cadre de la convention

– Institut pour l’égalité des femmes et des hommes – 
dans le cadre de la convention
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Annexe 2
Réponse à la question du député De Bock
(Politique générale) – décret Sainte-Émilie 

Concernant les précisions relatives à l’évalua-
tion des recettes et des dépenses liées aux compé-
tences de la Communauté française dont l’exercice 
est transféré à la Région wallonne et à la commission 
communautaire française, matière réglée par décret 
dit « Sainte-Émilie », il y a lieu de rappeler que l’en-
semble des maisons de soin et maisons de soin et 
de santé pour les personnes âgées ont migré vers 
la Commission communautaire française (COCOF) 
et une partie des institutions de soins de santé avec 
conventions INAMI ont migré vers la Commission 
communautaire commune (COCOM), tandis que la 
partie restante demeure au sein de la Commission 
communautaire française.

Concernant les recettes, il y a lieu de rappeler 
que celles-ci sont prévues en application du décret 
du 4 avril 2014 décret relatif aux compétences de la 
Communauté française dont l’exercice est transféré à 
la Région wallonne et à la Commission communau-
taire française, et plus particulier en son article 7 qui 
fi xe les modalités de calcul du montant des dotations.

Dans le budget initial 2015, celles-ci ont été éva-
luées à 108.927.000 €, conformément au décret et à 
Loi spéciale de fi nancement.

Dans le budget ajusté 2015, celles-ci ont été éva-
luées à 10.460.000 €, soit un ajustement à la baisse 
de 98.467 €.

Cet ajustement à la baisse est expliqué par le bas-
culement des institutions de soins de santé pour per-
sonnes âgées et les institutions de soin, conventions 
INAMI de la Commission communautaire française 
(COCOF) vers la Commission communautaire com-
mune (COCOM).

Pour cet ajustement, faute d’information venant du 
Fédéral concernant les recettes, il a été estimé que 
cette baisse correspondait aux dépenses liées à ces 
institutions, à savoir
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Dans le budget 2016, les recettes ont été évaluées 
à 11.217.000 €, en application au décret du 04 avril 
2014.

À cet égard, il y aura lieu de prendre en considé-
ration l’observation de la Cour de comptes (dans son 
rapport en page 22) et d’opérer un ajustement en 
cours d’exercice en fonction d’une évaluation actuali-
sée de ces recettes.

Concernant les dépenses,

Dans le budget initial 2015, ont été inscrits les cré-
dits correspondants :

– dépenses pour les soins de santé – personnes 
âgées (52.891.000 €) sur l’allocation budgé-
taire 21.00.01.00 

– dépenses pour les soins de santé – convention 
INAMI (52.677.000 €) sur l’allocation budgétaire 
21.00.01.01 

Dans le budget ajusté 2015, ont été inscrits les cré-
dits correspondants :

– dépenses pour les soins de santé – personnes 
âgées (0 €) sur l’allocation budgétaire 21.00.01.00 

– dépenses pour les soins de santé – conven-
tion INAMI (7.101.000 €) sur l’allocation budgé-
taire 21.00.01.01 

Dans le budget initial 2016, ont été inscrits les cré-
dits correspondants :

– dépenses pour les soins de santé – personnes 
âgées (0 €) sur l’allocation budgétaire 21.00.01.00 

– dépenses pour les soins de santé – convention 
INAMI (0 €) sur l’allocation budgétaire 21.00.01.01 

– subvention à des structures subventionnées aupa-
ravant par l’INAMI – 6e réforme (7.105.000 €) sur 
l’allocation budgétaire 23.10.33.15
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Annexe 3
Annexe Plan de Formation 2015

Direction d’administration des Ressources humaines

 AB 21.00.12.04 + AB 10.00.12.03

Intitulé

Axe 1 : Gestion et organisation (management organisationnel et humain)
Le management et la méthodologie
 Accompagnement du CD pour le déploiement du plan stratégique
Le bien-être et la sécurité au travail :
 EPI (base + recyclage) 
 Secourisme (recyclage)
 Utilisation d’un défi brillateur
 Formation de base pour correspondants sécurité
 Aptitude professionnel pour permis C et D
 Remise à niveau et utilisation du tachygraphe
 Prévention des risques électriques BA4
 Analyse des risques aux installations électriques
 Prévention des risques psycho-sociaux (personnes de confi ance …)

Axe 2 : L’exercice de la fonction
L’effi  cacité personnelle
 Communication non violente
La communication écrite et orale
 Ecrire pour le web
L’informatique
 Passage LO-MO
 Bureautique (Word, Excel, Powerpoint)
L’accompagnement d’équipes ou de catégories de personnel
 Mise à jour du logiciel PMB (pour les agents du CBDP)
 Méthode «Facile à lire et à écrire» (pour Da Handicapés)
 Les clés pour un accueil de qualité (pour le personnel de l’accueil)
 Néerlandais (pour les agents en contact avec des corresp néerlandophones)
La formation continue en interentreprises (remise à niveau, séminaires, colloques)
 Actualisation des connaissances pour juristes, personnel RH, ingénieur, infi rmier…)
 Actualité des principes généraux en droit adm. social et fi scal
 Droit et fi nancement des pensions

Axe 3 : L’insertion et la progression dans la carrière
Les formations de carrière
 Accession au niveau 1 : Brevet sur l’économie
 Accession au niveau 1 : Concours + coaching du jury
 Avancement au rang 35 : Module 2 (Communication) + indemnités du jury
Les formations professionnelles volontaires (ou congés de formation)
 Bachelor (3e année)
 Bachelor (1e année)
 Master (2e année)

Axe 4 : Les accompagnateurs scolaires
 Sensibilisation aux diff érents types de handicap et à la multiculturalité
 Gestion des comportements d’agression, de stress et de violence
 Secourisme et premiers soins aux enfants
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Annexe 4
Cadre organique de la Commission communautaire française

Extrait de l’arrêté du 4 juin 2009. – Arrêté 2008/1467 du Collège de la Commission communautaire française 
fi xant le cadre organique des services du Collège de la Commission communautaire française

Art. 2. § 1er. – Le cadre organique des services du Collège de la Commission communautaire française est fi xé 
comme suit :

I. SERVICES CENTRAUX :

1. Niveau 1

 Administrateur général   1
 Administrateur général adjoint [1 (grade en extinction)]1   1
 Directeur d’administration   [1 10] (1)
 Conseiller chef de service   [1 22] (1)
 Premier conseiller (grade en extinction)   124 *
 Directeur (grade en extinction) 
 Conseiller (grade en extinction) 
 Attaché ou Attaché principal 
 Psychologue ou Psychologue principal 
 Ingénieur ou Ingénieur principal 
 Ingénieur industriel ou Ingénieur industriel principal 
 Architecte ou Architecte principal   

 * Dont minimum :   

 Médecin ou Médecin principal   7
 OU 
 Médecin spécialiste ou médecin spécialiste principal 

2. Niveau 2+   

 Gradué administratif ou Gradué administratif principal ou   120 *
 Gradué administratif chef 
 OU 
 Gradué technique ou Gradué technique principal ou 
 Gradué technique chef 

 * Dont minimum :   

 Infi rmier gradué ou Infi rmier gradué principal ou Infi rmier gradué chef :   4
 Assistant social ou Assistant social principal ou Assistant social chef :   10

3. Niveau 2   

 Assistant administratif ou Assistant administratif de 1re classe ou   119
 Assistant administratif principal
 OU
 Assistant technique ou Assistant technique de 1re classe ou
 Assistant technique principal

(1) <ARR 2013-06-06/27, art. 2, 002; En vigueur : 01-11-2013>
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4. Niveau 3   

 Adjoint administratif ou Adjoint administratif de   68
 1re classe ou Adjoint administratif principal 
 OU 
 Adjoint de métier ou Adjoint de métier de 
 1ère classe ou Adjoint de métier principal    

II. SITES EXTERIEURS D’ENSEIGNEMENT

1. Niveau 1   

 Conseiller chef de service   [1 2] (2) 
 Attaché ou Attaché principal   48
 Psychologue ou Psychologue principal 
 Ingénieur ou Ingénieur principal 
 Ingénieur industriel ou Ingénieur industriel principal 
 Chargé de recherches ou Chargé de recherches principal 
 Médecin spécialiste ou Médecin spécialiste principal 
 Médecin ou Médecin principal 

2. Niveau 2+   

 Gradué administratif ou Gradué administratif principal ou   69 *
 Gradué administratif chef 
 OU 
 Gradué technique ou Gradué technique principal ou 
 Gradué technique chef 

 * Dont minimum :   

 Infi rmier gradué ou Infi rmier gradué principal ou Infi rmier gradué chef :   5
 Assistant social ou Assistant social principal ou Assistant social chef :   5
 Gradué paramédical ou Gradué paramédical principal ou Gradué
 paramédical chef : (diététicien, logopède, kinésithérapeute)   3

2. Niveau 2   

 Assistant administratif ou Assistant administratif de 1re classe ou   74
 Assistant administratif principal
 OU
 Assistant technique ou Assistant technique de 1re classe ou
 Assistant technique principal       

3. Niveau 3   

 Adjoint administratif ou Adjoint administratif de   110
 1re classe ou Adjoint administratif principal 
 OU 
 Adjoint de métier ou Adjoint de métier de 
 1re classe ou Adjoint de métier principal        

(2) <ARR 2013-06-06/27, art. 2, 002; En vigueur : 01-11-2013>
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III. COMPLEXE SPORTIF A ANDERLECHT

1.  Niveau 1    

 Attaché ou Attaché principal   1

2.  Niveau 2+    

 Gradué administratif ou Gradué administratif principal ou    4
 Gradué administratif chef 
 OU 
 Gradué technique ou Gradué technique principal ou 
 Gradué technique chef 

3.  Niveau 2    

 Assistant administratif ou Assistant administratif de 1re classe ou   10
 Assistant administratif principal
 OU 
 Assistant technique ou Assistant technique de 1re classe ou
 Assistant technique principal

4. Niveau 3    

 Adjoint administratif ou Adjoint administratif    15 *
 de 1re classe ou Adjoint administratif principal 
 OU 
 Adjoint de métier ou Adjoint de métier de 
 1re classe ou Adjoint de métier principal 

 * Dont minimum 3 administratifs et 5 nageurs-sauveteurs   

IV. ETOILE POLAIRE A BERCHEM-SAINTE-AGATHE

1. Niveau 1    

 Attaché ou Attaché principal    190 h/sem *
 Psychologue ou Psychologue principal 
 Médecin spécialiste ou Médecin spécialiste principal

 * dont au moins 38 h/semaine pour un équivalent temps plein Médecin ou Médecin spécialiste

2. Niveau 2+    

 Gradué administratif ou Gradué administratif principal ou Gradué administratif chef   11
 OU
 Gradué technique ou Gradué technique principal ou Gradué technique chef

 * Dont maximum :   

 Assistant social ou Assistant social principal ou    10
 Assistant social chef 
 Gradué paramédical ou Gradué paramédical principal ou 
 Gradué paramédical chef (logopède, ergothérapeute,
 orthopédagogue, assistant en psychologie …)        
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3. Niveau 2   

 Assistant administratif ou Assistant administratif de 1re classe ou   1
 Assistant administratif principal

4. Niveau 3    

 Adjoint administratif ou adjoint administratif de 1re classe ou
 Adjoint administratif principal   2
 OU
 Adjoint de métier ou Adjoint de métier de 1re classe ou
 Adjoint de métier principal     

§ 2. – Les emplois mentionnés ci-dessous sont communs aux services centraux, sites extérieurs d’enseigne-
ment, au Complexe sportif à Anderlecht et à l’Étoile polaire à Berchem-Sainte-Agathe :

1. Niveau 2   

 Assistant administratif chef ou Assistant technique chef ou   33

2. Niveau 3

 Adjoint administratif chef ou adjoint de métier chef   51
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Annexe 5
AB 21.00.74.02 – Achat de matériel informatique et bureautique

Matériel – Licences – Maintenance
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Annexe 6
Exemple de grille d’évaluation des projets (division 30 – activité 0)
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nationale de Bruxelles, et particulièrement en matière 
de tourisme social, à savoir les auberges de jeunesse. 
Il en résulte que la majeure partie des compétences 
touristiques de la Commission communautaire fran-
çaise ont été transférées à la Région.

2. Discussion et examen des tableaux budgé-
taires

M. Serge de Patoul (DéFI) regrette le peu de 
commentaires contenus dans le programme justifi ca-
tif consacré au Tourisme et demande, dès lors, des 
explications plus détaillées quant aux 670.000 euros 
de l’AB 24.00.52.03 « Subventions d’investissement 
en tourisme social ».

M. Rudi Vervoort (ministre en charge du Tou-
risme) répond que des travaux de rénovation sont 
prévus à l’auberge de jeunesse des Trois Fontaines 
à Auderghem.

Ces travaux se dérouleront en plusieurs phases 
mais le budget global de ceux-ci est compris dans 
l’AB 24.00.52.03. D’autres travaux sont également 
prévus. D’autres auberges de jeunesse peuvent, à 
cet égard, rentrer des projets d’investissement.

M. Serge de Patoul (DéFI) demande que le détail 
de cette allocation budgétaire lui soit communiqué 
(annexe 1).

Le commissaire demande également des explica-
tions sur l’AB 24.00.12.02 « Promotion, publication, 
diff usion » ainsi que le détail des crédits y aff érents. 

M. de Patoul demande également quelles dépenses 
sont concernées par l’AB 24.00.61.35 « Dotation au 
SGS Bâtiments » ainsi que par l’AB 24.00.12.01 
« Prestations de tiers, frais de missions des membres 
de l’administration et des personnes étrangères à 
l’administration ».

M. Rudi Vervoort (ministre en charge du Tou-
risme) répond que l’AB 24.00.12.02 concerne un 
montant de 33.384,57 euros destiné à la redevance 
emphytéotique du bâtiment de la Délégation Wal-
lonie-Bruxelles, Boulevard St-Germain 274 à Paris 
9e arrondissement et un montant de 4.615 euros pour 
la cotisation à l’Organisation Internationale du Tou-
risme Social (OITS) soit un total de 37.999,57 euros 
pour 2016.

Concernant l’AB 24.00.61.35, le ministre répond 
que celle-ci fi nance les frais courants, tels que les 
assurances ou le précompte immobilier des auberges 
de jeunesse dont la Commission communautaire fran-
çaise est propriétaire, à savoir les auberges Jacques 
Brel et Génération Europe.

Mesdames,
Messieurs,

En ses réunions des 17 et 18 novembre 2015, la 
commission de l’Enseignement, de la Formation, de 
la Culture, du Tourisme, du Sport et du Transport sco-
laire a examiné conjointement les projets de décret 
et de règlement ajustant le budget général des dé-
penses de la Commission communautaire française 
pour l’année budgétaire 2015, d’une part, et conte-
nant le budget général des dépenses de la Commis-
sion communautaire française pour l’année budgé-
taire 2016, d’autre part.

I. Désignation du rapporteur

Sur proposition de Mme Véronique Jamoulle (PS), 
M. Julien Uyttendaele est désigné en qualité de rap-
porteur.

II. Division 24 – Tourisme

1. Exposé de M. Rudi Vervoort, ministre en charge 
du Tourisme

Trois transferts ont été eff ectués dans l’ajustement 
du budget 2015 consacré au Tourisme.

324.000 euros ont ainsi été transférés au bénéfi ce 
de l’asbl Visit.brussels afi n d’assurer des missions de 
promotion de Bruxelles. 

M. Rudi Vervoort (ministre en charge du Tou-
risme) rappelle que la compétence du Tourisme a été 
régionalisée suite à la sixième réforme de l’Etat, sans 
pour autant que les moyens fi nanciers soient transfé-
rés en conséquence.

 
Certains éléments, précédemment pris en charge 

par les allocations budgétaires (AB) concernées, 
doivent continuer à être supportés.

Vu la transition graduelle, les transferts eff ectués 
pour l’ajustement 2015 sont nécessaires. Ce ne sera 
plus le cas les années suivantes vu que ces budgets 
seront, alors, pris intégralement en charge par la Ré-
gion. 

Concernant le budget initial pour l’année 2016, 
suite à la sixième réforme de l’État et aux accords 
intervenus, la Région bruxelloise est, désormais, fon-
dée à investir des compétences en matière de Tou-
risme. 

Depuis cette réforme, la Commission communau-
taire française ne dispose plus que d’une compétence 
accessoire en matière de promotion nationale et inter-
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Pour répondre à M. Doulkeridis au sujet d’une vi-
sion stratégique, le ministre rappelle le cadre étriqué 
dans lequel se trouve la compétence du Tourisme 
au sein de la Commission communautaire française. 
Selon lui, l’image du tourisme social doit être réfl échie 
en parallèle avec la nouvelle compétence régionale 
du Tourisme et avec la promotion de l’image de 
Bruxelles.

Il précise par ailleurs qu’aucune concertation ins-
titutionnelle n’est organisée entre la Commission 
communautaire française et la Fédération Wallonie-
Bruxelles au sujet de l’utilisation des moyens fi nan-
ciers accordés par la Commission communautaire 
française à la Fédération Wallonie-Bruxelles concer-
nant l’image de Bruxelles.

Avis

La commission émet un avis favorable à la commis-
sion compétente pour le Budget en ce qui concerne 
la division 24 des projets de décrets contenant, d’une 
part, l’ajustement du budget général des dépenses de 
l’année 2015 et, d’autre part, le budget général des 
dépenses de l’année 2016, ainsi que les tableaux y 
annexés, et en propose dès lors l’adoption par 8 voix 
pour et 3 voix contre.

III. Division 26 –
Formation professionnelle

1. Exposé de M. Didier Gosuin, ministre en charge 
de la Formation professionnelle

L’objectif en matière de Formation profession-
nelle est de pouvoir améliorer la qualifi cation des 
chercheurs d’emploi bruxellois, car la sous-qualifi ca-
tion est une des causes structurelles du chômage à 
Bruxelles. La Formation professionnelle est le levier 
essentiel à actionner pour relever le défi  social bruxel-
lois. En matière de Formation, il s’agit de concentrer 
prioritairement les moyens budgétaires vers les cher-
cheurs d’emploi peu ou pas qualifi és. 

À cette fi n, l’eff ort fi nancier de la Région envers les 
opérateurs publics de formation va encore s’amplifi er 
et venir soutenir les fi nancements des communautés.

Dans un contexte budgétaire extrêmement diffi  cile, 
la Commission communautaire française a augmen-
té, par rapport à 2015, de 1.765.000 euros le fi nance-
ment de l’ensemble de la Division 26 consacrée à la 
Formation professionnelle.

Pour conclure sur l’AB 24.00.12.01, le ministre pré-
cise que 23.000 euros ont été redistribués à l’ajuste-
ment 2015 vers les autres allocations budgétaires de 
la division. Le crédit initial de 2016 reprend donc le 
montant ajusté de 2.000 euros et concerne des frais 
divers, des frais d’études ou d’enquêtes statistiques 
sur le secteur.

M. Christos Doulkeridis (Ecolo) constate que la 
Division 24 consacrée au Tourisme s’est fortement 
réduite suite à la régionalisation de la compétence et 
salue cette régionalisation.

Selon lui, le tourisme social ne doit pas être consi-
déré comme un enjeu secondaire. Il demande à ce 
sujet si le ministre a développé une stratégie spéci-
fi que pour cette compétence.

À cet égard, il revient sur les diffi  cultés rencontrées 
par le centre Vincent van Gogh-CHAB, notamment 
dues à la compétence partagée entre plusieurs pou-
voirs organisateurs et subsidiants.

Le député demande également si une réfl exion est 
menée pour accroitre la visibilité et augmenter l’at-
tractivité des institutions qui dépendent du tourisme 
social, notamment par rapport à la concurrence des 
hôtels à bas prix.

Concernant l’AB 24.00.12.02 « Promotion, publica-
tion, diff usion », M. Doulkeridis souhaite savoir si une 
concertation récurrente est organisée entre la Com-
mission communautaire française et la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 

Il rappelle que la Commission communautaire fran-
çaise fi nance une partie des missions du ministre Ra-
chid Madrane consacrées à la promotion nationale et 
internationale de Bruxelles et constate que le budget 
consacré à la promotion est réduit.

Selon lui, la promotion de Bruxelles passe égale-
ment par une promotion de certaines communes dont 
l’image est aff aiblie actuellement.

M. Alain Courtois (MR) se rallie aux demandes 
de M. Serge de Patoul de connaître les détails des 
AB 24.00.12.02 et 24.00.52.03.

M. Rudi Vervoort (ministre en charge du Tou-
risme) répond que les diffi  cultés du centre van Gogh-
CHAB ne sont pas récentes mais qu’une nouvelle 
organisation à tête bicéphale a été mise en place. Un 
nouvel administrateur délégué et une nouvelle prési-
dente du Conseil d’administration ont été désignés. 
Le ministre propose de leur laisser un peu de temps 
afi n de mettre certaines choses en place.



– 35 – 36 (2015-2016) n° 8
37 (2015-2016) n° 9

formation comme le service citoyen sont de plus en 
cours d’évaluation. 

Les objectifs visés sous cette législature sont en 
bonne voie d’être remplis dès cette année 2015.

Le nombre de chercheurs d’emploi formés auprès 
de Bruxelles Formation et de ses partenaires passe 
de 15.525 places en 2014 à 17.147 places en 2015, 
à ce stade de l’année, soit une augmentation de 
1.622 places en 2015. 

Ces places supplémentaires sont, en grande partie 
destinées aux jeunes, public prioritaire pour le Gou-
vernement, mais aucun eff et de substitution n’est 
engendré auprès des autres publics. 

Bruxelles Formation

Bruxelles Formation comme opérateur et comme 
régisseur des OISP recevra 1.520.000 euros dans le 
cadre du budget 2016. C’est le signe de la volonté du 
Gouvernement de développer cet organisme public 
dans son rôle structurant. 

Ces nouveaux moyens seront aff ectés à plus de 
70 % aux activités des centres de formation. Bruxelles 
Formation Tremplin (Garantie Jeunes) bénéfi cie de 
28 % de l’accroissement prévu, Bruxelles Formation 
Langues de 16,6 %, Bruxelles Formation Industrie et 
Bruxelles Formation MMTIC de 14 % chacun. 

Une cité des métiers sera mise sur pied et le Centre 
d’e-learning sera développé.

2016 sera également pour Bruxelles Formation et 
les partenaires concernés l’année de la fi nalisation de 
la préparation de la Cité des métiers qui s’ouvrira en 
2017 dans les locaux communs de la nouvelle tour 
Astro d’Actiris.

Le décret du 17 mars 1994 portant création de 
Bruxelles Formation sera revu afi n de l’adapter aux 
besoins, de le simplifi er et de le moderniser. 

Y seront intégrées les missions et le service aux 
usagers, le Contrat de gestion, les modalités de par-
tenariat, de conventions et de subventionnement, la 
médiation, les modifi cations liées au Bassin Ensei-
gnement Formation Emploi. Il s’agira également d’y 
assurer une cohérence avec la réforme des stages 
au niveau régional. 

Les places de formations et des stages en entre-
prises qui étaient de 2933 en 2014 seront d’ailleurs 
développées en 2016 avec une priorité placée sur les 
formations individuelles en entreprises.

Des moyens supplémentaires pour la Formation 
à Bruxelles

Les nouveaux moyens dégagés pour la Division 26 
contribueront au renforcement des actions de la Ga-
rantie Jeunes, au déploiement global de l’off re de for-
mation en vue d’atteindre l’objectif des 20.000 places 
de formation en 2020 via les actions de Bruxelles 
Formation, de ses partenaires des organismes d’in-
sertion socioprofessionnelle (OISP), de la Formation 
PME (SFPME/EFP); ainsi que de leurs partenariats 
avec l’enseignement et particulièrement avec l’ensei-
gnement de promotion sociale. 

L’ensemble de la Division 26 augmente son budget 
initial 2016 de 1.831.000 euros par rapport au budget 
initial 2015. Le budget est ainsi passé de 59,151 mil-
lions d’euros en 2015 à 60,982 millions d’euros en 
2016 pour la Formation professionnelle sur les seuls 
budgets de la Commission communautaire française. 
Ces budgets ne comprennent donc pas les budgets 
européens et régionaux consacrés à la Formation, et 
qui sont également en augmentation. 

Une part importante de ces moyens, 1,5 million 
d’euros, sera consacrée à Bruxelles Formation dans 
son rôle d’opérateur et aux organismes d’insertion 
socioprofessionnelle (OISP, via Bruxelles Formation).

De nouveaux investissements sont également dé-
gagés pour la formation PME. 557.000 euros pourront 
ainsi être consacrés à de nouveaux projets. Par ail-
leurs, 350.000 euros, repris dans la division 21, sont 
consacrés au fi nancement de personnel supplémen-
taire dans le cadre des projets européens.

Tous ces moyens permettront de contribuer en 
2016 à atteindre l’objectif de 20.000 places de forma-
tion en 2020.

En outre, la nouvelle programmation opérationnelle 
2014-2020 du Fonds Social Européen de la Commis-
sion communautaire française va venir booster la 
formation professionnelle à Bruxelles, avec plus de 
140,8 millions d‘euros sur 7 ans. 

Soit une augmentation de 52,3 millions d’euros 
par rapport à la programmation précédente, dont 
36,4 millions d’euros d’augmentation pour Bruxelles-
Formation, dans son rôle d’opérateur et dans son rôle 
de régisseur structurant les partenariats. 

De plus, et toujours pour répondre à la volonté du 
Gouvernement, une réelle priorité est mise sur la for-
mation des jeunes : 19,5 millions d’euros sont enga-
gés en formation pour cette programmation FSE, soit 
une augmentation de 7 millions d’euros par rapport 
à la précédente. Des projets innovants touchant à la 
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gement des entreprises dans l’accueil des jeunes qui 
poursuivent une formation en alternance.

Pour la période de 2014 à 2020, six projets FSE 
alternance (en ce compris Garantie Jeunes) ont été 
retenus pour un total de plus de 6 millions d’euros au 
bénéfi ce du SFPME et de l’EFP afi n de lutter contre 
le décrochage et l’abandon de nos jeunes dans leurs 
parcours de formation. 

L’encadrement des accompagnateurs en entre-
prise et la formation de tuteurs dans les entreprises 
ont été renforcés et une formation mixte Bruxelles 
Formation/SFPME de Store Manager a été dévelop-
pée avec Comeos. 

Sur le plan budgétaire, la formation PME voit de 
nouvelles marges de manœuvre se dégager. 

La dotation du SFPME est portée à 8.733.000 eu-
ros, en augmentation de 175.000 euros. Ces nou-
velles marges de manœuvre permettront notamment 
de couvrir le cofi nancement des projets FSE de l’EFP. 

Les subsides facultatifs en matière de formation 
des classes moyennes (465.000 euros) sont en aug-
mentation également vu la prise en charge par ail-
leurs (Division 21) des cofi nancements européens de 
l’augmentation du nombre de délégués à la tutelle. Ils 
permettront de lancer notamment des projets pilotes 
de classes d’accueil et d’information/orientation des 
apprenants en alternance afi n de lutter contre le dé-
crochage de ces publics.

Redéployer le réseau des organismes d’insertion 
socioprofessionnelle 

Inscrit dans la déclaration de politique communau-
taire et dans la Stratégie 2025, il s’agit d’apporter une 
attention particulière au redéploiement du réseau des 
organismes d’insertion socioprofessionnelle (OISP) 
afi n de soutenir de manière effi  cace et effi  ciente le 
parcours du non-emploi vers l’emploi en évitant les 
ruptures, et en, systématisant la mise en place de 
fi lières par domaine d’activité. 

L’objectif étant de rationnaliser l’off re de formation 
de ces organismes, ce chantier d’envergure est en 
préparation. 

Un autre défi  de la Formation professionnelle, est 
celui de faire face à l’illettrisme. Un des premiers 
pas vers la formation est la participation à des cours 
d’alphabétisation. À Bruxelles, neuf centres agréés 
accueillent près de 1.000 apprenants et Bruxelles 
Formation accueille plus de 1.000 apprenants dans 
ses cours de base en langue orienté métiers.

Un rôle moteur dans le développement des collabo-
rations avec l’ensemble des opérateurs de formation, 
d’enseignement et d’emploi revient naturellement à 
Bruxelles Formation dans sa fonction de régisseur 
des partenariats avec les organismes d’insertion so-
cioprofessionnelle. Il continue à l’approfondir dans les 
diff érents chantiers de la Stratégie 2025 et particuliè-
rement dans la construction du Plan quinquennal de 
formation. 

C’est au cœur de l’axe Emploi-Formation de la 
Stratégie 2025, que l’Alliance Emploi-Formation-En-
seignement-Entreprise se concentrera sur un certain 
nombre d’objectifs clairs et opérationnels.

Eff ectivement, la Task Force Emploi-Formation-En-
seignement-Entreprise, est le lieu de rencontre des 
mondes de l’enseignement et de l’entreprise pour 
préparer un véritable plan d’actions commun entre les 
diff érents niveaux d’acteurs et de pouvoirs (locaux, 
régionaux et communautaires) en vue de favoriser 
l’emploi et la formation des Bruxellois. Il se centre tout 
particulièrement sur les diff érentes formules d’ap-
prentissage en milieu de travail. 

L’apprentissage en milieu de travail

L’off re de formation professionnelle en entreprise, 
ainsi que l’off re de stages seront développées. Ces 
off res orientées entreprises constituent un pilier tout 
aussi fondamental dans la stratégie du Gouverne-
ment car il engage les employeurs dans la formation 
de nos jeunes. Une réponse mieux adaptée aux be-
soins peut ainsi être off erte. 

Lever les obstacles, simplifi er les dispositifs, cla-
rifi er les cadres réglementaires (européen, régio-
nal, …) relatifs aux formations et stages existants, 
proposer un cadre commun pour les demandeurs 
d’emploi constituent les objectifs du groupe de travail 
consacré aux stages de la Task Force. 

Le Gouvernement axe également son action volon-
tariste dans l’alternance.

2015 fut l’année de la simplifi cation et de la coopé-
ration par le lancement du Contrat commun d’alter-
nance côté francophone, la mise en place de l’Offi  ce 
francophone de la formation en alternance, l’agré-
ment conjoint à tous les opérateurs des entreprises 
habilitées à former en alternance et la suppression 
des droits d’enregistrement des entreprises formant 
de futurs chefs d’entreprise.

Ces mesures sont renforcées par la prospection 
de nouvelles places de stage au sein des entre-
prises bruxelloises, par une information ciblée des 
employeurs et des mesures venant valoriser l’enga-
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La commissaire salue le renforcement du rôle 
structurant de Bruxelles Formation et félicite, par ail-
leurs, le ministre pour le soutien apporté aux jeunes 
et aux personnes peu ou pas qualifi és.

M. Eric Bott (DéFI) se réjouit également du renfor-
cement du secteur de la Formation et rappelle les ob-
jectifs à atteindre en termes de formation pour 2020, 
notamment, en ce qui concerne la Garantie Jeunes.

M. Alain Courtois (MR) salue la diminution des 
chiff res du chômage, notamment concernant les 
jeunes, et la confi ance retrouvée des entrepreneurs. 
La diminution du nombre d’usagers d’Actiris est en-
courageante.

Le commissaire demande des clarifi cations 
concer nant les moyens budgétaires et l’évolution des 
dépenses pour l’année 2016.

Pour celui-ci, l’augmentation du budget de près de 
1,8 million d’euros n’est pas suffi  sante. Surtout en 
regard de la manne européenne qui représente près 
de 20 millions d’euros annuels sur l’échelle de la pro-
grammation.

M. Courtois demande si les 140 millions d’euros 
en question émanent intégralement de l’Europe ou 
si cette somme comporte, pour partie, un cofi nance-
ment de la Commission communautaire française. A 
ce sujet, M. Courtois demande également quel est 
le volume de l’aide européenne directement injecté 
dans le cadre du présent projet budgétaire. 

Les moyens de Bruxelles Formation augmentent 
de 36,4 millions d’euros et ceux consacrés à la priori-
té mise sur la jeunesse de 7 millions d’euros. Le com-
missaire demande ce qu’il en est des hausses des 
autres postes.

Concernant les synergies intra-bruxelloises, le dé-
puté demande ce qu’il en est du droit de tirage qui 
augmente de 181 à 190 millions d’euros.

Par ailleurs, 320.000 euros complémentaires 
étaient venus appuyer les eff orts consentis pour le 
New Deal en 2015. Le député demande ce qu’il en 
est pour cette année.

Pour conclure, M. Courtois demande quelles priori-
tés ont été fi xées concernant les commandes de for-
mations par Actiris, notamment au sujet des métiers 
en pénurie.

Mme Zoé Genot (Ecolo) demande au ministre le 
montant de la somme globale qui est consacrée à la 
Garantie Jeunes ainsi que la répartition de celle-ci 
entre les diff érentes entités concernées; Commission 

Par ailleurs, cette année fut l’occasion pour le ré-
seau Alpha de fêter ses 10 ans, événement soutenu 
par le Gouvernement.

La lutte contre le chômage des Bruxellois passe 
également par le chantier prioritaire de la validation 
des compétences. Celle-ci doit se développer sur les 
plans quantitatifs. L’off re de validation doit augmenter, 
par exemple, par l’inauguration de nouveaux centres 
de validation des compétences comme celui pour la 
coiff ure dans les infrastructures du secteur.

Afi n de soutenir les candidats à la validation, un 
développement qualitatif est nécessaire comme l’in-
formation et l’accompagnement des candidats mais 
aussi l’information auprès des entreprises sur la va-
leur des titres obtenus et leur reconnaissance sur le 
marché de l’emploi en général.

À cette fi n, les moyens FSE ont été triplés pour 
atteindre 2,1 millions d’euros. En Commission com-
munautaire française, un nouvel article budgétaire 
consacré aux actions de validation des compétences 
permet d’identifi er les moyens qui y sont et seront 
consacrés. Il accueille actuellement les budgets des-
tinés au fi nancement des épreuves de validation des 
compétences. 

Pour conclure, la Formation professionnelle doit 
off rir aux apprenants des équipements de pointe. Le 
renforcement des équipements se fera en collabora-
tion avec l’Enseignement au travers du renouvelle-
ment de l’Accord de coopération liant la Région à la 
Commission communautaire française et à la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles.

Il renforcera notamment l’ouverture des futurs 
Centres de référence (CDR) Pôles de compétences 
Formation-Emploi à l’Enseignement et à la promotion 
sociale, mais également les Centres de technologie 
avancée (CTA) de l’Enseignement aux chercheurs 
d’emploi. 

Les initiatives régionales de fi nancement de l’équi-
pement technologique et industriel dans les établis-
sements scolaires se réaliseront en cohérence avec 
ces orientations et privilégiera la concentration des 
équipements dans les CDR (futurs pôles de compé-
tence Formation Emploi) et les Centres de technolo-
gie avancée.

2. Discussion 

Mme Véronique Jamoulle (PS) se réjouit, au nom 
du groupe socialiste, de la priorité qui est donnée à 
la Formation professionnelle. Elle constate que l’aug-
mentation de 1,8 million d’euros n’est, certes, pas suf-
fi sante mais constitue un point de départ positif.
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le document budgétaire (1) reprend l’ensemble des 
réponses à ses questions.

Plusieurs augmentations de budgets par rapport à 
2015 et en provenance de la Région sont à souligner, 
à savoir :

– une augmentation de 1.520.000 euros qui concerne 
l’AB 26.30.43.05 « Subvention à l’Institut pour son 
fonctionnement et ses actions de formation organi-
sées dans le cadre de la gestion paritaire », pour 
atteindre un montant global de 36,695 millions 
d’euros;

– une augmentation de 3.635.367,68 euros qui 
concerne le New Deal, pour atteindre le montant 
global de 4.250.367,68 euros et enfi n, 

– une augmentation de 1.724.179,37 euros qui 
concerne le Fonds social européen, le montant 
total pour 2016 étant de 10.513.940 euros.

La répartition des montants consacrés à la Garan-
tie Jeunes sera annexée au rapport (annexe 2).

À ce sujet, le ministre précise qu’aucun moyen de 
la Garantie Jeunes n’est dédié au détriment d’autres 
publics. Une priorité a été accordée à la jeunesse. Le 
ministre est conscient que le pouvoir fédéral a décidé 
de mener une politique de remise à l’emploi pour les 
personnes de plus de 60 ans mais il ne suit pas cette 
voie.

Il rappelle à Mme Genot, concernant les synergies 
avec le VDAB, qu’une formation de Store Manager 
a été développée en concertation avec la Région de 
Bruxelles-Capitale, la Commission communautaire 
française et le VDAB.

Du côté de la Région, de nouveaux projets et de 
nouvelles commandes ont été passés auprès du 
VDAB, le ministre assure la commissaire d’un travail 
de concertation et de collaboration permanent.

Concernant sa remarque relative aux frais de dé-
placement, le ministre constate l’existence d’un arrêté 
relatif à ceux-ci au niveau de la Région de Bruxelles-
Capitale. Les montants forfaitaires sont ainsi payés, 
sur base des abonnements de transport en commun, 
par l’EFP ou par Bruxelles Formation.

Le ministre souhaiterait augmenter le montant for-
faitaire lié aux frais de déplacement mais rappelle la 
réalité budgétaire.

(1) Doc 37 (2015-2016) n° 2 pages 28 et 29.

communautaire française, Vlaamse Gemeenschaps-
commissie et Région de Bruxelles-Capitale.

La commissaire demande également quelles sont 
les garanties relatives à la politique menée en matière 
de stages de formation destinés aux jeunes travail-
leurs.

Elle salue la priorité qui est mise sur le public jeune 
infra-qualifi é mais souhaiterait que les autres publics 
ne soient pas défavorisés par ce choix politique. Elle 
pense notamment aux personnes de plus de 47 ans 
ou aux personnes réfugiées qui auraient également 
besoin d’un soutien spécifi que.

Par ailleurs, la commissaire demande des préci-
sions quant aux collaborations qui existaient avec le 
VDAB, et si celles-ci sont toujours d’actualité.

Mme Genot souhaiterait également connaître le 
calendrier de la mise en œuvre du Plan quinquennal 
de développement et de fi nancement de l’off re de for-
mation ainsi que le détail des activités spécifi quement 
prévues en 2016.

Pour conclure, Mme Genot évoque l’incohérence 
qui existe entre les diff érents niveaux de pouvoir 
compétents en termes de remboursement des frais 
de déplacement et en appelle à une harmonisation.

Mme Julie de Groote (cdH) remercie le ministre 
et le Gouvernement pour son action relative à la 
Garantie Jeunes. Sa seule question portera sur la 
coordination qui existe entre les diff érents niveaux 
de pouvoir concernés, à savoir notamment la Région 
de Bruxelles-Capitale ou la Fédération Wallonie-
Bruxelles.

La formation en alternance faisant l’objet d’une 
subvention commune, la commissaire souhaiterait 
connaitre l’état de la concertation et de la coordination 
entre les diff érents acteurs compétents.

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) salue le ren-
forcement des moyens consacrés à la Formation 
professionnelle et constate que Bruxelles Formation 
est le grand bénéfi ciaire de celui-ci. Elle souhaiterait 
connaître le sort réservé aux formations destinées 
aux classes moyennes ainsi que l’origine des 85 % 
de marges supplémentaires destinées à Bruxelles 
Formation.

M. Didier Gosuin (ministre en charge de la For-
mation professionnelle) répond à M. Courtois que 
le budget de Bruxelles Formation qui se trouve dans 
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Le ministre pense que la vision qui distingue les 
indépendants en devenir des autres travailleurs est 
désuète. Il pense que l’objectif doit être de créer un 
maximum de passerelles et de synergies entre les dif-
férents opérateurs de formation.

Il insiste également sur la nécessité de lutter plus 
activement sur le décrochage scolaire et le décro-
chage des jeunes qui suivent des formations ou qui 
arrivent peu préparés dans le monde du travail.

M. Gosuin détaille que 275.000 euros seront dé-
diés aux projets innovants et que 350.000 euros sont 
prévus au sein de la Division 21 « Administration » 
afi n d’engager huit équivalents temps pleins au sein 
de l’administration qui auraient pour mission d’amélio-
rer le taux d’encadrement de jeunes et de lutter contre 
leur décrochage.

Il précise encore à Mme Rousseaux qu’au budget 
ajusté 2015, les moyens de l’EFP augmentent de 
900.000 euros, contrairement à ceux de Bruxelles 
Formation qui sont adaptés aux besoins. 

Le ministre conclut en déclarant que la sphère de 
la Formation doit nécessairement évoluer.

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) regrette les 
propos du ministre qui souhaite atténuer les distinc-
tions entre les diff érents opérateurs de formations. 
Selon elle, l’esprit dans lequel les formations sont 
données aux jeunes est essentiel. 

La caractéristique de l’EFP est de prodiguer des 
formations par des professionnels, et non par des 
professeurs. Les formations ainsi données préparent 
les jeunes au monde du travail et à la vie active. 
L’esprit dans lequel les formations sont données par 
Bruxelles Formation est tout à fait diff érent.

À ce sujet, la commissaire regrette également la 
réduction des moyens accordés au fonds destiné à la 
formation des classes moyennes.

Pour conclure, Mme Rousseaux rappelle qu’une 
étude avait démontré que les résultats d’insertion 
professionnelle des formations destinées aux classes 
moyennes étaient compris entre 85 % et 92 %. Elle 
demande ce qu’il en est pour les formations des 
autres opérateurs.

M. Didier Gosuin (ministre en charge de la 
Formation professionnelle) regrette la méconnais-
sance du terrain dont fait preuve Mme Rousseaux. 
Il rappelle à ce sujet que les formations techniques 
qui sont données par les diff érents opérateurs sont 
similaires et qu’il a précisé que la maîtrise de gestion 
proposée par l’EFP devait continuer à l’être.

Le ministre détaille également qu’au sein de l’EFP, 
30 % des personnes qui suivent les formations ne sont 
pas bruxelloises. Tout comme il existe des bruxellois 
qui se forment au sein du Forem ou du VDAB, mais 
dans une moindre proportion. 

Au sujet du Plan quinquennal de formation, M. Go-
suin répond que celui-ci est en cours d’élaboration au 
sein de la Task force. Une nouvelle planifi cation des 
travaux a été arrêtée sur base des budgets liés au 
FSE, à la Garantie Jeunes, à la Commission commu-
nautaire française, à la Région de Bruxelles-Capitale, 
de l’analyse des besoins et du cadastre réactualisé. 

Le ministre précise néanmoins que ce plan n’est 
pas nécessaire pour augmenter signifi cativement le 
nombre de places en formation dès à présent. Le 
nombre de places de formation est passé de 15.525 
en 2014 à 17.147 en 2015.

Le ministre pose également le constat que 70 % 
des jeunes envoyés à Bruxelles Formation ont besoin 
d’une préformation ou d’une remédiation dans les ap-
prentissages de base avant d’entamer leur formation. 
Il regrette à cet égard les moyens importants qui sont 
consacrés à la remise à niveau de ces jeunes alors 
que ces moyens sont nécessaires par ailleurs.

M. Gosuin répond à Mme de Groote qu’une cellule 
de coordination existe concernant la Garantie Jeunes, 
au niveau régional, et que celle-ci dépend directement 
du ministre-président régional. Cette cellule travaille 
en concertation avec tous les opérateurs de forma-
tion bruxellois (Bruxelles Formation, Actiris, le VDAB, 
l’EFP, etc) et a notamment pour mission de produire 
des éléments statistiques et d’évaluation dans le sec-
teur de la Formation et de la mise à l’emploi.

En théorie, le ministre rappelle que les objec-
tifs fi xés par la déclaration de politique régionale en 
termes de formation sont déjà atteints en 2015, no-
tamment par la croissance du nombre de places de 
formation et de stage.

Une évaluation doit être menée quant au sort des 
jeunes qui se sont inscrits à partir du 1er janvier 2015 
et quant aux résultats de la Garantie Jeunes. Cette 
évaluation doit se faire en regard de l’augmentation 
de l’off re de stages et de formations et de la mise 
en place de mécanismes comme « Select » au sein 
d’Actiris.

Répondant à Mme Rousseaux, le ministre déclare 
ne pas aimer la distinction faite entre les formations 
données par les deux opérateurs principaux, à sa-
voir Bruxelles Formation et l’EFP, sans pour autant 
remettre en question la nécessité et la pertinence de 
celles-ci.
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Le ministre rappelle, par ailleurs, qu’une stratégie 
« essai-métier » existe au sein de l’EFP et que la 
volonté est d’étendre celle-ci aux écoles. – ce sujet, 
il rappelle l’existence des pôles formation-emploi qui 
mènent un travail de fond et sur le long terme.

M. Christos Doulkeridis (Ecolo) regrette l’ab-
sence d’une stratégie de choc. Plus globalement, 
l’objectif d’un tronc commun de formation est essen-
tiel et doit permettre de valoriser l’ensemble des com-
pétences du jeune.

Au sujet de l’encadrement des jeunes en décro-
chage scolaire, Mme Jacqueline Rousseaux (MR) 
demande si un contrôle est eff ectué par la Commis-
sion communautaire française sur la fréquentation 
des cours et quelles sont les sanctions en cas de 
décrochage.

M. Didier Gosuin (ministre en charge de la For-
mation professionnelle) répond qu’un contrôle per-
manent est eff ectué par l’administration. Si le jeune 
est absent à la formation, il est sanctionné en ne rece-
vant pas l’euro par jour de formation auquel il a droit. 
De plus, il remet en cause sa disponibilité active et 
donc ses allocations sociales.

3. Examen des tableaux budgétaires 

Programme 1 : Support général de la politique de 
Formation professionnelle

M. Julien Uyttendaele (rapporteur) interroge le 
ministre sur l’AB 26.10.01.01 « Projets innovants de 
promotion et mesures d’accompagnement pédago-
gique » quant à sa diminution de – 15 % à l’ajustement 
2015 et de – 10 % au budget initial 2016. Il s’étonne 
de ces diminutions puisque cette AB concerne, no-
tamment, la lutte contre le décrochage scolaire et la 
formation en alternance en entreprise.

M. Didier Gosuin (ministre en charge de la 
Formation professionnelle) répond que cette 
AB concerne les subsides facultatifs. Le ministre sou-
haitant faire preuve de rigueur quant à l’octroi des 
subsides, il a fait le choix de diminuer les AB relatives 
aux subsides facultatifs au profi t des moyens structu-
rels, notamment concernant l’EFP.

Mme Zoé Genot (Ecolo) se rappelle que 
l’AB 26.10.01.01 comprenait également, à l’ajuste-
ment 2015, les crédits destinés au lancement du pro-
jet pilote du service citoyen. Elle demande au ministre 
où en est ce projet et son évaluation.

M. Didier Gosuin (ministre en charge de la For-
mation professionnelle) répond qu’un cahier des 
charges a été lancé afi n de procéder à l’évaluation 

Mme Zoé Genot (Ecolo) rappelle qu’une séance 
plénière thématique consacrée aux personnes réfu-
giées avait soulevé le problème de la formation et 
aux eff orts qui devraient être fournis pour que ceux-
ci soient mis rapidement à l’emploi. La députée de-
mande au ministre ce qu’il en est actuellement.

M. Didier Gosuin (ministre en charge de la For-
mation professionnelle) répond qu’un plan d’ac-
tion est en préparation au sein d’Actiris et que des 
commandes de formations, notamment en Français 
langue étrangère (FLE) et « langue-métier » vont être 
passées. 

L’apprentissage de la langue, l’homologation des 
diplômes, en concertation avec la Fédération Wal-
lonie-Bruxelles ainsi que la validation des compé-
tences, en concertation avec la Région wallonne et 
la Fédération Wallonie-Bruxelles doivent, toutes les 
trois, être renforcées.

Mme Zoé Genot (Ecolo) regrette que le méca-
nisme d’homologation des diplômes soit plus rapide 
et effi  cace du côté fl amand et insiste sur la néces-
sité d’une simplifi cation au niveau de la validation des 
compétences.

M. Didier Gosuin (ministre en charge de la For-
mation professionnelle) rappelle que des moyens 
de personnel supplémentaires ont été dégagés dans 
le cadre de la Stratégie 2025.

Concernant le mécanisme des articles 60 utilisés 
par les CPAS, le ministre prône une validation des 
compétences au terme de la période de travail. Cette 
volonté a été signifi ée aux CPAS, aux missions lo-
cales et aux OISP.

M. Christos Doulkeridis (Ecolo) insiste sur l’effi  -
cacité des formations qui sont dispensées et déclare 
que certaines diffi  cultés culturelles peuvent interve-
nir, notamment concernant la valorisation de certains 
métiers. À ce sujet, il demande au ministre si des 
moyens sont consacrés à la revalorisation de certains 
métiers, notamment manuels.

À ce sujet, il demande également si une concerta-
tion est menée avec la Fédération Wallonie-Bruxelles 
afi n que les choix des étudiants de suivre l’une ou 
l’autre formation soient faits de manière positive et 
pas par relégation.

M. Didier Gosuin (ministre en charge de la For-
mation professionnelle) partage l’avis du commis-
saire et répond que cette revalorisation est un des 
objectifs de la futures Cité des métiers, ainsi que la 
meilleure orientation des jeunes vers des formations 
adaptées.
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M. Didier Gosuin (ministre en charge de la For-
mation professionnelle) dépose un amendement 
rédigé comme suit :

L’annexe 1 du présent document remplace l’an-
nexe relative au budget du Service à gestion séparée 
« SFPME » en pages 24 à 26 du document 36 (2015-
2016) n° 2.

La justifi cation de cet amendement est la suivante :

À la demande des services administratifs, il est 
proposé d’amender le budget ajusté 2015 du SFPME 
afi n de :

– tenir compte de l’exécution réelle des ordonnan-
cements pour les articles 534/00 b) « Extension, 
transformation ou aménagement des bâtiments 
existants » et 540/02 «Orientation et évaluation de 
la formation en alternance»;

– augmenter les crédits de l’article 533/04 « Autres 
frais pour projets pédagogiques du centre, y com-
pris les projets européens » de 141.000 euros car 
un examen plus approfondi de l’exécution du bud-
get démontre que les crédits budgétaires aff ectés 
au cofi nancement des projets relevant du FSE ex-
cèdent les 345.000 euros inscrits initialement.

La demande des services est intervenue après le 
dépôt des documents budgétaires auprès du Parle-
ment francophone bruxellois. Cet amendement ne 
modifi e en rien les moyens aff ectés au SFPME et à 
l’opérateur EFPME ASBL.

Cet amendement sera remis à la commission du 
Budget.

Concernant le budget initial 2016, Mme Zoé Genot 
(Ecolo) demande des précisions quant à l’augmenta-
tion de 1.520.000 euros de l’AB 26.30.43.05 « Sub-
ventions à l’Institut pour son fonctionnement et ses 
actions de formation organisées dans le cadre de la 
gestion paritaire ».

L’AB 26.30.43.06 « Subventions accordées à l’Ins-
titut pour les actions de formation organisées dans 
le cadre du partenariat avec des acteurs privés ou 
publics » concerne notamment les partenariats avec 
les écoles de promotion sociale. En 2015, 14 d’entre 
elles travaillaient en collaboration avec Bruxelles For-
mation. Mme Genot aimerait savoir ce qu’il en est 
pour 2016.

De plus et pour conclure, la commissaire souhaite 
connaître la part du Fonds social européen qui sub-
ventionne Bruxelles Formation.

de celui-ci. Le projet de service citoyen bénéfi cie d’un 
budget de 270.000 euros.

Programme 2 : Classes moyennes

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) demande des 
précisions sur la diminution de – 55 % à l’ajustement 
2015 de l’AB 26.20.33.01 « Subventions en ma-
tière de formation des indépendants et des classes 
moyennes ».

M. Didier Gosuin (ministre en charge de la For-
mation professionnelle) renvoie à la réponse qu’il a 
faite à M. Uyttendaele concernant les subsides facul-
tatifs à diff érents projets.

Le ministre rappelle l’augmentation de budget de 
l’EFP qui s’est faite dans un souci de favoriser les 
moyens structurels.

Programme 3 : Institut bruxellois francophone 
pour la Formation professionnelle

À l’ajustement 2015, Mme Zoé Genot (Ecolo) sou-
ligne la diminution de 1,2 million d’euros concernant 
le report d’actions de formations dans le cadre d’ini-
tiatives « emploi-jeune » et la diminution de 1,6 million 
d’euros relativement aux rémunérations, aux charges 
sociales, notamment due à la non-indexation des 
salaires et à de retards dans les procédures de recru-
tement ainsi qu’à un absentéisme de longue durée. 

Elle demande des explications au ministre à ce 
sujet et les suites qui vont être données à ce constat, 
notamment en termes de gestion des ressources hu-
maines.

M. Didier Gosuin (ministre en charge de la For-
mation professionnelle) répond que, vu l’affl  ux de 
programmes et d’investissements qui ont été enta-
més, notamment en ce qui concerne la Garantie 
Jeunes, des retards ont été pris dans les investisse-
ments et dans les procédures de recrutement et des 
montants ont été reportés à 2017. Trente recrute-
ments étaient ainsi prévus en 2015.

Le ministre reconnaît la diffi  culté de trouver des 
formateurs et regrette le fait de devoir régulièrement 
recourir à des intérimaires. 

Concernant l’absentéisme, le ministre répond 
qu’une évaluation permanente est eff ectuée au sein 
du comité de gestion, notamment grâce à des indi-
cateurs objectifs. La gestion de l’absentéisme n’étant 
pas la mission du ministre, celui-ci renvoie la députée 
aux organes de gestion de Bruxelles Formation.



 – 42 –36 (2015-2016) n° 8
37 (2015-2016) n° 9

tion du personnel d’accompagnement et aux frais de 
transport en fonction des besoins réels. Les crédits 
seront suffi  sants pour couvrir les besoins de l’année 
2015.

En eff et, la présence d’un accompagnateur a été 
assurée sur tous les circuits qui le nécessitent et deux 
nouveaux circuits ont été créés en septembre 2015. 
Quatre circuits supplémentaires pourraient égale-
ment être créés dans le courant de l’année scolaire si 
cela s’avérait nécessaire.

Une attention permanente a été accordée au pro-
gramme de formation des accompagnateurs qui s’est 
progressivement étoff é, off rant l’année scolaire pas-
sée onze thèmes de formation. Il s’agit de formations 
sur le dialogue interculturel, l’agression verbale de 
base, agression verbale et le self défense, l’autisme, 
la défi cience auditive, la défi cience mentale, le métier 
d’accompagnateur de base ainsi que des ateliers de 
suivi, la gestion des comportements agressifs, le se-
courisme d’entreprise de base et recyclage. 

Au total, 19 journées de formation, soit 84 heures, 
ont été dispensées au profi t de 137 participants.

L’amélioration des conditions de transport des 
élèves est également une préoccupation constante. 
C’est la raison pour laquelle deux superviseurs se-
ront engagés dès le mois de décembre via la création 
d’une nouvelle allocation budgétaire. Leur rôle sera 
de veiller au bon déroulement du transport scolaire 
sur le terrain. 

L’achat de deux véhicules est également prévu 
pour ces superviseurs qui seront en permanence sur 
les sites des écoles spécialisées. Une AB a été créée 
par redistribution à cette fi n.

Concernant le budget initial 2016, Les crédits d’en-
gagement dédiés au Transport scolaire augmentent 
globalement de 192.000 euros.

Ces moyens permettront à chaque enfant, et indi-
rectement à chaque parent, de bénéfi cier d’un service 
de qualité, se déroulant dans les meilleures condi-
tions possibles de sécurité.

Ainsi, le crédit inscrit à l’AB consacrée à la rému-
nération du personnel d’accompagnement augmente 
de 138.000 euros. Cette augmentation permettra de 
prendre en charge six nouveaux accompagnateurs si 
les besoins s’avéraient nécessaires.

Un montant estimé à 80.000 euros est également 
prévu pour améliorer la situation contractuelle des ac-
compagnateurs. Un marché public sera lancé avant 
la fi n de cette année pour analyser les pistes d’amé-

M. Didier Gosuin (ministre en charge de la For-
mation professionnelle) répond que le budget dé-
taillé de Bruxelles Formation se trouve en pages 28 
et 29 du document 37 (2015-2016) n° 2 et il renvoie 
à la réponse donnée à M. Courtois plus tôt dans la 
discussion.

Il précise que l’augmentation de 1,520 millions 
d’euros dans le budget de Bruxelles Formation à la-
quelle Mme Genot a fait référence ne couvrira pas 
toutes les augmentations.

Une augmentation de 1,7 millions d’euros concerne 
les partenariats et le FSE, 3,6 millions d’euros pro-
viennent de la Région. 

Ces augmentations de budgets se traduisent no-
tamment en augmentations dans les frais de salaires, 
puisque des engagements de formateurs seront 
eff ectués et dans les frais liés à l’entretien des bâti-
ments, aux loyers et aux charges.

Le ministre précise par ailleurs que les écoles de 
promotion sociale reçoivent désormais un soutien 
augmenté d’un million d’euros, via un appel à projets 
fi nancé par le FSE. Les appels à projets seront am-
plifi és en 2016. Les détails des budgets se trouvent 
notamment en pages 30 et 31 du rapport de la Cour 
des Comptes.

Avis 

La commission émet un avis favorable à la commis-
sion compétente pour le Budget en ce qui concerne 
la division 26 des projets de décret contenant, d’une 
part, l’ajustement du budget général des dépenses 
de la Commission communautaire française pour 
l’année budgétaire 2015 et, d’autre part, le budget 
général des dépenses de l’année 2016, ainsi que les 
tableaux y annexés, et en propose dès lors l’adoption 
par 8 voix pour, 2 voix contre et une abstention.

IV. Division 25 – Transport scolaire

1. Exposé de Mme Fadila Laanan, ministre-
présidente en charge du Transport scolaire

Cette année 2015, la Commission communautaire 
française assure le transport de 2.982 élèves et prend 
en charge de 2.030 abonnements scolaires, soit une 
prise en charge totale de 5.012 élèves.

Les eff orts ont été poursuivis afi n de faire face à 
l’augmentation de la population.

Un ajustement négatif est néanmoins opéré sur les 
allocations budgétaires (AB) relatives à la rémunéra-
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rait à interner les missions de transport au sein de la 
Commission communautaire française.

Mme Fadila Laanan (ministre-présidente en 
charge du Transport scolaire) précise que le trans-
port dont il est question est le transport du domicile 
à l’école. Il ne s’agit pas ici du transport d’élèves au 
cours de la journée.

La ministre-présidente répond à Mme Rousseaux 
que 5.000 enfants sont pris en charge par le trans-
port scolaire, donc 2.000 grâce à la prise en charge 
de leur abonnement STIB. 3.000 transports scolaires 
sont donc organisés et répondent entièrement à la 
demande.

Mme Laanan est consciente que la durée des tra-
jets pose un problème, la réponse à celui-ci est, no-
tamment, la création de nouveaux circuits.

La ministre-présidente explique la diminution de 
l’AB 25.00.12.13 « Frais de location simple de bus » 
diminue de 60.000 euros à 30.000 euros parce qu’il 
n’y a plus qu’un seul bus qui est concerné par celle-ci.

La diff érence entre l’ajustement 2015 et l’initial 2016 
de l’AB 25.00.11.05 « Rémunération superviseurs » 
s’explique par le fait que l’ajustement ne couvre qu’un 
seul mois de salaire alors que l’initial 2016 couvre une 
année complète.

Répondant à la question relative à une comparai-
son entre l’achat ou la location de bus, Mme Laanan 
rappelle les considérations de l’Inspection des Fi-
nances qui juge que la location est plus pertinente. En 
eff et, la mise en location fait suite à un appel d’off re 
européen et concerne 180 circuits. De plus, la situa-
tion économique actuelle de la Commission commu-
nautaire française impose un certain pragmatisme. 

Concernant les performances écologiques et le 
type de carburant utilisé pour le matériel roulant dans 
le cadre du marché relatif au transport scolaire, il y 
a lieu de mentionner que les critères d’attribution du 
marché intègrent les performances écologiques des 
véhicules, soit de manière directe (critère de sécurité 
et d’écologie), soit de manière indirecte (âge du véhi-
cule et état d’entretien).

En complément, la ministre-présidente mentionne 
que les prescriptions techniques inscrites au cahier 
des charges imposent une limite d’âge et de kilomé-
trage aux véhicules, en fonction de leur capacité, mais 
n’impose pas l’utilisation d’un carburant en particulier.

lioration sur base de l’enquête sur les besoins et la 
situation socio-économique des accompagnateurs.

Le crédit de l’AB 25.00.12.03 relatif aux « frais de 
transport » est également augmenté de 88.000 euros 
afi n de pouvoir prendre en charge les besoins supplé-
mentaires de circuits scolaires.

La réduction du crédit de l’AB 25.00.12.11 
« dépenses de toute nature relatives aux trans-
ports scolaires » s’explique par un transfert vers 
l’AB 25.00.11.05 « rémunération superviseurs » pour 
rémunérer les deux superviseurs.

2. Discussion et examen des tableaux budgé-
taires

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) demande si 
la création des nouveaux circuits répond à toutes les 
demandes ou si certaines demandes ne sont pas ren-
contrées. 

La commissaire salue les eff orts qui sont faits en 
termes de formation des accompagnants, demande 
quelle est la proportion d’enfants porteurs de handi-
cap dans le public visé ainsi que le nombre de bus 
adaptés qui sont utilisés.

M. Christos Doulkeridis (Ecolo) félicite la mi-
nistre pour la création des deux nouveaux circuits et 
des potentiels quatre futurs. 

Concernant l’ajustement 2015, le député s’inter-
roge sur la diminution de 30.000 euros relative aux 
frais de location des bus.

De manière plus globale, M. Doulkeridis demande 
à la ministre si une analyse budgétaire a déjà été 
eff ectuée concernant l’opportunité d’acheter des bus, 
au lieu de les louer comme ce qui se fait actuellement.

Le député questionne encore la ministre au sujet 
de la diff érence importante qui existe entre le montant 
prévu à l’ajusté et le montant prévu à l’initial pour la 
rémunération des superviseurs.

Concernant l’AB 25.00.74.02 « Achat de véhicules 
pour les superviseurs », M. Julien Uyttendaele (rap-
porteur) aimerait avoir des précisions quant aux 
types de bus qui seront achetés ainsi que le type de 
carburant qui sera utilisé.

M. Fabian Maingain (DéFI) regrette l’état de fait 
auquel le secteur doit faire face, à savoir un marché 
du transport scolaire presque monopolisé par les 
écoles européennes. Cette situation amenant un gon-
fl ement des prix des locations de bus, la ministre ne 
devrait-elle pas établir un calcul stratégique qui vise-
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S’agissant de l’enseignement ordinaire, un mar-
ché public pour la création d’une école secondaire 
générale a été lancé en collaboration avec le service 
école de l’ADT et le Maître Architecte pour la Région 
bruxelloise. La mission a été confi ée au consortium 
City Tools et MDW architecture. 

La première partie de cette mission vise à détermi-
ner les possibilités d’optimalisation du site du campus 
du Ceria et les scénarios d’implantation d’une nou-
velle école secondaire sur le site.

La deuxième partie consiste en l’élaboration du 
programme architectural de cette future école. Le 
crédit inscrit à l’AB 29.03.01.02 « Études relatives à 
l’essor démographique » a été adapté sur base du 
montant des besoins liés à l’exécution du marché en 
2015.

Un crédit de 130.000 euros sera suffi  sant pour 
couvrir le marché public et les frais liés au marché. 
Les résultats défi nitifs de l’étude sont attendus au 
printemps 2016. Ils permettront une programmation 
des travaux qui constituera la vision pluriannuelle du 
développement de l’enseignement de la Commission 
communautaire française, soit un masterplan.

En matière d’infrastructures, les dotations au SGS 
Bâtiments ont été ajustées pour correspondre aux 
besoins réels.

Les crédits du complexe sportif du Ceria, qui 
comprend la piscine, sont adaptés et seront suffi  -
sants pour couvrir les dépenses liées à la réalisation 
d’études, des travaux de sécurisation et d’entretien 
de l’infrastructure.

S’agissant des bâtiments scolaires de la Commis-
sion communautaire française, les moyens engagés 
et ordonnancés en 2015 permettent la réalisation de 
travaux indispensables pour garantir des conditions 
de travail et d’enseignement optimales. Parmi les 
travaux réalisés, la ministre-présidente cite le désa-
miantage, la mise en conformité d’installations tech-
niques (ascenseur), les rénovations de sanitaires, de 
toitures, etc.

Les chantiers de constructions de bâtiments et de 
serres d’application sur le terrain du Bon Air, les réno-
vations lourdes à l’Institut Charles Gheude (rénova-
tion du bâtiment A, remplacement de châssis, …) et le 
déménagement de l’ESAC se poursuivent également.

Concernant le budget initial 2016, l’objectif de l’ac-
cord de majorité est de créer 1.500 places supplé-
mentaires à la Commission communautaire française.

L’étude lancée en 2015 conjointement avec le ser-
vice école de l’ADT et le Maître Architecte pour la 

V. Division 29 – Dépenses liées à
la scission de la province de Brabant

Activité 2 : Complexe sportif
Activité 3 : Enseignement

1. Exposé de Mme Fadila Laanan, ministre-prési-
dente en charge de l’Enseignement

S’agissant d’Enseignement, à l’ajustement, les AB 
ont été adaptées sur base de la consommation réelle.

La qualité de l’enseignement de la Commission 
communautaire française et la concertation de tous 
les acteurs ont également fait l’objet de toute l’atten-
tion de la ministre-présidente. Ainsi, une série d’initia-
tives ont été mises en place dans toutes les écoles 
concernées en mutualisant les moyens. Il s’agit no-
tamment du projet délégué d’élèves et du projet men-
torat des jeunes enseignants.

La Haute école Lucia de Brouckère a aussi fait 
l’objet d’une attention particulière. En sus des nom-
breuses concertations avec tous les acteurs, un 
directeur administratif et fi nancier a été engagé en 
septembre 2015 pour améliorer sa gestion quoti-
dienne. Sa rémunération est imputée sur le budget 
de la Commission communautaire française, sur 
l’AB 29.03.11.01 « Rémunération du personnel non 
enseignant de la Haute école ».

La ministre-présidente souligne également que 
des moyens très importants sont consacrés par la 
Commission communautaire française, complémen-
tairement à la dotation de la Communauté française. 
Ces moyens s’élèvent à presque 3,5 millions pour du 
personnel et du fonctionnement.

1.500 nouvelles places d’école vont également être 
créées. Parmi ces 1.500 places, l’accord de majorité 
prévoit la création de 400 places dans l’enseignement 
spécialisé.

En concertation avec le directeur de l’Institut Herlin, 
100 places supplémentaires s’ouvriront progressive-
ment jusqu’à la rentrée 2018. Cette année 2015, ce 
sont 40 places supplémentaires qui ont été créées 
grâce à une réorganisation eff ectuée suite au départ 
de la Vlaamse Gemeenschapscommissie.

Le processus de création d’un nouveau bâtiment 
sur le site d’Herlin a aussi été poursuivi. Un marché 
de service visant l’élaboration d’un masterplan et d’un 
programme architectural précis sera attribué dans 
les toutes prochaines semaines. Cette équipe sera 
aussi chargée du suivi des travaux de construction. 
La nouvelle infrastructure devrait permettre de créer 
200 places supplémentaires.
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Enfi n, une nouvelle AB intitulée « Initiatives trans-
versales sur le site du Ceria » a été créditée de 
150.000 euros afi n de soutenir les initiatives qui per-
mettront de dynamiser le site du Ceria. Ces initiatives 
seront transversales et pourront allier l’Enseignement 
et la Culture, l’Enseignement et le Sport, l’Enseigne-
ment et l’Innovation scientifi que. Une méthodologie 
est en cours d’élaboration. 

À ce sujet, la ministre-présidente informe les com-
missaires qu’un Gouvernement thématique se tiendra 
le 25 novembre 2015 et aura ce thème à l’ordre du 
jour.

Mme Laanan souligne encore l’augmentation de 
103.000 euros sur l’AB 29.03.43.05 « Subventions de 
fonctionnement à la Haute école Lucia De Brouckère » 
afi n d’éviter que le budget de celle-ci ne soit en défi cit.

Enfi n, pour répondre à l’augmentation croissante 
du nombre d’élèves, un cinquième centre PMS sera 
créé en septembre 2016. Les moyens nécessaires 
ont été prévus sur l’AB 29.03.11.07 « Rémunération 
du personnel non-enseignant hors Haute École ».

2. Discussion

Mme Véronique Jamoulle (PS) félicite la mi-
nistre-présidente pour la priorité qui est accordée à 
la compétence de l’Enseignement. Elle salue égale-
ment les mesures qui sont prises par la Commission 
communautaire française afi n de répondre au boom 
démographique et à la nécessité de rénover certains 
bâtiments afi n de garantir un bon environnement 
d’apprentissage. 

La commissaire salue également la solution qui 
a été trouvée concernant l’Institut Pierre Paulus qui 
va permettre la création de nombreuses nouvelles 
places d’enseignement.

Pour conclure, Mme Jamoulle se réjouit des pro-
jets qui vont être mis en œuvre dans le domaine de 
l’enseignement spécialisé, notamment en vue d’aug-
menter les places disponibles.

M. Éric Bott (DéFI) souhaite savoir si tous les cré-
dits prévus au budget 2015 ont été consommés.

M. Christos Doulkeridis (Ecolo) félicite la mi-
nistre-présidente du soutien accordé aux écoles et 
estime que le Gouvernement va dans la bonne direc-
tion, notamment en ce qui concerne les responsabili-
tés à prendre en vue du boom démographique.

Il salue à ce sujet l’augmentation de 400 places 
qui va être réalisée dans l’enseignement spécialisé et 
dans un quartier populaire, ainsi que l’augmentation 

Région bruxelloise doit permettre de déterminer les 
possibilités de densifi cation du site pour créer une 
nouvelle école secondaire générale. Cette étude a 
été présentée lors de la déclaration de politique géné-
rale de rentrée ainsi que dans le cadre de l’ajuste-
ment 2015.

La dotation au SGS Bâtiments est augmentée pour 
rencontrer les objectifs d’entretien des bâtiments et 
de création de places. Ainsi, des travaux de rénova-
tion du bâtiment 8 et de construction d’une nouvelle 
infrastructure en vue du déménagement de l’ESAC 
sur le site du CERIA débuteront en 2016. 

Il en va de même de la rénovation du bâtiment B 
de l’Institut Charles Gheude. Les chantiers d’aména-
gement du Bon Air seront poursuivis et achevés au 
cours de l’année. Les moyens nécessaires à la ré-
alisation des travaux utiles pour accueillir un centre 
d’éducation et de formation en alternance (CEFA) et 
un dispositif d’accueil et de scolarisation des élèves 
primo-arrivants (DASPA) sont également prévus sur 
les crédits 2016.

Ces dispositifs sont mis en place suite à la déci-
sion de la fermeture de l’Institut Pierre Paulus de 
Saint-Gilles en janvier 2017. À ce sujet, la Commis-
sion communautaire française reprendra certaines 
sections de formations dispensées par l’Institut. Les 
dispositifs CEFA et DASPA seront alors repris par la 
Commission communautaire française et fusionnés 
au sein des Instituts Redouté Peifer et Emile Gryzon.

Les élèves et les enseignants seront ainsi récu-
pérés et ne pâtiront pas de la fermeture de l’Institut 
Pierre Paulus.

La commune de Saint-Gilles pourra ainsi déve-
lopper, en tant que pouvoir organisateur, une école 
à pédagogie active qui accueillera 400 élèves dès la 
rentrée 2017. 

En matière de personnel, les montants ont été 
adaptés sur base de la consommation réelle et du 
calcul de l’Inspecteur des fi nances. Bien que les cré-
dits inscrits sur les AB consacrées à la rémunération 
du personnel soient inférieurs à ceux de l’initial 2015, 
il ne s’agit pas d’une réduction de la politique du per-
sonnel mais bien d’une adaptation des crédits aux 
besoins réels.

Afi n de se prémunir d’un éventuel risque, une 
AB dénommée « Provision pour la gestion des 
risques » a été créée et créditée d’un montant de 
1,3 millions d’euros dans l’hypothèse où les montants 
inscrits seraient insuffi  sants. Il s’agit d’une méthodo-
logie appliquée pour l’ensemble des AB relatives au 
personnel de la Commission communautaire fran-
çaise sur les Divisions 10, 21 et 29.
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Mme Fadila Laanan (ministre-présidente en 
charge de l’Enseignement) répète que sa priorité 
est de maintenir et de rénover les outils existants et 
d’en créer de nouveaux afi n de proposer un ensei-
gnement qui touche toutes les catégories d’élèves et 
qui permet de répondre aux besoins des familles.

À la question de M. Bott de savoir si tous les crédits 
de 2015 ont été consommés, la ministre-présidente 
répond que l’ajustement vise à présenter des chiff res 
qui refl ètent au mieux la réalité.

Un comité technique a été mis en place concer-
nant l’optimalisation du campus du Ceria. Ce comité 
reprend l’ADT, la Région de Bruxelles-Capitale, la 
Vlaamse gemeenschapscommissie, la commune 
d’Anderlecht et ses échevinats de l’Enseignement 
et de l’Urbanisme et la Commission communautaire 
française. La concertation se passe bien et les parti-
cipants sont conscients que le site peut être amélioré.

Concernant l’Institut Pierre Paulus, Mme Laanan 
précise que le public scolaire était en diminution de-
puis plusieurs années, surtout dans les options liées 
aux métiers de l’industrie. Les autorités saint-gilloises 
cherchaient donc une solution en concertation avec la 
Commission communautaire française. 

La Commission communautaire française n’a mal-
heureusement pas les moyens d’accueillir des forma-
tions de type mécanique sur le site du Ceria.

Par contre, les options qui pouvaient être reprises 
rapidement et effi  cacement ont été identifi ées, notam-
ment en vente, dans l’Horeca et dans le tourisme. Ce 
sont 250 à 300 élèves qui seront accueillis à la Com-
mission communautaire française dans les mêmes 
formations, sur un total de près de 400 élèves.

 
La ministre-présidente précise que seulement 14 % 

des élèves qui fréquentent l’Institut sont saint-gillois. 
La reprise de cet enseignement par la Commission 
communautaire française avait donc tout son sens.

La convention liant l’Institut Paulus à la Commis-
sion communautaire française sera établie au 1er jan-
vier 2017 alors que la nouvelle école à pédagogie 
active et le transfert des élèves et des enseignants de 
l’Institut seront eff ectifs au 1er septembre 2017.

Concernant la reprise de l’Institut, la Commission 
communautaire française et la commune de Saint-
Gilles sont liées par le CPEONS et la ministre-prési-
dente assure que le travail se fera en bonne synergie 
avec la Fédération Wallonie-Bruxelles.

Le projet de développer une nouvelle école à pé-
dagogie active sur le site du Ceria reste néanmoins 
d’actualité. Le projet étant prévu pour la rentrée 2018.

de 1.500 places par rapport à la situation précédente 
et la création d’une nouvelle école sur le site du Ceria.

Au sujet de l’AB 29.03.01.01 « Dépenses de toute 
nature relatives dans le cadre du plan stratégique et 
de la valorisation de l’enseignement qualifi ant », le 
commissaire demande si une concertation a lieu avec 
la Vlaamse Gemeenschapscommissie au sujet du 
réaménagement du site du Ceria.

Concernant la fermeture de l’Institut Pierre Paulus, 
M. Doulkeridis accueille la nouvelle selon laquelle 
les élèves et le personnel seraient accueillis dans 
d’autres écoles. Il demande par ailleurs si toutes les 
formations qui y étaient dispensées sont garanties 
par le Commission communautaire française. Il a 
notamment des inquiétudes sur l’avenir de la section 
mécanique.

À propos de l’ESAC, le commissaire demande si 
les délais et les procédures prévues seront respectés.

Pour conclure, il demande des précisions quant à 
la situation des terrains du Bon Air, destinés à accueil-
lir une culture de fruits et légumes bios.

Mme Jacqueline Rousseaux (MR) partage les 
questions de M. Doulkeridis et demande des éclair-
cissements quant aux raisons de la fermeture de l’Ins-
titut Pierre Paulus.

Au sujet du transfert vers le Ceria, la commissaire 
demande si de nouveaux bâtiments sont prévus pour 
accueillir les nouveaux élèves. Elle demande égale-
ment dans quelle mesure l’école Pierre Paulus devra 
être réaménagée pour accueillir la nouvelle école de 
pédagogie adaptée en 2017.

Mme Julie de Groote (cdH) félicite la ministre-pré-
sidente pour les eff orts consentis en Enseignement.

Selon elle, le réaménagement du site du Ceria, en 
vue d’accueillir l’ESAC et une nouvelle école secon-
daire doit être réfl échi sur l’ensemble du terrain. Elle 
pense notamment aux possibilités de développer du 
logement étudiant, du commerce de proximité ou des 
espaces récréatifs.

Mme de Groote partage l’avis de la ministre-pré-
sidente qui consiste à, parfois, repenser les options 
proposées dans les écoles, elle pense notamment 
aux options d’électromécanique ou d’électricité pour 
lesquelles il existe des options similaires à profusion.

Concernant la nouvelle école secondaire, la com-
missaire propose de lancer une campagne de publi-
cité afi n de la faire connaître une fois que celle-ci sera 
ouverte.
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3. Examen des tableaux budgétaires

Au sujet de l’AB 29.03.01.01 « Dépenses de toute 
nature relatives dans le cadre du plan stratégique et 
de la valorisation de l’enseignement qualifi ant », M. 
Christos Doulkeridis (Ecolo) rappelle la nécessité 
de revaloriser cet enseignement aux yeux de la popu-
lation et demande quelle mesures sont prises à cet 
eff et.

Il demande également des précisions quant au 
projet de mentorat des jeunes enseignants qui a été 
lancé dernièrement afi n de lutter contre l’abandon de 
ceux-ci dans les cinq premières années.

Il salue les eff orts qui sont faits en termes de lutte 
contre le décrochage scolaire et demande des préci-
sions sur le projet de « native speakers ».

M. Fabian Maingain (DéFI) souhaiterait avoir des 
détails quant à l’AB 29.02.61.35 « Dotation au SGS 
Bâtiments » relative au complexe sportif au vu de la 
diminution des crédits d’ordonnancement à l’ajusté 
2015. 

Concernant l’AB 29.02.61.35 « Dotation au SGS 
Bâtiments » relative à l’Enseignement, il constate que 
1,8 million d’euros n’ont pas été dépensés en 2015, 
au regard du budget initial de 2016 qui prévoit la dé-
pense de 12 millions d’euros, il se demande si ce der-
nier n’est pas trop ambitieux et aimerait connaître les 
projets qui sont concernés.

Concernant l’AB 29.02.61.35 « Dotation au SGS 
Bâtiments » du complexe sportif, Mme Fadila Laa-
nan (ministre-présidente en charge de l’Ensei-
gnement) répond que les travaux concernés par le 
montant ajusté à 210.000 euros en 2015 sont; la mise 
en conformité des pédiluves en conformité, la réalisa-
tion de gaines d’extraction au sous-sol et au rez-de-
chaussée.

En 2016, plusieurs projets sont à l’ordre du jour 
comme la rénovation du hall d’entrée, avec l’installa-
tion de sanitaires dans celui-ci, la création d’espaces 
collectifs accessibles au public et aux clubs sportifs, 
le budget est donc conforme aux projets en cours.

Concernant l’AB 29.03.01.01 « Dépenses de toute 
nature relatives dans le cadre du plan stratégique et 
de la valorisation de l’enseignement qualifi ant », le 
budget a été ajusté à 170.000 euros, ce qui corres-
pond à une diminution de 30.000 euros. Ce budget 
comprend le fi nancement de la communication aux 
journées portes ouvertes, l’ASBL Le souffl  e, l’étude 
relative au personnel de la Commission communau-
taire française pour une meilleure répartition des 
moyens et du personnel sur les sites d’enseignement.

Concernant l’ESAC, la ministre-présidente répond 
que le permis d’urbanisme a été accordé et que le but 
est de terminer les travaux pour septembre 2017.

Au sujet de Bon air, les travaux sont en train de se 
terminer, avec pour objectif le début de l’année 2016.

Au sujet de la reprise de l’Institut de Pierre Paulus, 
M. Christos Doulkeridis (Ecolo) attire l’attention de 
la ministre-présidente quant à l’utilisation de l’argu-
ment de la fréquentation communale pour justifi er la 
fermeture de l’institut. Suivant cet argument, de nom-
breuses autres écoles bruxelloises pourraient ainsi 
être fermées.

De plus, concernant la reprise de certaines sec-
tions de formation de Pierre Paulus, le député sou-
ligne qu’une réponse a été apportée par rapport aux 
sections qui existaient déjà à la Commission commu-
nautaire française. Malheureusement, certaines sec-
tions à succès ne seront pas reprises parce qu’elles 
ne sont pas disponibles dans l’off re de la Commission 
communautaire française.

Le commissaire propose donc que l’off re globale de 
formation soit analysée, sur le territoire de la région. Il 
pense notamment au site d’Audi qui pourrait off rir un 
environnement idéal pour certaines formations.

Pour conclure, M. Doulkeridis demande des préci-
sions quant au sort qui sera réservé aux enseignants 
de Pierre Paulus.

Mme Fadila Laanan (ministre-présidente en 
charge de l’Enseignement) répond que de nom-
breuses formations industrielles sont off ertes dans 
d’autres écoles situées dans les environs de l’Institut 
Pierre Paulus comme les Arts et Métiers ou l’école 
Da Vinci.

Concernant l’argument de la fréquentation d’élèves 
saint-gillois, la ministre-présidente répète que, vu ce 
nombre peu élevé, la reprise par la Commission com-
munautaire française a tout son sens.

Elle précise également que la commune de Saint-
Gilles a décidé d’accompagner chaque élève dans la 
suite de cette décision de fermeture.

Au sujet des enseignants de l’Institut, ceux qui sont 
nommés suivront les élèves dans les autres Institut 
de formation et les autres seront versés dans la ré-
serve des enseignants prioritaires de la Commission 
communautaire française.
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VI. Division 11 – Jeunesse, sports, 
éducation permanente,

audiovisuel et enseignement
Programme 2 : Sports et jeunesse

Activité 2 : Sports
Division 28 – Équipements sportifs

et
Division 29 – Dépenses liées à

la scission de la province de Brabant
Activité 2 : Complexe sportif

1. Exposé de Mme Fadila Laanan, ministre-prési-
dente en charge du Sport

Le Gouvernement francophone bruxellois entend 
mener une politique sportive ambitieuse, volontariste 
et structurée au bénéfi ce de tous les bruxellois.

Pour ce faire, l’année 2016 sera caractérisée par la 
mise en œuvre d’un Plan sport en concertation avec 
la Région de Bruxelles-Capitale, les Communautés et 
les commissions communautaires.

Des modifi cations et adaptations importantes de 
la politique sportive du Gouvernement francophone 
bruxellois permettront d’apporter un soutien adéquat 
et ciblé au monde sportif. La création de nouveaux 
appels à projets et réglementations viseront à renfor-
cer l’objectivation de l’octroi des moyens au bénéfi ce 
de projets bien élaborés ayant un réel impact sur les 
axes prioritaires que Mme Laanan compte fi xer.

Eff ectivement, trois axes prioritaires en matière de 
Sport seront développés cette année. Ces priorités 
sont rencontrées tout au long de la partie du bud-
get consacré au sport. Ces axes agiront comme des 
lignes directrices d’une politique claire et forte.

Le premier axe vise à informer, conseiller et soute-
nir le secteur sportif.

À ce propos, la ministre-présidente envisage de 
rendre public et de promouvoir l’utilisation d’un gui-
chet virtuel du Sport bruxellois. Cet outil a pour but 
d’informer les citoyens sur l’off re d’équipements et 
d’activités disponibles en région bruxelloise. Il se veut 
évolutif et laisse la possibilité d’y implémenter, à l’ave-
nir, d’autres fonctionnalités toutes aussi utiles.

Les données reprises dans le cadastre du Sport en 
Région de Bruxelles-Capitale qui nourrissent ce por-
tail seront actualisées pour que celui-ci soit le plus à 
jour possible.

Le deuxième axe aura pour but de soutenir les 
clubs, les ASBL et les organisations sportives au tra-
vers d’une politique de « Sport pour tous ».

Le budget 2016 voit une diminution de 74.000 eu-
ros afi n de s’adapter aux besoins réels. La majorité 
des dépenses qui seront engagées en 2015, seront 
liquidées en 2016. 

Le projet de mentorat sera généralisé à toutes les 
écoles de la Commission communautaire française 
dans le cadre du dispositif NTPP, le montant relatif à 
ce projet est compris dans la dotation de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles.

Au sujet de l’AB 29.03.61.35 « Dotation au SGS 
Bâtiments », 5,6 millions d’euros étaient prévus en 
2015 afi n de réaliser, notamment une rénovation 
lourde de l’Institut Charles Gheude, la réparation de 
la toiture de L’Institut Charles Herlin, l’acquisition de 
hottes de laboratoire, la réalisation de sanitaires à 
Charles Herlin, un examen du réseau d’égoutage du 
Ceria, etc.

La forte augmentation du budget en 2016 s’ex-
plique par les travaux d’aménagement qui vont être 
entrepris afi n d’augmenter le nombre de places dans 
les écoles, afi n de réaliser des travaux d’entretien 
incontournables pour 2,5 millions d’euros, d’amélio-
rer les conditions de travail. La rénovation de l’audito-
rium et de l’Institut Redouté Peiff er, la fi nalisation des 
travaux du Bon Air sont également prévues dans ce 
budget.

M. Christos Doulkeridis (Ecolo) revient sur 
l’AB 29.03.01.01 « Dépenses de toute nature rela-
tives dans le cadre du plan stratégique et de la valo-
risation de l’enseignement qualifi ant » en demandant 
des précisions quant à l’origine des fonds Le commis-
saire pensait que ce budget était pris en charge par la 
Commission communautaire française. 

Il regrette également la mise à somme nulle de 
l’AB 29.03.12.10 relative aux « Dépenses de fonction-
nement des activités parascolaires » lors de l’initial 
2016.

Mme Fadila Laanan (ministre-présidente en 
charge de l’Enseignement) répond que, comme ces 
projets ont été généralisés, le budget est dorénavant 
pris en charge par la dotation de la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles.

Au sujet de l’AB 29.03.12.10, la ministre-prési-
dente précise qu’aucune demande n’a été rentrée par 
les établissements.
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Le troisième axe consiste à développer des infras-
tructures et optimiser leur utilisation.

En outre, concernant le développement d’infras-
tructures sportives, des synergies seront mises en 
place avec la compétence régionale afi n de répondre 
au mieux à la demande croissante liée à l’explosion 
démographique en Région bruxelloise.

C’est dans cette optique que le Gouvernement, en 
collaboration avec la Région, entend orienter et prio-
riser les investissements en infrastructures sportives 
communales prioritairement dans les zones les moins 
bien dotées.

Tout au long de la politique qui sera ainsi menée, 
un dialogue constructif avec les diff érents niveaux de 
pouvoirs sera de mise. La ministre-présidente sou-
haite assurer une coordination effi  ciente entre les ins-
titutions de la Commission communautaire française, 
le Service public régional de Bruxelles, la Fédération 
Wallonie-Bruxelles, la Vlaamse Gemeenschapscom-
missie et le Bloso.

Partant du constat que les portefeuilles et matières 
de chaque entité se chevauchent et se complètent, et 
que les publics cibles sont communs, il est nécessaire 
de se concerter et de trouver des synergies. L’objectif 
est évident : optimiser les moyens publics en eff ec-
tuant des économies d’échelle et rendre plus effi  cace 
les politiques au bénéfi ce des citoyens.

Concrètement, les services de la Commission com-
munautaire française sont en contact permanent avec 
leurs homologues de la Vlaamse Gemeenschaps-
commissie et du Service public régional de Bruxelles 
(SPRB) afi n de poursuivre l’action commune de pla-
cement des panneaux signalétique dans le cadre du 
projet « je cours dans les parc ». Un premier projet 
pilote a déjà abouti à Jette et d’autres nouveaux pro-
jets devraient aboutir dans les semaines prochaines, 
dont un à Anderlecht.

Pour conclure, en matière de Sport, il est donc bien 
prévu de favoriser l’accessibilité de la pratique spor-
tive, au bénéfi ce de tous les citoyens.

2. Discussion et examen des tableaux budgé-
taires

M. Eric Bott (DéFI) félicite la ministre-présidente 
par rapport aux eff orts qui sont consentis au profi t des 
petites infrastructures. Il se réjouit également de la 
mise à jour du cadastre du Sport et salue à cet eff et le 
travail eff ectué par l’administration qui vient exposer 
ce cadastre mis à jour dans chaque commune.

Un des angles d’attaque privilégié constituera à 
promouvoir une off re d’activités sportives, parasco-
laires et autres, à des tarifs accessibles. Cela devrait 
se faire en collaboration avec les communes et les 
associations.

De manière générale, Mme Laanan souhaite per-
mettre aux bruxellois de pratiquer une activité spor-
tive régulière dans les meilleures conditions possibles 
en soutenant notamment les opérateurs de terrain ac-
tifs dans les quartiers précarisés. Une off re sportive 
fi nancièrement abordable est primordiale.

La ministre-présidente envisage également de 
développer des projets visant des publics spécifi ques 
seniors, des personnes à mobilité réduite avec han-
disport, et aussi des publics défavorisés. Par ailleurs, 
elle entend pérenniser le projet Sport au féminin. Pour 
rappel, il s’agit essentiellement d’un appel à projet 
annuel qui vise à encourager la pratique sportive des 
femmes en Région de Bruxelles-Capitale.

La promotion de projets sportifs qui comportent 
des aspects pédagogique et des éléments de socia-
lisation fi gure aussi dans les objectifs de 2016. Les 
initiatives prônant le vivre-ensemble, l’intégration, 
l’émancipation et la tolérance au travers du sport se-
ront mises en avant. Ceci constituera un axe fort de 
notre politique sportive.

Des moyens seront injectés dans la lutte contre 
la violence et le racisme, et la promotion du fair-play 
en ciblant d’autres sports que le football. Les projets 
auront pour but de sensibiliser le monde du sport au 
danger du racisme cela à travers diverses activités 
ludiques et sportives.

La promotion des comportements éthiques, la 
transmission des valeurs du sport et le fair-play gui-
deront donc notre action.

À cet eff et, il est proposé d’étendre le projet Edu-
casport à davantage de partenaires sociaux sportifs.

Pour rappel, le projet Educasport a pour vocation 
de soutenir le jeune sportif dans ses démarches et 
projets personnels via un encadrement adapté et un 
accompagnement scolaire. Ce projet s’est mué en un 
mouvement, une plate-forme d’échange de connais-
sances et bonnes pratiques, regroupant de nombreux 
clubs de disciplines diverses.

In fi ne, la politique qui sera développée vise la pro-
motion du Sport pour tous. Il s’agit d’un principe qui 
guide toutes les décisions; programmes d’initiation 
et de recrutement des clubs, journées multisports de 
sensibilisation dans les écoles en dehors des heures 
d’éducation physique, organisation de manifestations 
sportives en tout genre, soutiens au sport scolaire.
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Cet important eff ort budgétaire se veut le témoin du 
poids que la ministre-présidente accorde à ce secteur.

Elle a toutefois souhaité inscrire cette revalorisa-
tion dans le cadre d’une contractualisation renforcée 
entre la Commission communautaire française et 
chacun des principaux opérateurs culturels. 

En 2015, une rencontre a, en eff et, pu être organi-
sée sur le terrain avec plusieurs opérateurs culturels 
de la Commission communautaire française, afi n de 
dresser le bilan de leur action pour chacune de ces 
asbl, d’identifi er les perspectives de développement 
sous cette législature et les moyens nécessaires y 
aff érents.

Il ressort de ces rencontres que ces diff érents opé-
rateurs contribuent pleinement aux enjeux du Plan 
culturel pour Bruxelles, tant par leur objet social que 
par l’orientation de leur action culturelle.

Or, les moyens de la Commission communautaire 
française n’ayant été que très rarement revalorisés, 
ceux-ci se sont révélés parfois insuffi  sants pour me-
ner à bien toutes les missions confi ées par le Gou-
vernement.

Il paraît donc essentiel que ces opérateurs cultu-
rels, de par la qualité de leur travail et la fi abilité de 
leur engagement, puissent bénéfi cier d’une sécurité 
juridique renforcée.

En contrepartie, une clarifi cation des missions, du 
public visé, des partenaires et des objectifs quantita-
tifs et qualitatifs attendus, doit être réalisée en paral-
lèle.

Les principaux opérateurs culturels de la Com-
mission communautaire française bénéfi cieront, par 
conséquent, d’une convention pluriannuelle indivi-
dualisée.

Par ailleurs, Mme Laanan tient à ce qu’un travail 
de simplifi cation administrative soit eff ectué, incluant : 
la simplifi cation des formulaires de demande pour 
les petits montants, la simplifi cation des procédures 
d’élaboration des arrêtés, l’anticipation du versement 
des moyens annuels de fonctionnement, et la simplifi -
cation des procédures de tutelle et de copie conforme; 
ceci, afi n d’accélérer les délais de paiement, tant dans 
l’intérêt des opérateurs que de l’Administration.

L’objectivation des moyens, la pérennisation et la 
simplifi cation sont donc les concepts-clés de l’orienta-
tion prise en matière de gouvernance culturelle pour 
l’année 2016.

Quant au fond, le Gouvernement va continuer à 
défendre une politique de proximité et de soutien aux 

M. Alain Courtois (MR) félicite également la mi-
nistre-présidente qui a su être créative avec peu de 
moyens fi nanciers. Il salue le travail eff ectué concer-
nant la subsidiation des clubs sportifs et la promotion 
du fair-play.

Le député souhaiterait néanmoins qu’une attention 
particulière soit portée à l’athlétisme et qu’une infras-
tructure adéquate soit développée à Bruxelles.

VII. Division 11 – Jeunesse, sports, 
éducation permanente,

audiovisuel et enseignement
Programme 1 : Culture –

Activités 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7
Programme 2 : Sports et jeunesse –

Activités 1 et 4
Programme 4 : Éducation permanente, 

activités socioculturelles
Programme 6 : Activités parascolaires

à caractère pédagogique

1. Exposé de Mme Fadila Laanan, ministre-prési-
dente en charge de la Culture

Pour l’ajustement 2015, deux mouvements sont à 
noter pour la Division 11 : d’une part, l’anticipation du 
paiement de la dotation de Télé-Bruxelles de 2016 en 
2015, à raison de 2.364.000 euros.

D’autre part, la participation de la Commission 
communautaire française au fi nancement de l’année 
thématique consacrée à la Diversité. La Région de 
Bruxelles-Capitale, la Fédération Wallonie-Bruxelles, 
la Vlaamse Gemeenschap, la Commission commu-
nautaire française et la Vlaamse Gemeenschapscom-
missie ont en eff et décidé de s’associer pour organi-
ser en commun sur le territoire bruxellois une année 
thématique consacrée à la Diversité. 

Dans ce contexte, la Commission communautaire 
française verse, à titre de contribution au fi nancement 
de l’année thématique, un montant de 200.000 euros 
en 2015 à l’ASBL Visitbrussels, dans le cadre de sa 
mission de coordination générale.

Pour l’initial 2016, en ces temps de restrictions 
budgétaires, il a été décidé, envers et contre tout, de 
faire le pari de la Culture et d’investir par conséquent 
massivement dans les politiques culturelles.

Les chiff res en attestent d’eux-mêmes : 500.000 eu-
ros supplémentaires ont été dégagés en faveur de 
la Division Culture en 2015, et 1.072.000 euros pour 
2016, soit une augmentation de 12,5 % du budget 
global consacré à la Culture sur ces deux dernières 
années.
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 Il s’agira notamment de : 

– lancer un appel à projets dont la thématique 
tournera autour de la promotion du dialogue in-
terculturel, au travers du vivre-ensemble, via le 
faire-ensemble. En eff et, les violents attentats 
terroristes qui ont secoué les Etats-Unis et l’Eu-
rope, ont fait la part belle aux préjugés et aux 
amalgames en tous genres. Or, la méconnais-
sance de l’autre et de sa culture engendrent le 
rejet parfois violent de la diff érence, lequel se 
répercute sensiblement sur la vie des quartiers 
bruxellois.

 Il est, dès lors, proposé de reconduire l’appel à 
projet relatif à la mise en œuvre du Plan cultu-
rel pour Bruxelles lancé en 2015, lequel avait 
permis de soutenir 20 initiatives originales en 
matière de participation culturelle;

– octroyer le prix de la Diversité, via un jury in-
dépendant, à des opérateurs distincts ayant 
intégré avec le plus d’originalité et de succès le 
critère de diversité au sein de leur programma-
tion, de leurs équipes techniques et artistiques, 
et de leurs publics. La diversité s’entend dans 
son acception la plus large, et intègre toutes les 
catégories de la population bruxelloise, indé-
pendamment de l’âge, du sexe, de l’orientation 
sexuelle, de l’état de santé, des convictions 
philosophiques ou religieuses. L’objectif est de 
créer des incitants suffi  samment effi  caces, que 
pour encourager le secteur culturel à s’engager 
dans la même direction;

– poursuivre l’octroi du label d’utilité publique

 Son octroi entraîne un soutien accru à la dif-
fusion du spectacle concerné, en raison de sa 
pertinence, de son rapport à l’actualité ou aux 
grand enjeux sociétaux, et de sa qualité éduca-
tive et pédagogique;

– poursuivre l’élaboration de cartes subjec-
tives de certaines communes bruxelloises via 
le Cifas. Deux communes ont, d’ores et déjà 
embrayé sur cette initiative en 2015, à savoir 
Saint-Gilles et la Ville de Bruxelles. La Com-
mission communautaire française a soutenu 
activement ce projet. Le Cifas souhaite égale-
ment initier des contacts avec les communes 
d’Anderlecht et Schaerbeek pour 2016, la 
Commission communautaire française assu-
rant un cofi nancement de ces cartes, au côté 
des communes, CPAS et opérateurs locaux;

 élargir les missions de CFC Éditions à l’édition 
de nouveaux auteurs bruxellois.

initiatives qui privilégient cohésion sociale et diversité 
culturelle. 

Il continuera à déployer une culture qui ne sépare 
pas, mais qui réunit, en s’enracinant avec force dans 
l’espace public et social, auquel elle insuffl  e une nou-
velle vie. 

Proximité, participation, diversité, émancipation 
sont dès lors d’autres mots-clés importants qui défi -
nissent les contours de la politique culturelle bruxel-
loise; celle-ci est par ailleurs largement tournée vers 
les personnes marginalisées ou fragilisées sur le plan 
socio-économique.

Par conséquent, l’immense majorité des moyens 
culturels de la Commission communautaire française 
restent aff ectés aux projets qui œuvrent activement 
sur le terrain à la participation culturelle active du plus 
grand nombre.

Il s’agit concrètement de faire de chaque citoyen, 
non pas simplement un spectateur, mais un acteur 
de culture à part entière, capable de défendre ses 
propres codes culturels. 

Cette mobilisation culturelle marquera par ailleurs 
l’ensemble de la législature; elle implique concrète-
ment de s’adresser à chaque catégorie de la popula-
tion, indépendamment de l’âge, du sexe, de la natio-
nalité, de l’état de fortune, de l’orientation sexuelle, ou 
encore des convictions philosophiques ou religieuses. 

En matière d’accès à l’off re culturelle, cette politique 
suppose une attention particulière aux personnes qui 
n’ont pas ou plus la faculté de se déplacer, et une 
introduction massive de la culture dans les crèches, 
les écoles, les hôpitaux, les homes, ou encore les pri-
sons. Toujours dans cette optique, il tient à cœur à la 
ministre-présidente de déployer la culture au sein de 
l’espace public, afi n de la rendre pleinement acces-
sible à tout un chacun. 

Il importe également de déployer une off re cultu-
relle de proximité, adaptée à tout un chacun.

Il lui semble enfi n indispensable de supprimer tous 
les obstacles, qu’ils soient tarifaires, matériels, ou 
psychologiques, et qui entravent le plein accès à la 
vie culturelle de tous les bruxellois.

Concrètement ces diff érents objectifs vont se tra-
duire au travers des 10 actions suivantes :

1. Une enveloppe de 785 000 euros est prévue afi n 
de poursuivre, renforcer et multiplier en 2016, les 
actions du Plan culture pour Bruxelles, plan déjà 
initié en 2015.
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 L’objectif que la ministre-présidente vise est 
d’aff ecter ces moyens nouveaux à l’édition de 
nouveaux auteurs bruxellois n’ayant jamais été 
édités, tous genres confondus (romans, essais, 
BD, jeunesse, etc.). Il s’agit de soutenir des 
créations originales, en communiquant via dif-
férents réseaux (ateliers d’écriture, maison des 
Écrivains, festival Culture maison pour la BD, 
etc.) et ce, dans le respect de la liberté édito-
riale de l’ASBL;

 revaloriser l’action de la Commission commu-
nautaire française en faveur des arts circas-
siens afi n de monter un projet « cirque » itiné-
rant complémentaire aux initiatives existantes; 

– célébrer les 10 ans du Prix Raymond Leblanc 
et renforcement du soutien aux jeunes auteurs 
de BD. La Région bruxelloise regorge de nou-
veaux talents créatifs, qui méritent de gagner 
en visibilité au sein de leur propre secteur. Ain-
si, un appel sera lancé dès 2016 aux écoles 
bruxelloises pour sensibiliser les étudiants à 
s’inscrire à ce concours. En outre, il a été déci-
dé de mettre en lumière, non seulement le vain-
queur, mais aussi les cinq premiers lauréats du 
concours « Raymond Leblanc ». Plusieurs lieux 
emblématiques d’exposition leur seront propo-
sés en Région bruxelloise, afi n de sensibiliser 
les éditeurs à leur travail. Une édition spéciale 
sera enfi n organisée à l’occasion des 10 ans de 
la Fondation Raymond Leblanc, laquelle mettra 
en lumière l’ensemble des lauréats récompen-
sés depuis le début du concours;

– transformation du Musée du Jouet en une 
Maison du Jouet. Compte tenu de l’important 
potentiel du Musée du Jouet en terme de pro-
motion touristique et culturelle de la Région de 
Bruxelles-Capitale, il est proposé de transfor-
mer progressivement ce Musée en une véri-
table Maison du Jouet, dotée d’une partie mu-
séale, professionnalisée, ainsi qu’une seconde 
partie liée à la pratique du jeu dans sa forme 
la plus contemporaine et la plus ludique. Une 
étude de faisabilité sera diligentée dès l’entame 
de l’année 2016, conformément à la loi sur les 
marchés publics.

2. Structuration et pérennisation du soutien accordé 
aux Maisons des cultures

 En 2016, le soutien accordé aux trois Maisons 
des cultures existantes sera modalisé au travers 
d’une convention pluriannuelle basée sur un mo-
dèle unique. Le soutien accordé à la Maison des 
cultures de Saint-Gilles sera harmonisé au niveau 
de celui accordé au BRASS, soit un montant de 
50.000 euros.

3. Structuration du secteur des cafés-théâtres en 
Région bruxelloise

 Les cafés-théâtres constituent de réels tremplins 
pour les jeunes talents, qui bénéfi cient ainsi d’une 
première scène de lancement dans un cadre 
adapté. Mme Laanan propose, dès lors, d’évaluer 
le soutien accordé aux cafés-théâtres bruxellois 
et de couler ces moyens dans un cadre réglemen-
taire, dès 2017. Dans l’intervalle, une nouvelle 
allocation budgétaire sera créée dès 2016, à la 
faveur de ce secteur. 

4.  Soutien renforcé à la Maison de la Francité

 Les moyens complémentaires accordés en 2015 
à la Maison de la Francité et liés à l’engagement 
d’un chargé de projet, seront reconduits en 2016. 

 En eff et, grâce à ce soutien fi nancier, la Maison 
de la Francité a pu présenter, dès septembre, 
la programmation de plus de 160 activités sur 
une saison complète. Elle a également élargi le 
champ de son public cible, en décidant, d’une 
part, de s’ouvrir davantage aux publics fragilisés 
et d’attirer les publics scolaires, et d’autre part, de 
sortir de ses murs, dans une optique de médiation 
culturelle renforcée.

5.  Soutien à la création théâtrale via les Centres 
publics d’aide sociale.

 Une allocation budgétaire spécifi que d’un mon-
tant de 150.000 euros sera créée et aff ectée au 
développement des projets en lien avec les CPAS 
bruxellois. 

 Ce type de théâtre, qui privilégie la relation entre 
l’acteur et le spectateur en donnant prioritairement 
la parole aux personnes marginalisées, s’inscrit 
en eff et pleinement dans les orientations cultu-
relles que le Gouvernement souhaite défendre.

6.  Pérennisation du Festival du Film Méditerranéen

 Le Med est devenu le symbole de la « Culture 
pour tous » : son programme varié s’adresse à 
tous les publics, au travers de fi lms, de projec-
tions destinées à des publics spécifi ques, de 
rencontres culturelles et artistiques, de concerts, 
d’expositions, ou encore de débats citoyens.

 Au fi l des ans, le Festival a conquis le public; 
alors qu’il rassemblait 6.000 spectateurs lors de 
sa création en 1989, ce Festival attire aujourd’hui 
près de 17.000 spectateurs.

 Afi n d’identifi er et de consolider les moyens oc-
troyés à l’organisation du Festival, une alloca-
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nement itinérant, étalé sur plusieurs mois, et lié à 
la promotion des arts du cirque en Région bruxel-
loise.

 Les partenariats entre les diff érents opérateurs 
seront encouragés. La clôture de l’appel à projet 
s’eff ectuera au printemps 2016, et l’événement 
devra voir le jour au plus tard pour l’été 2016.

10. Soutien aux jeunes comédiens

 Le règlement « Fonds d’acteurs » de la Commis-
sion communautaire française sera évalué en 
2016, afi n d’augmenter son action et le nombre 
de jeunes comédiens engagés par les compa-
gnies bruxelloises, via la révision du barème en 
vigueur. Les autres règlements théâtre seront à 
leur tour évalué en vue d’amplifi er leurs eff ets.

 La ministre-présidente précise que sa volonté 
est de travailler dans la rigueur et d’opérer une 
gestion qui soit la plus optimale possible. Une 
réfl exion sera menée afi n de simplifi er au mieux 
les procédures administratives lourdes qui sont 
en vigueur et qui ralentissent le travail de tous les 
opérateurs culturels, peu importe le montant de la 
subvention accordée.

 Mme Laanan souhaite également pérenniser les 
collaborations qui existent entre la Commission 
communautaire française et ces opérateurs qui 
mènent des missions de service public culturel, 
notamment au travers de conventions plus éten-
dues dans le temps.

 L’ensemble des actions menées doit se faire dans 
un souci de proximité du citoyen et dans l’objectif 
de rendre ces citoyens acteurs culturels.

Pour conclure son exposé général, la ministre-
présidente dépose une correction technique qui sera 
remise à la commission du Budget.

La correction technique vise, au document 37 
(2015-2016) n° 4, page 7, entre le titre « Totaux pour 
l’activité 3 » et le titre « Dépenses de promotion, diff u-
sion, publication ».

Insérer un nouveau titre intitulé comme suit : 
« Act. 4 : HISTOIRE, PATRIMOINE IMMATERIEL ET 
TRADITIONS POPULAIRES ».

2. Discussion

M. Alain Courtois (MR) remercie la ministre-prési-
dente pour son exposé fort complet. Au sujet du Plan 
culturel, il demande quel est l’état d’avancement de la 

tion budgétaire spécifi que sera créée en faveur 
de l’asbl Cinemamed, qui bénéfi ciera également 
d’une convention pluriannuelle, sur le modèle de 
Télé-Bruxelles.

7.  Structuration du secteur des ateliers créatifs

 Une allocation budgétaire spécifi que sera créée 
en faveur des ateliers créatifs, en prévision de 
l’adoption d’un nouveau règlement en la matière. 
Ceci permettra d’encadrer les subventions accor-
dées au secteur. Concrètement, l’association 
recevra un montant annuel forfaitaire en fonction 
du type et du nombre d’ateliers réalisés annuelle-
ment, de sa volonté de développer une démarche 
d’ouverture vers les diff érents publics, des diff é-
rents partenaires envisagés, d’une démarche de 
citoyenneté responsable, ainsi qu’en fonction de 
la localisation de la structure (commune prioritaire 
en fonction de son indice socio-économique).

 En vue de permettre au secteur de s’adapter aux 
nouvelles exigences du règlement, celui-ci n’en-
trera toutefois en vigueur qu’en 2017.

8.  Pérennisation de l’action du BAMP

 Le BAMP a pour but d’accompagner les artistes 
en création et de mettre à leur disposition des 
ateliers, espaces de création ou résidence ad-
ministrative. Contrairement à la Flandre ou la 
France, peu de structures de ce type existent 
en Fédération Wallonie-Bruxelles. Structures 
d’accompagnement, ils permettent une meilleure 
communication entre artistes, programmateurs 
et spectateurs tout en favorisant l’emploi dans le 
secteur culturel. 

 Mené à terme, ce projet peut, dès lors, devenir 
un outil essentiel de développement culturel local, 
régional et communautaire qui off rira un rayonne-
ment artistique aux compagnies bruxelloises. 

 Il convient dès lors de stabiliser les moyens ac-
cordés au BAMP, via l’adoption d’une convention 
propre à cette ASBL dès 2016.

9. Renforcement de la visibilité des arts circassiens 
en Région bruxelloise 

 Une enveloppe nouvelle de 50.000 euros sera 
ajoutée aux 116.000 euros initialement prévus, 
afi n de renforcer le soutien aux diff érents opéra-
teurs circassiens bruxellois.

 
 Une seconde enveloppe de 100.000 euros est 

également prévue en vue d’un appel d’off res, qui 
sera lancé dès le début de l’année 2016. L’objectif 
est de permettre le déploiement d’un vaste évé-



 – 54 –36 (2015-2016) n° 8
37 (2015-2016) n° 9

Mme Emmery conclut en rappelant la nécessité 
d’une réelle simplifi cation administrative des procé-
dures à suivre. La réponse à certains appels d’off res 
ou appels à projets nécessite une quantité de travail 
et d’énergie non négligeable pour les opérateurs 
concernés.

M. Christos Doulkeridis (Ecolo) constate la mul-
tiplication des acteurs compétents pour le monde 
culturel et consent que le rôle de la Commission 
communautaire française n’est pas simple au regard 
d’autres institutions plus importantes, comme la Ville 
de Bruxelles. Une certaine spécialisation dans la poli-
tique menée est donc nécessaire.

Il cite comme exemple les cafés-théâtres qui 
n’entrent dans la sphère d’action d’aucune autre ins-
titution. Leur soutien par la Commission communau-
taire française est donc cohérent. Il souligne égale-
ment la spécifi cité bruxelloise de ces cafés-théâtres.

Concernant l’année thématique dédiée à la Di-
versité, le député salue le choix qui a été fait de se 
consacrer à un thème transversal grâce auquel de 
nombreuses institutions pourront rentrer des projets. 
Il note qu’un budget de 200.000 euros y est consacré 
à l’ajustement 2015 et demande ce qu’il en est à l’ini-
tial 2016.

Revenant sur le « vivre ensemble » et le « faire 
ensemble » abordé par la ministre-présidente dans 
son exposé général, M. Doulkeridis regrette qu’il soit 
diffi  cile de mener des actions auprès d’un public qui 
ne se sent pas concerné par la Culture. Il demande 
donc quels projets seront menés afi n de toucher des 
nouveaux publics.

Le commissaire revient également sur la nouvelle 
AB 11.12.33.04 relative au « Soutien aux initiatives 
de création théâtrales en lien avec les CPAS » et pré-
cise que, selon lui, le coût réduit de l’off re culturelle ne 
donne pas forcément le goût à la culture.

M. Doulkeridis demande encore si une collabora-
tion est menée avec l’ESAC par rapport au projet rela-
tif au soutien aux opérateurs circassiens.

Pour conclure, il rejoint la question de M. Courtois 
concernant le CIVA et l’avenir du bâtiment.

M. Fabian Maingain (DéFI) salue la mise en place 
d’un maillage culturel. Il souhaiterait, concernant le 
Plan culturel, connaître la répartition du budget ainsi 
que l’exécution des budgets pour 2015.

M. Maingain souhaite également connaître l’état 
d’avancement des travaux de la Task force ainsi que 
l’état de la collaboration censée exister avec la Région 
et la Fédération Wallonie-Bruxelles sur ce dossier.

Task force Culture, si celle-ci existe et si un calendrier 
de ses travaux a été fi xé.

Le député partage l’idée d’un renforcement du 
soutien aux artistes, notamment aux jeunes artistes. 
Il constate à ce sujet les nombreux moyens qui sont 
dépensés pour soutenir diverses associations et se 
demande si un soutien plus direct aux artistes ne se-
rait pas plus effi  cace.

Pour conclure, M. Courtois demande quelles suites 
ont été apportées à la vente du bâtiment du CIVA à la 
Région et quel est avenir de ce bâtiment.

Mme Isabelle Emmery (PS) constate que le bud-
get 2016 souhaite renforcer la politique culturelle de 
proximité et favoriser les rencontres entre le public et 
le monde culturel. Mme Emmery se réjouit également 
de la volonté de rendre les citoyens plus actifs dans 
le monde culturel. 

Elle constate, avec satisfaction, que des moyens 
complémentaires ont été dégagés au profi t des cafés-
théâtres. Ces derniers peuvent constituer un tremplin 
pour des jeunes artistes et permettre à un public 
plus novice de prendre contact avec le monde de la 
Culture.

Au sujet de la mise en œuvre du Plan culturel, Mme 
Emmery salue les crédits facultatifs qui seront, désor-
mais, réservés à des projets qui touchent le public 
le plus large, et notamment un public défavorisé qui 
pourra profi ter de la nouvelle AB 11.12.33.04 relative 
au « Soutien aux initiatives de création théâtrales en 
lien avec les CPAS ».

La députée rappelle la nécessité de développer 
une off re culturelle de proximité et la volonté d’ame-
ner la Culture au plus proche des citoyens.

La commissaire salue les eff orts qui sont fournis au 
travers ce budget, notamment dans un souci de cohé-
sion sociale et insiste sur le caractère transversal de 
la politique culturelle.

Mme Emmery salue ensuite l’augmentation des 
moyens accordés aux opérateurs circassiens bruxel-
lois et la cohérence poursuivie dans la volonté d’off rir 
une culture accessible et de proximité, notamment au 
travers de l’installation de l’ESAC sur le campus du 
Ceria.

La commissaire revient également sur les nou-
velles AB en faveur de la Maison de la Francité, de 
l’ISELP et du Festival du Film méditerranéen dans 
un souci de clarté et de clarifi cations des missions 
confi ées au travers de la conclusion des contrats de 
gestion.
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Au sujet de la Maison de la Francité, le commis-
saire se réjouit de l’augmentation de son budget et ai-
merait connaître quels projets sont visés par celle-ci.

Il rejoint également les questions de Messieurs 
Courtois et Doulkeridis sur l’avenir du bâtiment du 
CIVA.

Mme Fadila Laanan (ministre-présidente en 
charge de la Culture) répond à M. Courtois que le 
Plan culturel se veut ambitieux et vise à répondre à 
toutes les interrogations qui ont été posées durant les 
nombreux débats qui se sont déroulés.

Elle précise, par ailleurs, que le travail mené par 
la Commission communautaire française est diff érent 
de celui eff ectué au sein de la Fédération Wallonie-
Bruxelles dont le soutien à la culture est plus large.

Les actions, menées par la Commission commu-
nautaire française, visent la proximité et la reconnais-
sance de secteurs qui ne sont pas soutenus ou recon-
nus par d’autres entités. Elle cite comme l’exemple du 
soutien de la Commission communautaire française 
aux cafés-théâtres qui ne sont pas reconnus par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles.

Concernant le soutien des artistes, la ministre-
présidente évoque notamment le soutien apporté au 
BAMP, au guichet des arts, au réseau de scènes cho-
régraphiques, à l’engagement de jeunes comédiens 
dans les théâtres et notamment au théâtre des Mar-
tyrs, au CIFAS, à la Bellone, à CFC-Editions.

Concernant le CIVA, Mme Laanan rappelle que le 
bâtiment a été vendu par la Commission communau-
taire française à la Région de Bruxelles-capitale qui a 
également repris les activités qui y avaient cours. Elle 
suggère donc aux députés de poser leurs questions à 
son homologue régional.

La ministre-présidente précise par ailleurs que, si 
une activité visait la promotion ou la sensibilisation 
de l’architecture, la Commission communautaire fran-
çaise reste compétente pour la soutenir.

Elle rejoint la remarque de Mme Emmery qui disait 
que la culture devait avoir pour vocation d’aller vers 
les publics et rappelle à ce sujet la notion de « service 
public culturel » qu’elle a mise en place, notamment 
afi n d’off rir des activités culturelles au sein des homes 
de personnes âgées ou des prisons.

La nouvelle AB, concernant le soutien aux initia-
tives de création théâtrales en lien avec les CPAS, 
a été établie en concertation avec l’ensemble des 
CPAS bruxellois. L’objectif poursuivi est d’off rir une 
culture de proximité à un public plus fragilisé.

La simplifi cation administrative souhaitée par Mme 
Emmery constitue un travail de longue haleine mais la 
ministre-présidente s’y attèle. 

Mme Laanan rappelle également le rôle complé-
mentaire que la Commission communautaire fran-
çaise joue dans le domaine culturel par rapport à la 
Fédération Wallonie-Bruxelles. Elle cite pour exemple 
le soutien de la Commission communautaire fran-
çaise à la pièce Djihad qui a engendré le soutien de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles.

La Commission communautaire française peut 
donc constituer un levier pour les artistes.

Au sujet de l’année thématique consacrée à la Di-
versité, la ministre-présidente précise que la Commis-
sion communautaire française est un petit partenaire 
dans cette organisation menée conjointement par la 
Région de Bruxelles-Capitale, la Vlaamse Gemeen-
schapscommissie et la Commission communautaire 
française. 

Le budget global de cette année thématique est de 
3 millions d’euros alors que le budget consacré par la 
Commission communautaire française n’est que de 
200.000 euros.

Concernant l’appel à projets qui sera lancé pour 
le « vivre et faire ensemble », les réponses reçues 
feront l’objet d’un examen par un jury indépendant.

Les arts du cirque sont eff ectivement fort soutenus 
dans ce budget, notamment au travers de l’ESAC et 
des opérateurs circassiens de proximité.

Répondant à M. Courtois à propos de la Task force, 
la ministre-présidente rappelle que la Commission 
communautaire française n’a jamais été à la ma-
nœuvre de celle-ci. Selon elle, le meneur de la Task 
force doit être le ministre-président régional, puisque 
celui-ci a une vision globale du secteur culturel au tra-
vers de ses compétences.

Selon Mme Laanan, les politiques culturelles 
constituent un facteur de développement social et 
économique. Cette idée était d’ailleurs la base du tra-
vail entrepris au travers des assises sur le développe-
ment territorial culturel. La compétence culturelle ne 
s’exerce pas de la même manière partout. 

M. Christos Doulkeridis (Ecolo) remercie la mi-
nistre-présidente pour ses réponses et trouve encou-
rageant, pour les acteurs de terrain, d’avoir une vision 
globale de la compétence.

Concernant la Task force et l’idée de consacrer le 
ministre-président régional comme coordinateur de 
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Le commissaire demande quelle est la situation 
des centres culturels non reconnus et demande des 
précisions quant au budget de la Fédération Wallonie-
Bruxelles qui ne garantit pas cette reconnaissance.

Il constate également que plusieurs AB concernent 
le Plan culturel, notamment la 11.11.33.01 « Sub-
ventions aux associations (secteur privé) » et 
l’AB 11.11.33.06 « Support de la politique culturelle 
en général – Subventions dans le cadre de la mise en 
œuvre du Plan culturel » et demande des précisions 
à cet égard.

Il souligne également que plusieurs AB sont consa-
crées à l’organisation d’activités dans le cadre de la 
fête de la Communauté française, le 27 septembre. 
Une nouvelle AB est d’ailleurs créée afi n de permettre 
aux centres culturels d’organiser des activités à cette 
occasion.

Le commissaire demande également la liste 
des associations soutenues dans le cadre de 
l’AB 11.14.33.01 « Subventions aux associations ».

Mme Isabelle Emmery (PS) demande si d’autres 
communes peuvent également rentrer une demande 
de soutien pour fêter l’anniversaire de leur création.

M. Fabian Maingain (DéFI) demande la liste des 
associations concernées par les AB 11.11.33.01 
« subventions aux associations », 11.13.43.22 « Sub-
ventions de fonctionnement aux bibliothèques com-
munales », 11.13.63.21 « Subventions d’investisse-
ments aux bibliothèques communales », 11.13.63.22 
« Subventions d’investissement aux bibliothèques 
communales pour l’achat de livres en langues étran-
gères » et 11.15.33.03 « Subventions aux assoc. 
dans le cadre de parcours d’artistes en région Bxl-Ca-
pital » ainsi que la liste des projets exécutés en 2015 
via l’AB 11.11.61.35 « Dotation au SGS Bâtiments » 
et la liste des ventilations pour les AB 11.12.33.01, 
11.13.33.01, 11.14.33.01, 11.15.33.01, 11.16.33.01 et 
11.17.33.01 relatives aux « Subventions aux associa-
tions ».

Mme Fadila Laanan (ministre-présidente en 
charge de la Culture) répond que les listes des as-
sociations demandées seront annexées au rapport 
(annexes 3, 4 et 5).

Elle précise que l’AB 11.11.33.01 concerne plu-
sieurs opérateurs, dont la commune de Saint-Gilles 
pour l’organisation de son 800e anniversaire ou le 
Musée juif. 

Dans un souci de clarté, une nouvelle AB a été 
créée spécifi quement pour soutenir les centres cultu-
rels dans les activités qu’ils organiseraient dans le 

celle-ci, le député demande quel sera le rôle du coor-
dinateur.

L’enjeu de la régionalisation des compétences 
telles que l’Enseignement ou la Culture est remis à 
l’ordre du jour par certains députés, notamment de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles. Selon M. Doulkeridis, 
il est nécessaire de veiller aux objectifs poursuivis. 

Pour M. Fabian Maingain (DéFI), une attention 
particulière doit être portée aux actions qui sont me-
nées. Il entend que la ministre-présidente n’a pas 
l’intention de prendre la tête de la Task force Culture 
et comprend que ce soit le ministre-président régional 
qui le fasse, notamment afi n de coordonner les com-
pétences culturelles, du Tourisme et des Musées.

Il insiste, par ailleurs, sur le fait que la régionalisa-
tion des compétences, telles que la Culture, ne doit 
pas trop vite être évoquée.

Mme Julie de Groote (cdH) rappelle que, pour 
M. Rudi Vervoort, « un territoire ne peut s’imaginer 
sans culture ». Pour la commissaire, le bon sens doit 
prévaloir en essayant de fédérer les diff érents ac-
teurs, tout en gardant le sens de la réalité.

À ce sujet, Mme de Groote précise que la dyna-
mique ou l’esprit de la Task force consacrée à la 
Culture n’est pas forcément partagé par le ministre-
président régional. Si la ministre-présidente ne sou-
haite pas mener cette Task force, elle doit néanmoins 
y prendre part activement.

L’esprit de celle-ci doit s’inspirer des politiques 
menées au sein de la Commission communautaire 
française.

Mme Fadila Laanan (ministre-présidente en 
charge de la Culture) précise qu’elle n’a jamais 
soutenu l’idée d’une régionalisation de la Culture. Sa 
volonté est que la Task force ne soit coordonnée que 
par une seule personne.

La ministre-présidente précise également que, pour 
le moment, aucune réunion ne s’est encore tenue.

3. Examen des tableaux budgétaires

M. Christos Doulkeridis (Ecolo) demande des 
précisions quant à l’AB 11.11.33.01 « Subventions 
aux associations (secteur privé) » relative, notam-
ment, à la prise en charge du 800ème anniversaire de 
la commune de Saint-Gilles et au soutien des centres 
culturels non reconnus par la Fédération Wallonie-
Bruxelles.
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en question. Cette Maison de la Francité constitue un 
levier de promotion de la langue française comme ou-
til d’ouverture sur le monde. Celle-ci doit donc s’ouvrir 
au plus grand nombre d’associations.

La liste des opérateurs soutenus dans le cadre de 
l’AB 11.14.33.01 « Subventions aux associations » 
sera également annexée au présent rapport (an-
nexe 3).

Avis 

La commission émet un avis favorable à la commis-
sion compétente pour le Budget en ce qui concerne 
la division 11 partim des projets de règlements et les 
divisions 25, 28 et 29 des projets de décrets conte-
nant, d’une part, l’ajustement du budget général des 
dépenses de l’année 2015 et, d’autre part, le budget 
général des dépenses de l’année 2016, ainsi que les 
tableaux y annexés, et en propose dès lors l’adoption 
par 7 voix pour et deux abstentions.

VIII. Approbation du rapport

La commission fait confi ance au président et au 
rapporteur pour l’élaboration du rapport.

Le Rapporteur, Le Président,

Julien UYTTENDAELE Mohamed AZZOUZI

cadre du 27 septembre mais ce soutien existait déjà 
auparavant au travers de cette AB 11.11.33.01. 

L’AB 11.11.33.06 concerne eff ectivement la mise 
en œuvre du Plan culturel ainsi que la plupart des pro-
jets qui s’y rapportent mais tous les projets subsidiés 
via cette AB ne concernent pas le Plan culturel. Cette 
AB fi nance également l’année thématique consacrée 
à la Diversité, le label d’utilité public, le prix Diversité, 
le projet de transformation du Musée du Jouet en Mai-
son du Jouet, etc.

Répondant à M. Doulkeridis au sujet de la re-
connaissance, ou non, par la Fédération Wallonie-
Bruxelles, des centres culturels, la ministre-prési-
dente rappelle qu’elle avait soutenu et fait voter un 
décret visant à la reconnaissance des centres cultu-
rels quand elle était ministre de la Culture au sein du 
Gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles.

La mise en œuvre, ou non, de ce décret relève d’un 
choix politique. Selon Mme Laanan, si les centres 
culturels ne sont pas reconnus, et donc fi nancés, par 
la Fédération Wallonie-Bruxelles, ils doivent l’être par 
la Commission communautaire française.

La liste des opérateurs soutenus par 
l’AB 11.11.61.35 « Dotation au SGS Bâtiments » se 
trouve dans le programme justifi catif du budget et en 
annexe 6 du présent rapport.

Mme Laanan répond à M. Maingain que la Maison 
de la Francité a notamment pour vocation la promo-
tion de la langue française et celle-ci n’est pas remise 
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IX. Annexes

Annexe 1
Allocation de base 24.00.52.03

Subventions d’investissement en tourisme social
 (secteur privé)
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Annexe 2
Répartition des diff érents montants

dévolus à la « Garantie Jeunes »

Ces montants reprennent l’ensemble des moyens 
budgétaires consacrés aux projets « Garantie 
Jeunes » menés par les opérateurs publics de forma-
tion de la Commission communautaire française ou 
subventionnés par elle en 2015 et en 2016.

Les moyens propres que la Commission com-
munautaire française mobilise sont distingués des 
moyens supplémentaires provenant d’autres sources 
de fi nancement qu’elles soient européennes (Fonds 
social européen et Initiative pour l’Emploi des Jeunes) 
et/ou régionales (Commande de formation 6e Ré-
forme de l’Etat).
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En 2016, le Budget des actions « Garantie 
Jeunes » fi nancées par la formation se compose de 
2.732.360 euros investis par la Commission com-
munautaire française et de 8.451.597 euros venant 
d’autres sources de fi nancement européennes et 
régionales.
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Annexe 3

Centres culturels – 11.17.33.01 – Subventions 
aux centres culturels reconnus
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Jeunesse, ludothèques – 11.21.33.01 –
Subventions aux associations

en matière de jeunesse
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Sports – 11.22.33.01 –
Subventions aux associations
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Éducation à la culture – 11.24.33.01 –
Subventions aux associations (secteur privé)
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Éducation permanente, activités socioculturelles
– 11.41.33.01 – Subventions aux associations

en matière d’éducation permanente
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Activités parascolaires à caractère pédagogique 
– 11.61.33.01 – Subventions aux associations
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Centres culturels – 11.11.33.01 –
Subventions aux centres culturels reconnus
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Danse, musique, théâtre – 11.12.33.01 –
Subventions aux associations
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Livre, littérature et langue française –
11.13.33.01 – Subventions aux associations
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Folklore, Tourisme – 11.14.33.01 –
Subventions aux associations
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Arts plastiques, musées – 11.15.33.01 –
Subventions aux associations
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Audiovisuel – 11.16.33.01 –
Subventions aux associations (secteur privé)
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Annexe 4

Livre, littérature et langue française –
11.13.43.22 – Subventions de fonctionnement

aux bibliothèques communales
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Annexe 4bis

Livre, littérature et langue française –
11.13.63.21 – Subvention d’investissement

aux bibliothèques communales



 – 86 –36 (2015-2016) n° 8
37 (2015-2016) n° 9



– 87 – 36 (2015-2016) n° 8
37 (2015-2016) n° 9

Annexe 4ter

Livre, littérature et langue française –
11.13.63.22 – Subventions d’investissement

aux bibliothèques communales
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Annexe 5

AB 11.15.33.03 « subventions aux associations
dans le cadre de parcours d’artistes
en Région de Bruxelles-Capitale »
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Annexe 6

Récapitulatif de l’allocation de base
AB 6.11.11.01
Exercice 2015
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dans ce domaine. Le ministre estime normal d’envisa-
ger une augmentation dans ce secteur qui eff ectue un 
travail discret mais effi  cace au niveau des quartiers et 
sur l’ensemble du territoire pour faire en sorte que les 
gens vivent les uns avec les autres et non les uns à 
côté des autres. 

Cette augmentation substantielle (+ 38 % de l’ajus-
té 2015 / + 20 % de l’initial 2015) va, en priorité, à 
deux politiques dont personne ne peut aujourd’hui 
nier l’importance :

Tout d’abord, cela permet de formaliser l’enga-
gement du Gouvernement d’ouvrir deux bureaux 
d’accueil pour primo-arrivants (BAPA) en Région 
bruxelloise. Cela permettra à 4.000 personnes d’être 
reçues et suivies chaque année. Il est important de 
donner à ceux et celles qui s’installent sur le territoire, 
pour quelque raison que ce soit, toutes les clefs pour 
comprendre, appréhender et vivre harmonieusement 
dans la société bruxelloise. 

Ensuite, le ministre rappelle que la crise des réfu-
giés que l’Europe vit actuellement a mis en lumière 
les besoins colossaux en matière d’aide et de sou-
tien des publics les plus précarisés ayant un vécu 
migratoire. C’est pourquoi, il est prévu d’orienter 
des moyens également vers le soutien à la cohésion 
sociale pour ce public en particulier. Les besoins en 
alphabétisation ou en apprentissage du français en 
tant que langue étrangère sont très importants. Le 
soutien ira, en priorité, vers cette politique comme le 
Gouvernement francophone bruxellois s’est engagé à 
le faire mi-septembre.

Outre cela, le budget a été préservé. Le ministre 
précise que le Gouvernement s’est engagé à revoir 
le décret relatif à la Cohésion sociale durant cette lé-
gislature. Dans ce cadre-là, l’accord de majorité pré-
cise bien qu’une réfl exion aura lieu sur l’articulation 
du FIPI avec les politiques de cohésion sociale. C’est 
pour cette raison qu’aucun changement substantiel 
ne devrait toucher encore cette année hormis les dé-
cisions annoncées concernant un soutien plus accru 
de l’alphabétisation et du FLE (la langue française 
lorsqu’elle est enseignée à des non francophones) 
pour les publics réfugiés.

Face à l’actualité dramatique des attentats de Paris 
et ses conséquences sur le territoire de la Région de 
Bruxelles-Capitale, le ministre précise qu’on ne peut 
décemment pas augmenter les moyens liés à la sé-
curité et à la prévention sans le faire également au 
niveau de la Cohésion sociale. Les choix du Gouver-
nement francophone bruxellois lors des travaux bud-
gétaires prennent encore plus de sens aujourd’hui. Le 
Gouvernement continuera à travailler avec l’associatif 
bruxellois, à créer un lien entre les citoyens, à favo-
riser le vivre ensemble, à agir en amont également 

Mesdames,
Messieurs,

La commission des Aff aires sociales a examiné, en 
sa réunion du 17 novembre 2015, les projets de dé-
crets ajustant le budget général des dépenses de la 
Commission communautaire française pour l’année 
budgétaire 2015 et contenant le budget général des 
dépenses de la Commission communautaire fran-
çaise pour l’année budgétaire 2016.

Désignation du rapporteur /
de la rapporteuse

Mme Nadia El Yousfi  est désignée en qualité de 
rapporteuse.

Division 22 – Aide aux Personnes
I. Programme 2 – Cohabitation des Com-

munautés locales

1. Exposé de M. Rudi Vervoort, ministre en charge 
de la Cohésion sociale

M. Rudi Vervoort (ministre en charge de la Co-
hésion sociale) annonce que peu de changements 
majeurs aff ectent le budget 2015 de la cohésion so-
ciale. Il est à noter tout de même que le Gouvernement 
a opéré quelques diminutions de moyens fi nanciers 
pour participer à l’eff ort de réduction des dépenses 
de la Commission communautaire française afi n de 
garantir l’équilibre budgétaire. 

La diminution la plus signifi cative se situe au ni-
veau des moyens pour les bureaux d’accueil pour 
primo-arrivants qui, le Gouvernement l’avait annoncé, 
devaient ouvrir en 2015. C’est chose faite mais un 
peu plus tard qu’initialement prévu, d’où la réduction 
des moyens nécessaires pour cette politique pour 
l’année 2015. Toutefois, il précise que le Gouverne-
ment n’avait budgété l’ouverture que d’un seul BAPA. 
Le Gouvernement francophone bruxellois a pour-
tant décidé, sur la proposition de M. Rudi Vervoort, 
d’agréer deux structures pour cette politique impor-
tante en faveur de toutes les personnes qui s’ins-
tallent nouvellement sur le territoire de la Région de 
Bruxelles-Capitale. 

À l’initial 2016, malgré les diffi  cultés fi nancières 
auxquelles fait face la Commission communautaire 
française, le ministre est heureux d’annoncer que le 
budget de la cohésion sociale est en augmentation 
de plus de 5,2 millions d’€ par rapport à l’ajusté 2015 
(+ 3,18 millions d’€ par rapport à l’initial 2015). Les 
défi s du vivre ensemble sont importants dans la Capi-
tale et on ne peut passer à côté des enjeux à relever 
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Enfi n, à l’AB 33.09 « Subventions pour « lissage » 
en matière de contrats communaux de cohésion so-
ciale, elle constate qu’un montant de 614.000 € est 
maintenu depuis 2006 afi n de pouvoir lisser chaque 
année en fonction des besoins des communes.

Dans le cadre de la rédaction du futur décret, elle 
souhaite savoir si un critère de répartition entre les 
communes sera déterminé à l’avance et si une durée 
minimale de dix ans sera fi xée.

À l’initial 2016, elle constate une augmentation de 
1,5 million d’€ au budget inscrit à l’AB 33.11 « Sub-
ventions pour le dispositif d’accueil et d’accompa-
gnement des primo-arrivants » (5,1 millions d’€) par 
rapport à l’initial 2015 (3,6 millions d’€). Ce montant 
supplémentaire est-il prévu pour la mise sur pied d’un 
deuxième BAPA ?

Elle rappelle que la Commission communautaire 
française est refi nancée à concurrence de 9 millions 
d’€ et s’interroge sur l’aff ectation de cette somme hor-
mis le 1,5 million d’€ pour le dispositif d’accueil des 
primo-arrivants.

Une concertation est-elle prévue entre les deux 
bureaux d’accueil en ce qui concerne le programme 
des formations ? À cet égard, elle regrette l’absence 
d’une Coupole pour coordonner le travail des BAPA 
qui aurait été bien utile.

Le public cible des BAPA est de 15.000 personnes 
par an. De quelle manière ce public cible va-t-il être 
défi ni et quels seront les critères de choix dans la 
mesure où l’on sait qu’il n’y aura que 7.000 places 
disponibles par an ?

Lors de la dernière séance du 9 novembre 2015, le 
ministre précisait au Parlement qu’aucune concerta-
tion n’avait encore eu lieu entre la Commission com-
munautaire française et la Vlaamse Gemeenschaps-
commissie.

Dès lors, le ministre peut-il préciser si une ordon-
nance rendant le dispositif d’accueil des primo-arri-
vants obligatoire en Région bruxelloise est-elle en-
core envisageable pour 2016 ? En d’autres termes, 
un fi nancement bicommunautaire sera-t-il mis sur 
pied ?

Dans le cadre de la politique du FIPI, le budget à 
l’initial 2016 passe à 1,280 million d’€, le ministre an-
nonce un « standstill » pour 2016 mais qu’en sera-t-il 
pour 2017 et de la procédure de concertation ?

L’augmentation budgétaire prévue en 2016 pour la 
mise en place d’un dispositif d’accueil pour primo-ar-
rivants et le transfert du FIPI vont inévitablement ac-
croître le travail de l’administration. Des engagements 

de telle manière à faire en sorte d’éviter les enferme-
ments dans des identités meurtrières ou excluantes.

La commission a procédé à la discussion et à l’exa-
men des tableaux partim.

2. Discussion et examen des tableaux budgé-
taires

Mme Fatoumata Sidibé (DéFI) s’étonne que l’ex-
posé général du budget de la Commission commu-
nautaire française pour l’année 2016 ne présente pas 
le programme 2 relatif à la Cohabitation des Commu-
nautés locales. Le ministre lui précise qu’il vérifi era ce 
qu’il en est auprès de ses services et propose d’an-
nexer ce document au rapport.

L’intervenante souligne une observation de la Cour 
des Comptes dans son rapport relative à la dissocia-
tion imposée entre les crédits d’engagement et les cré-
dits de liquidation. A cet égard, elle souhaite connaître 
l’impact de cette mesure sur le programme 2.

Mme Evelyne Huytebroeck (Ecolo) regrette l’ab-
sence de justifi cation précise relativement à l’ajuste-
ment du budget des dépenses pour l’année 2015.

À l’AB 33.10 « Subventions pour le renforcement 
des politiques d’accueil et d’accompagnement des 
primo-arrivants », elle s’interroge sur la diminution de 
95.000 € du budget qui passe de 294.000 €, à l’initial 
2015, à 199.000 € à l’ajusté 2015. Elle souhaite en 
connaître les raisons car, pour sa part, les besoins en 
la matière sont toujours aussi criants.

Concernant les subventions pour le dispositif d’ac-
cueil et d’accompagnement des primo-arrivants, elle 
déplore le report de l’ouverture d’un bureau d’accueil 
(BAPA) début 2016. À cet égard, elle souhaiterait 
connaître l’aff ectation du budget de 900.000 € qui 
était prévu à l’ajusté 2015.

Concernant le cofi nancement du FIPI communal, 
le budget inscrit à l’ajusté 2015 passe de 466.000 € 
à 926.000 €, soit une augmentation importante de 
460.000 €. Elle s’interroge sur la provenance de ces 
fonds. S’agit-il de la redistribution des 974.000 € qui 
était inscrit à l’AB 33.12 « Fonds d’impulsion à la poli-
tique des immigrés » vers plusieurs allocations bud-
gétaires du programme 2 ? Elle ne trouve pas non 
plus de justifi cation dans l’exposé général du budget 
de la Commission communautaire française pour 
l’année 2016.

Elle souhaite disposer de la liste prioritaire des 
contrats communaux et régionaux de cohésion so-
ciale fi gurant aux AB 33.07 et 33.08.
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primo-arrivants », elle observe que le budget passe 
de 294.000 €, à l’initial 2015, à 449.000 €, à l’initial 
2016, soit une augmentation de 155.000 €, et se ré-
jouit de cette augmentation de 53 % pour 2016 au vu 
de l’actualité politique internationale (le confl it en Sy-
rie) et de ses conséquences humaines : l’affl  ux massif 
de réfugiés vers l’Europe et la Belgique. Quels sont 
les types de projets visés sous cette AB, quel est le 
public cible et quels seront les opérateurs qui seront 
choisis pour la mise en œuvre de ces projets ?

Dans le cadre de l’AB 33.11 « Subventions pour 
le dispositif d’accueil et d’accompagnement des pri-
mo-arrivants », elle souligne la forte augmentation 
du budget pour 2016. À cet égard, elle souhaite avoir 
des précisions au sujet de la mise en place des deux 
BAPA en Région bruxelloise : Un calendrier a-t-il été 
fi xé ? Quel est le public cible ?

Elle constate également une nette augmentation 
de la subvention à l’AB 33.12 « Fonds d’Impulsion de 
la Politique des Immigrés » qui passe de 974.000 € 
à l’initial 2015 à 1,280 million d’€, à l’initial 2016. Qui 
bénéfi ciera de cette subvention supplémentaire ?

M. Fabian Maingain (DéFI) remercie la Présidente 
d’avoir proposé de mener une discussion conjointe 
des décrets dépenses « ajusté 2015 » et « initial 
2016 » qui permet une lecture croisée des données 
budgétaires.

Évoquant l’introduction des crédits dissociés suite 
à une observation de la Cour des Comptes en 2010, 
soit les crédits d’engagement et les crédits de liqui-
dation en lieu et place des crédits d’ordonnancement 
pour chaque allocation budgétaire, il constate que la 
diff érence entre les montants inscrits en crédit d’en-
gagement et en crédit de liquidation est parfois impor-
tante. À cet égard, il s’interroge sur le contrôle qui est 
opéré sur le plan de liquidation de ces crédits.

Il souhaite connaître l’aff ectation des subventions 
pour le dispositif d’accueil et d’accompagnements 
des primo-arrivants visées à l’AB 33.11 qui avaient 
été ordonnancées à l’ajusté 2015 pour l’ouverture des 
BAPA fi n 2015 qui a été reportée par le Gouverne-
ment début 2016.

En ce qui concerne la mise en place des deux bu-
reaux d’accueil pour primo-arrivants de catégorie 4 
pour 2016, M. Rudi Vervoort (ministre en charge de 
la Cohésion sociale) rassure les commissaires : les 
moyens fi nanciers prévus par le décret du 18 juillet 
relatif à l’accueil des primo-arrivants sont disponibles 
et suffi  sants pour le fonctionnement des deux BAPA 
en Région bruxelloise.

Un appel à projets sur la base de fonds européens 
avait été lancé par l’AMIF. Le Gouvernement devrait 

d’eff ectifs supplémentaires au niveau de la cellule de 
la cohésion sociale sont-ils prévus à cet eff et ?

Enfi n, dans sa déclaration de politique générale, le 
Gouvernement avait annoncé la création de postes 
ACS dédiés spécialement à la politique de cohésion 
sociale afi n d’appliquer les accords du non-marchand. 
Qu’en est-il à ce sujet ?

M. Boris Dillies (MR) souhaite savoir ce qui est 
envisagé pour 2016 relativement à l’AB 12.02 « Dé-
penses de toute nature en matière d’intégration so-
ciale des communautés locales et leur cohabitation » 
et demande la communication de la liste des bro-
chures qui ont été publiées en 2015.

Concernant l’AB 33.07 « Subventions pour contrats 
régionaux de cohésion sociale », il souhaite égale-
ment disposer de la liste des contrats retenus en 2015 
ainsi que la ventilation des budgets octroyés par pro-
jet. Le ministre est-il en mesure de communiquer la 
liste des projets qui seraient retenus pour 2016 avec 
les objectifs spécifi quement visés ? Qu’en est-il du 
budget pour 2016 ? Une révision à la hausse est-elle 
prévue nonobstant le maintien du budget à l’ajusté 
2015 ?

L’intervenant souhaite avoir le détail de l’AB 33.11 
« Subventions pour le dispositif d’accueil et d’accom-
pagnements des primo-arrivants » ainsi que la quote-
part qui est réservée à la mise en place des deux bu-
reaux d’accueil en Région bruxelloise ainsi que celle 
réservée à l’apprentissage du français comme langue 
étrangère (FLE).

À l’AB 43.05 « Cofi nancement du Fipi communal », 
il souhaite connaître la liste des projets visés par la 
rénovation des infrastructures et le mode de répar-
tition des fonds par commune qui a été retenu ainsi 
que l’organisation de l’octroi de ces fonds.

Mme Nadia El Yousfi  (PS) se félicite de la décision 
du Gouvernement d’ouvrir fi nalement deux bureaux 
d’accueil pour primo-arrivants au lieu d’un seul pour 
l’année 2016 et d’avoir ainsi augmenté la capacité 
d’accueil qui était fi xée au départ à 4.000 places.

Elle se réjouit également de la mise en œuvre du 
décret prévoyant la mise en place d’un dispositif d’ac-
cueil pour primo-arrivants en Région bruxelloise qui 
est un des axes prioritaires de la politique de cohé-
sion sociale. À cet égard, elle précise que le Gou-
vernement devra déterminer le public cible afi n de 
déterminer quelles seront les personnes qui pourront 
bénéfi cier de cette formation civique avec l’apprentis-
sage du français.

À l’AB 33.10 « Subventions pour le renforcement 
des politiques d’accueil et d’accompagnement des 
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Concernant l’accueil des primo-arrivants par les 
BAPA, le ministre annonce que la capacité d’accueil 
annuelle se situera aux alentours de 7.000 places sur 
un nombre total de 15.000 primo-arrivants par an. Le 
ministre précise que d’autres BAPA pourraient bien 
évidemment voir le jour, mais que cela dépendra bien 
entendu de l’évolution des fi nances de la Commission 
communautaire française.

À ce stade, il estime que les deux projets retenus 
en 2015, qui sont de qualité égale, doivent pouvoir se 
développer et permettront d’eff ectuer une première 
analyse en vue d’améliorer le dispositif d’accueil pour 
les prochaines années.

Concernant les contrats communaux et régionaux 
de cohésion sociale visés par les AB 33.07 et 33.08, 
il a été décidé de procéder à un rééquilibrage bud-
gétaire entre les diff érentes communes, et cela sans 
incidence sur leurs moyens fi nanciers.

En ce qui concerne la politique de « lissage », les 
communes qui auraient dû subir des pertes voient 
leur perte compensée à hauteur de 72 %, la Com-
mune est priée de fi nancer les 28 % restant. Le solde 
disponible dans cette AB est redistribué pour toutes 
les communes avec la même clef objective que pour 
l’AB 33.08.

Mme Evelyne Huytebroeck (Ecolo) estime, pour 
sa part, que le Gouvernement a joué sur l’eff et d’an-
nonce quant à l’ouverture des bureaux d’accueils 
pour primo-arrivants (BAPA) qui était déjà program-
mée pour 2015 et par la suite postposée en 2016. 
En eff et, elle constate que la négociation préparatoire 
à la rédaction d’un accord de coopération entre la 
Commission communautaire française et la Vlaamse 
Gemeenschapscommissie n’a pas beaucoup avancé 
malgré l’urgence de la situation.

Pour sa part, il faudra établir des critères clairs pour 
déterminer le public cible qui bénéfi ciera du disposi-
tif d’accueil pour primo-arrivants. Qui sera ce public 
cible ? Les premiers arrivés ? Les femmes seront-
elles prioritaires ?

M. Rudi Vervoort (ministre en charge de la Co-
hésion sociale) répond à Mme Huytebroeck que le 
Gouvernement de la Commission communautaire 
française ne va pas attendre la mise en place d’un 
dispositif à caractère contraignant en Région bruxel-
loise et de retarder ainsi la mise en place des BAPA 
initiée par la Commission communautaire française.

Le ministre lui précise également que la diminution 
de 95.000 € à l’AB 33.10 « Subvention pour le ren-
forcement des politiques d’accueil et d’accompagne-
ment des primo-arrivants » qui passe de 294.000 € à 
l’ajusté 2015 à 199.000 € à l’initial 2016 correspond 

pouvoir décider prochainement de la répartition de 
ces moyens fi nanciers qui pourraient venir en partie 
en soutien au dispositif d’accueil des primo-arrivants.

À l’heure actuelle, le ministre ne peut donner plus 
de précisions quant à la mise en place d’un dispositif 
d’accueil qui serait rendu obligatoire par le Collège 
réuni (Commission communautaire commune). À cet 
égard, il rappelle qu’une concertation au niveau de 
la Commission communautaire commune est néces-
saire et précise qu’à l’heure actuelle, l’approche des 
francophones et des néerlandophones sur cette pro-
blématique est bien diff érente.

Quant aux critères qui seront retenus pour défi nir 
le public cible, le ministre précise que l’on peut chif-
frer à environ 45.000 primo-arrivants extra-européens 
vivant en Région bruxelloise qui gardent le statut de 
primo-arrivant pendant 3 ans, et ce à partir de leur 
arrivée sur le territoire.

Pour défi nir la quantité d’accueil, il faut diviser ce 
chiff re par trois, soit une estimation de 15 000 primo-
arrivants à accueillir par an en Région bruxelloise. 
Aujourd’hui la Commission communautaire française 
et Vlaamse Gemeenschapscommissie disposeront 
d’une capacité d’accueil de 7.000 primo-arrivants par 
an. Le ministre estime que c’est déjà la moitié du che-
min parcouru. Pour le surplus, le ministre renvoie à sa 
réponse à l’interpellation de Monsieur Maron concer-
nant les déclarations de M. Vervoort du 18 octobre 
dernier sur la mise en place d’un parcours d’accueil 
obligatoire pour les primo-arrivants et l’augmentation 
de la capacité d’accueil pour le dispositif de la Com-
mission communautaire française développée en 
séance plénière du 13 novembre 2015.

Concernant le Fond d’Impulsion à la Politique des 
Immigrés (FIPI), le ministre précise que la redistri-
bution des moyens budgétaires entre les diff érentes 
allocations budgétaires du programme 2 « cohésion 
sociale » se fait naturellement, en fonction des be-
soins en termes d’infrastructures entre les subsides 
communaux ou régionaux. Il s’agit, par conséquent, 
d’une adaptation budgétaire entre l’ajusté 2015 et 
l’initial 2016.

En ce qui concerne les initiatives visées sous 
l’AB 33.10 « Subventions pour le renforcement des 
politiques d’accueil et d’accompagnement des primo-
arrivants », le ministre répond qu’il fera parvenir la 
liste des projets retenus en 2015 qui sera annexée au 
présent rapport.

Le ministre précise que les conclusions de l’étude 
du Centre Bruxellois d’Action Interculturelle (CBAI) 
ont été communiquées et font actuellement l’objet 
d’une analyse par son cabinet.
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La ministre informe qu’il y a eu diff érents transferts 
de redistribution entre diff érentes lignes budgétaires. 
Ainsi, il y avait un léger surplus sur la ligne budgétaire 
consacrée aux maisons d’accueil (22.000 €). De ce 
fait, 20.000 € ont été transférés vers la ligne budgé-
taire consacrée à l’informatisation des services afi n 
de fi nancer la fi nalisation d’un logiciel de recueil de 
données pour les centres de planning familial. 2.000 € 
ont été également transférés vers la ligne budgétaire 
consacrée aux services de télévigilance en raison 
d’un nombre de dossiers plus importants.

Enfi n, il est à noter une diminution de 160.000 € de 
la ligne budgétaire consacrée aux investissements. 
En raison d’un décalage dans un dossier de rénova-
tion, ce budget n’était plus nécessaire en 2015 et a 
donc été transféré vers la ligne budgétaire consacrée 
aux investissements pour les structures relatives à la 
compétence « personne handicapée ».

Concernant le budget initial 2016 en action so-
ciale et en famille, un enjeu fondamental consiste à 
répondre aux besoins des personnes sans-abris en 
augmentant le nombre de places en maison d’accueil. 
C’est pour cette raison que le budget alloué aux mai-
sons d’accueil, avec 500.000 € de moyens supplé-
mentaires, a été sensiblement augmenté.

Les services d’hébergement saturent et éprouvent 
des diffi  cultés d’orientation des personnes en de-
mande d’un hébergement. Le Gouvernement a sou-
haité faire un grand pas en avant cette année sur 
de nouvelles mesures fortes afi n de répondre struc-
turellement aux problématiques du sans-abrisme à 
Bruxelles. Parallèlement à un plan global en matière 
de sans-abrisme adopté au niveau du bicommunau-
taire, la Commission communautaire française prend 
elle aussi ses responsabilités.

Conformément à la déclaration de politique géné-
rale, la ministre annonce l’intention d’ouvrir deux nou-
velles maisons d’accueil, l’une pour les familles mo-
noparentales avec une ouverture en septembre 2016, 
l’autre pour les victimes de violences conjugales avec 
une ouverture en décembre 2016. Dans les deux cas, 
l’off re n’est actuellement pas suffi  sante à Bruxelles. 
Par conséquent, l’off re présente a été renforcée. Ces 
dispositifs seront spécialisés en fonction du public 
visé avec un accompagnement adapté mais aussi 
avec de vraies portes de sorties vers le secteur du 
logement.

À ce titre, le Gouvernement a dégagé des marges 
budgétaires cette année afi n de favoriser de nou-
veaux projets innovants au sein des maisons d’ac-
cueil. Toutes les études montrent et démontrent qu’il 
faut accroître le soutien aux hébergés à la sortie de 
la maison d’accueil. C’est pour cela que le Gouverne-
ment veut renforcer les missions des maisons d’ac-

à une adaptation des montants budgétaires qui tient 
compte de la réalité des projets qui ont été déposés 
auprès du ministre.

Avis de la Commission

La commission des Aff aires sociales émet un avis 
favorable à la commission compétente pour le Bud-
get, en ce qui concerne la division 22, programme 2 – 
Cohabitation des Communautés locales, des projets 
de décrets ajustant le budget général des dépenses 
de la Commission communautaire française pour 
l’année 2015, d’une part, et contenant le budget géné-
ral des dépenses de la Commission communautaire 
française pour l’année budgétaire 2016, d’autre part, 
ainsi que le tableau y annexé, et en propose l’adop-
tion par 8 voix pour et 3 voix contre.

La commission a poursuivi ses travaux par les ex-
posés de Mme Céline Fremault, ministre en charge 
de la Politique d’aide aux personnes handicapées, de 
l’Action sociale et de la Famille.

II. Programme 1 : Action sociale
Programme 4 : Famille

Programme 5 : Infrastructures
sociales (partim)

1. Exposé de Mme Céline Fremault, ministre en 
charge de l’Action sociale et de la Famille

Mme Céline Fremault (ministre en charge de 
l’Action sociale et de la Famille) précise que la 
Compétence de l’Action sociale et de la Famille re-
groupe bon nombre de projets fondamentaux pour les 
Bruxellois : les maisons d’accueil pour les sans-abris, 
les services d’accueil de jour pour personnes âgées, 
les centres d’action sociale globale, les centres de 
planning familial ou encore les services d’aide à domi-
cile.

Concernant l’ajustement proprement dit, la ministre 
souligne que peu de choses sont à signaler au niveau 
des variations budgétaires, mis à part des actualisa-
tions de montants afi n de mieux coller aux besoins 
réels. On retiendra, néanmoins, diff érents petits élé-
ments.

En fonction des besoins en 2015, certaines allo-
cations de base ont été diminuées en raison de la 
non-indexation qui était, par ailleurs, initialement pré-
vue au budget. Ainsi, la ligne budgétaire consacrée à 
l’aide à domicile a été diminuée de 418.000 €, sans 
pour autant qu’il y ait le moindre impact sur le nou-
veau fi nancement de ces services qui, comme vous 
le savez, a été revu à la hausse en 2015.
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ment pour faire mieux correspondre la demande aux 
besoins des Bruxellois. Ce groupe de travail propo-
sera ses conclusions prochainement, et le tout devrait 
déboucher sur une série de mesures fortes dans un 
vrai plan relatif à l’aide à domicile. Plusieurs axes forts 
seront développés : l’harmonisation des tarifs entre 
la Commission communautaire française et la Com-
mission communautaire commune, le temps consa-
cré au bénéfi ciaire, la gestion de la problématique 
de l’ancienneté, la valorisation de la fonction d’aide 
familiale, etc.

Concernant le secteur ambulatoire du Social et 
de la Santé, une évaluation du décret ambulatoire, 
comme le prévoit d’ailleurs celui-ci, a été eff ectuée en 
2015. Une première modifi cation du décret intervien-
dra d’ici la fi n de l’année avec notamment l’introduc-
tion du fi nancement structurel des services de média-
tion de dettes. D’autres modifi cations auront pour 
objectif la simplifi cation administrative d’une série de 
formalités techniques.

Concernant l’outil de programmation, une première 
ébauche d’outil a été réalisée par le consultant dési-
gné. Pour rappel, dans le cadre du décret ambula-
toire, il s’agit de construire un outil de programma-
tion des services ambulatoires afi n d’élaborer une 
programmation telle qu’exigée par le décret. L’objectif 
est de disposer d’outils destinés à mieux orienter les 
nouveaux agréments en fonction de l’évolution démo-
graphique et des besoins réels de la population.

Un marché public sera lancé d’ici la fi n de l’année 
afi n de pouvoir objectiver une série de données com-
munes à l’ensemble des secteurs. Il sera également 
envisagé, dans le cadre de ce marché public, le lan-
cement d’un rapport d’activités commun pour l’en-
semble du secteur.

Le Collège renforcera également son soutien aux 
services de médiation de dettes agréés en Commis-
sion communautaire française avec 111.000 € sup-
plémentaires pour de nouvelles politiques dans ce 
secteur. Chacun sait que ces services jouent un rôle 
essentiel pour de nombreux Bruxellois et la volonté 
du Collège est d’augmenter l’aide déjà entreprise 
depuis quelques années, comme mentionné dans la 
déclaration de politique générale. Cette aide permet-
tra de renforcer les équipes de terrain des services 
de médiation de dettes afi n de pouvoir soulager les 
grandes listes d’attente actuellement présentes.

Il sera également donné une attention particulière 
aux aidants proches en 2016. La ministre souhaite 
renforcer le soutien à ce public, trop rarement sou-
tenu ces dernières années. Le Collège soutiendra 
la création d’une antenne bruxelloise consacrée aux 
jeunes aidants proches afi n de créer un réseau spéci-
fi que consacré à cette problématique.

cueil avec un suivi post-hébergement adapté. Mais ce 
n’est pas tout, il est prévu de développer le concept 
de « capteur logement », en fi nançant du personnel 
au sein des maisons d’accueil afi n qu’elles aident les 
hébergés à rechercher un logement adapté, salubre 
et dont le loyer est proportionnel aux ressources de 
la personne. Tous ces projets marquent un véritable 
tournant dans la façon de traiter la matière du sans-
abrisme via l’insertion par le logement. L’idée est de 
continuer à construire des passerelles entre le secteur 
régional du logement et le secteur de l’action sociale 
en Commission communautaire française.

Un autre grand objectif de cette législature est le 
renforcement des animations EVRAS dans les écoles. 
La généralisation des animations EVRAS est inscrite 
noir sur blanc dans l’accord de majorité comme objec-
tif prioritaire. La ministre souhaite, cette année, renfor-
cer les animations EVRAS, via les centres de planning 
familial, dans les écoles bruxelloises. Une augmenta-
tion budgétaire conséquente aura lieu en 2016 afi n 
de soutenir cette généralisation avec 100.000 € de 
moyens supplémentaires. Il est prévu de renforcer la 
présence des animations EVRAS dans les écoles qui 
ne sont pas encore touchées par celles-ci. Pour rap-
pel, une cartographie des animations EVRAS eff ec-
tuées par les centres de planning familial est prévue 
à Bruxelles. Cette cartographie sera disponible au 
mois de décembre 2015. C’est sur cette base que le 
panel, en matière d’animations EVRAS, sera élargi à 
d’autres personnes à Bruxelles.

La ministre souhaite également renforcer les colla-
borations entre les ASBL de terrain et les centres de 
planning familial afi n de diversifi er l’off re des anima-
tions EVRAS. Elle a également pour projet ambitieux 
d’établir une cartographie complète de toutes les ani-
mations à Bruxelles, en concertation avec la ministre 
de l’Enseignement, afi n d’avoir une vision totale des 
animations EVRAS à Bruxelles, tous secteurs confon-
dus (centres de planning familial, antennes PSE, 
centres PMS et ASBL).

La ministre envisage également de développer un 
nouveau réseau bruxellois en matière de volontariat. 
Les volontaires constituent un axe fort du tissu asso-
ciatif. La ministre veut favoriser les synergies dans ce 
domaine. C’est pour cela qu’il y a 32.000 € de pré-
vu sur la ligne budgétaire consacrée au réseau afi n 
d’agréer un nouveau réseau dans le cadre du décret 
ambulatoire.

La ministre continuera à particulièrement insister 
sur une volonté claire : la nécessité de maintenir les 
personnes âgées à domicile, et ceci, dans de bonnes 
conditions. Les services agréés d’aide à domicile 
jouent un rôle essentiel dans ce processus. C’est 
pour cela qu’un groupe de travail concernant cette 
problématique a été créé, à son initiative, notam-



– 99 – 36 (2015-2016) n° 8
37 (2015-2016) n° 9

rité. A cet égard, les Centres publics d’aide sociale ont 
un rôle social à jouer, celui de médiateur de dettes, 
mais également un rôle de coordination avec, notam-
ment, l’ouverture de nouvelles maisons d’accueil.

Au nom du groupe PS, il est primordial de faire 
converger toutes les politiques qui aident les gens en 
diffi  culté et cette division, qui porte bien son nom, est 
déterminante en ce sens. Plusieurs rapports confi r-
ment que les familles monoparentales rencontrent 
de grandes diffi  cultés en Région bruxelloise devant 
le coût sans cesse croissant des loyers et des autres 
frais. À cet eff et, il faut saluer l’ouverture d’une nou-
velle maison d’accueil pour les familles monoparen-
tales. Mme Carthé souhaite, d’ores et déjà, en savoir 
un peu plus à ce sujet : Quand, cette maison d’accueil 
pourrait-elle ouvrir ses portes ? Quels contacts ont 
été pris avec les autres entités fédérées, le Fédéral 
et les diff érents acteurs de terrain sur le plan de la 
lutte contre la pauvreté ? Quelles autres dispositions 
seront mises en place pour lutter contre ce phéno-
mène ?

Mme Carthé se réjouit également de l’augmenta-
tion des subsides pour les services de médiation de 
dettes. Chacun sait qu’ils jouent un rôle essentiel pour 
de nombreux Bruxellois et la volonté du groupe PS 
est de poursuivre l’aide déjà entreprise depuis plu-
sieurs années dans ce domaine. Cependant, il est 
important de préciser la mise en place de ce renfort 
des politiques en pratique. Quelles en sont les actions 
concrètes ? La ministre pourrait-il expliquer la nature 
et le coût du développement du quatrième réseau en 
soutien au bénévolat ? Celui-ci ne serait-il pas déjà 
redondant avec les nombreux réseaux existants en 
Action sociale ?

M. Pierre Kompany (cdH) observe que la ministre 
porte un regard attentif sur les besoins des sans-abris 
par la mise en place d’une politique d’insertion par 
le logement, rendant ainsi la société plus humaine. Il 
estime que, à l’heure actuelle, il faut renforcer le vo-
lontariat dans ce domaine en prenant exemple sur le 
bénévolat dans le milieu sportif. Il estime également 
que l’accent doit être mis sur l’accueil et l’accompa-
gnement des personnes victimes de violence conju-
gale où les femmes sont les plus souvent concernées 
par ce fl éau.

Mme Fatoumata Sidibé (DéFI) souligne les dif-
férentes mesures prises par la ministre pour l’année 
2016, à savoir l’ouverture de 2 maisons d’accueil, le 
suivi du post-hébergement adapté, un programme de 
1.000 heures de cours pour la politique de l’Education 
à la Vie Relationnelle Aff ective et Sexuelle (EVRAS) 
au sein des établissements scolaires, la mise en 
place d’une ligne verte « SOS viol », ainsi que toute 
une série de mesures ayant pour objectif le maintien 
à domicile des personnes âgées.

Enfi n, le Collège soutiendra la mise sur pied de 
nouvelles initiatives et projets pilotes issus des asso-
ciations. Divers domaines seront visés dans ces ini-
tiatives: les projets intergénérationnels, les projets in-
novants en matière de maintien à domicile, ou encore 
des projets de soutien à la parentalité.

Il est à noter une baisse sur les lignes budgétaires, 
uniquement en liquidation, consacrées aux centres 
d’action sociale globale et aux services d’aide à domi-
cile mais aucune inquiétude, les services continue-
ront à être agréés et fi nancés de la même façon qu’en 
2015. Les chiff res ont été calculés au plus juste par 
l’administration afi n de réduire au maximum la sous-
utilisation.

Pour le reste, la ministre sera également parti-
culièrement attentive à l’application du plan intra-
francophone d’action contre les violences faites aux 
femmes, mené avec la Région wallonne et la Fédé-
ration Wallonie-Bruxelles, et qui a été adopté cette 
année par les diff érents partenaires.

Pour ce qui est du secteur des personnes âgées, 
outre le soutien accru au secteur de l’aide à domicile, 
le Collège continuera à soutenir le développement 
d’hébergements alternatifs à la maison de repos. Ain-
si sont agréées 3 maisons communautaires pour per-
sonnes âgées et 2 résidences services. Par ailleurs, 
un autre objectif est de créer de nouveaux centres de 
jours, plusieurs projets sont à l’étude pour des ouver-
tures en 2017.

Le Collège de la Commission communautaire fran-
çaise continuera également à soutenir les associa-
tions œuvrant pour la lutte contre la maltraitance des 
personnes âgées. Ainsi, 57 000 € sont prévus à la 
ligne budgétaire 22.4.0.33.18.

Concernant les subventions à l’investissement 
relatives aux infrastructures sociales, le montant de 
782.000 € servira à fi nancer plusieurs projets de réno-
vation et d’acquisition pour les associations agréées 
dans le cadre des compétences en Action sociale et 
en Famille. L’objectif de cette ligne budgétaire est de 
faciliter les travaux entrepris par les associations. Par 
exemple, en 2015, l’ASBL « La source » a reçu une 
subvention afi n de devenir propriétaire d’un bâtiment 
pour y loger sa maison d’accueil. D’autres projets sont 
à l’étude pour l’année 2016, notamment des travaux 
de rénovation pour la nouvelle maison d’accueil de-
vant accueillir des victimes de violences conjugales. 

2. Discussion

Mme Michèle Carthé (PS) souligne l’importance 
du programme de l’Action sociale dans un contexte 
où beaucoup de familles sont confrontées à la préca-
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La ministre lui précise que l’ASBL Housing First 
n’est pas subventionnée par la Commission commu-
nautaire française, mais bien par la Commission com-
munautaire commune.

Concernant l’AB 33.06 « Subventions aux maisons 
d’accueil », l’intervenante rappelle que, dans la dé-
claration de politique générale du Gouvernement, il 
était annoncé que les maisons d’accueil étaient des-
tinées à toutes les familles. Elle constate que ce n’est 
pas le cas et que seules les familles monoparentales 
peuvent y recourir, avec une priorité en faveur des 
femmes.

Concernant l’AB 33.09 « Subventions aux réseaux 
en action sociale », la ministre précise que l’augmen-
tation budgétaire de 32.000 € à l’initial 2016 est desti-
née à la mise en place du réseau Volontariat. Par ail-
leurs, elle rappelle l’existence de 3 autres réseaux qui 
sont déjà agréés par la Commission communautaire 
française, à savoir le réseau Mariage et Migration, la 
Concertation Aide alimentaire et le réseau Pauvreté.

M. Pierre Kompany (cdH) se réjouit de la subven-
tion d’un quatrième réseau consacré au Volontariat. 
Il estime que le Gouvernement doit apporter une at-
tention particulière au bénévolat qui est un excellent 
vecteur d’insertion sociale. La ministre lui précise la 
ventilation des crédits par réseau : chacun des trois 
réseaux agréés par la Commission communautaire 
française reçoit une subvention annuelle d’environ 
31.000 €.

Programme 4 : Famille

Concernant la diminution de 438.000 € en 2016 à 
l’AB 33.12 « Subvention aux services d’aide à domi-
cile », la ministre répond à M. Fabian Maingain (DéFI) 
que cette diminution se justifi e par la non-indexation 
pour l’année 2015.

À l’AB 33.13 « Subventions aux centres de plan-
ning familial », Mme Evelyne Huytebroeck (Ecolo) 
informe qu’un arrêté royal récent impose désormais 
la distribution de la pilule contraceptive par les phar-
macies, ce qui signifi e que les centres de planning 
familial ne pourront plus le faire. Dès lors, la ministre 
a-t-elle tenu compte de cette décision pour arrêter le 
budget de cette allocation budgétaire pour l’année 
2016 ? La ministre a eff ectivement pris connaissance 
de cet arrêté royal mais elle précise que la distribu-
tion de la pilule contraceptive par les centres de plan-
ning familial continuera d’être subventionnée par le 
Gouvernement ainsi que de nouvelles initiatives en 
la matière.

L’intervenante constate également une augmenta-
tion budgétaire de l’ordre de 100.000 € à l’AB 33.19 

Mme Evelyne Huytebroeck (Ecolo) souhaiterait 
en savoir davantage sur l’étude qui a été commandée 
par le Cabinet concernant la création de nouvelles 
maisons d’accueil.

M. Boris Dillies (MR) souhaite que la ministre 
fasse le point sur les actions menées dans le cadre 
de la lutte contre les mariages forcés et les mutila-
tions génitales.

Mme Céline Fremault (ministre en charge 
de l’Action sociale et de la Famille) précise à 
Mme Carthé qu’un budget de 240.000 € est inscrit au 
budget 2016 pour la politique d’insertion des sans-
abris par le logement. Elle précise que les deux nou-
velles maisons d’accueil, qui seront ouvertes princi-
palement aux familles monoparentales, ainsi qu’aux 
personnes victimes de violence conjugale, pourront 
accueillir chacune 20 personnes.

Elle répond à Mme Fatoumata Sidibé que la ligne 
verte « SOS viol » est exclusivement subsidiée par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles et que, conformément 
à la volonté des Ministres en charge de l’Egalité des 
chances au sein des entités fédérées, la lutte contre 
le viol, le harcèlement sexuel et la prostitution sera au 
cœur des priorités du plan d’action intra-francophone 
2015-2019 de lutte contre les violences sexistes et 
intrafamiliales.

La ministre précise à Mme Evelyne Huytebroeck 
que l’étude relative à la création de nouvelles mai-
sons d’accueil a duré entre deux et trois mois.

Concernant la mise en œuvre de la politique de 
l’EVRAS, la ministre répond que 184 écoles pourront 
bénéfi cier du programme de 1.000 heures de cours.

3. Examen des tableaux budgétaires

Programme 1 : Action sociale

M. Fabian Maingain (DéFI) s’interroge sur une 
diminution de 10.000 € à l’AB 12.02 « Promotion, pu-
blication, diff usion » qui passe de 35.000 € à l’ajusté 
2015 à 25.000 € à l’initial 2016. À cet égard, il de-
mande que la liste des publications pour l’année 2015 
soit annexée au rapport.

La ministre lui répond qu’il s’agit d’un transfert entre 
allocations budgétaires.

Mme Evelyne Huytebroeck (Ecolo) souhaite 
également que la liste des organismes d’aide sociale 
qui ont reçu des subventions pour l’année 2015 sous 
l’AB 33.01 soit annexée au rapport.
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Concernant l’ajustement proprement dit, il est im-
portant de signaler que la diff érence entre les recettes 
et les dépenses du service à gestion séparée PHARE 
(Service Bruxellois Francophone des Personnes han-
dicapées) donne un surplus budgétaire prévisionnel 
de 503.000 € à l’ajusté. Ce surplus est purement tech-
nique dans la mesure où le montant doit être retiré en 
termes de comptes consolidés au montant global des 
dépenses de la Commission communautaire fran-
çaise.

Au niveau des recettes, il est à noter plusieurs va-
riations budgétaires signifi catives : 

– D’une part, la diminution budgétaire de 2.516.000 € 
de la dotation accordée au SGS PHARE. Ceci tient 
compte des variations de dépenses du service 
PHARE dont, notamment, le retrait de l’indexation 
initialement prévue en 2015. 

– De plus, il faut noter la diminution de 1.075.000 € à 
l’article relatif aux accords de coopération. Un nou-
vel accord de coopération avec la Région wallonne 
sera conclu pour 2016 et cet accord envisagera les 
modalités de prise en charge des cas prioritaires 
urgents en Wallonie, chaque entité supportant les 
charges des centres qui se trouvent sur son terri-
toire.

Concernant les dépenses, plusieurs variations 
budgétaires signifi catives dans les diff érents secteurs 
sont à signaler, à savoir :

– L’augmentation de 500.000 € du montant relatif 
aux aides individuelles à l’intégration afi n de ré-
pondre aux demandes introduites auprès du ser-
vice PHARE. 

– L’augmentation de 108.000 € du montant relatif 
aux interventions pour la prise en charge de jeunes 
adultes dans les structures de l’enseignement spé-
cial qui permet la prise en charge de cas supplé-
mentaires. La prise en charge étant de 10.000 € 
par dérogation accordée.

– L’augmentation de 58.000 € du montant relatif aux 
frais de fonctionnement des centres de réadapta-
tion fonctionnelle (CRF) et de 7.000 € à l’investis-
sement de ces CRF pour le 4e trimestre 2014. Par 
mesure d’économie structurelle en 2015, le Collège 
a mis en vigueur l’article 116 du décret d’inclusion 
et a cessé la subvention des CRF au 1er janvier 
2015. 

– La diminution de 255.000 € pour les subventions 
aux services d’accompagnement. Le montant ini-
tial prenait en compte le coût en année pleine des 
nouveaux agréments et l’octroi de nouvelles mis-
sions prévues en 2015. Les agréments ou modi-

« Subventions pour la mise en œuvre de l’EVRAS » 
avec un budget qui passe de 300.000 € à l’initial 2015 
à 400.000 € à l’initial 2016. Elle se demande si ce 
montant sera destiné principalement aux écoles de 
l’enseignement technique et professionnel comme en 
2015 ou si l’on s’oriente vers une généralisation de 
l’EVRAS vers l’ensemble de l’enseignement.

La ministre lui répond que les moyens budgétaires 
supplémentaires seront répartis entre les diff érents 
établissements scolaires de la Région bruxelloise sur 
base d’une cartographie des animations EVRAS qui 
sera disponible prochainement.

Mme Simone Susskind (PS) se réjouit de la 
volonté de la ministre de généraliser la politique de 
l’EVRAS sur l’ensemble du réseau de l’enseigne-
ment. Elle souligne que plusieurs projets sont annon-
cés pour l’année 2016, à savoir, l’organisation d’une 
Journée de rencontre entre les ASBL et les centres 
de planning familial et la création d’une charte sur 
l’EVRAS. Qu’en est-il ? Un calendrier a-t-il été établi ?

La ministre précise à nouveau que la cartographie 
est attendue pour décembre 2015 et qu’elle décidera 
de dispatcher les actions EVRAS au sein des écoles 
en fonction des indicateurs de cette étude.

Elle confi rme qu’une Journée de rencontre entre les 
associations spécialisées en EVRAS et les centres de 
planning familial aura lieu en septembre 2016.

III. Programme 3 : Personnes Handicapées

1. Exposé de Mme Céline Fremault, ministre en 
charge de la Politique d’aide aux personnes 
handicapées

Mme Céline Fremault (ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées) 
précise que le programme pour les personnes en 
situation de handicap se doit d’être ambitieux afi n de 
poursuivre les mesures visant à garantir une aide, un 
accompagnement, un accueil, ou un hébergement de 
qualité aux personnes en situation de handicap. La 
politique d’inclusion englobe un éventail de projets 
essentiels qui seront développés afi n de garantir une 
politique respectueuse des droits fondamentaux de 
la personne handicapée en ligne avec ses engage-
ments internationaux. Le Gouvernement francophone 
bruxellois a dégagé 1.810.000 € supplémentaires, 
vu l’importance d’investir dans cette politique, ce qui 
permettra d’assurer davantage l’octroi d’aides indivi-
duelles à l’intégration, de fi nancer un nouveau centre 
pour enfants polyhandicapés, d’augmenter l’off re de 
répit et de renforcer le soutien aux services d’accom-
pagnement et aux entreprises de travail adapté (ETA). 
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en termes de contrats d’adaptation professionnelle, 
de prime d’insertion et de prime d’installation. 

– Parmi les autres dépenses, il faut signaler l’aug-
mentation signifi cative de 660.000 € prévue à la 
dotation du SGS bâtiments en vue de procéder 
à des investissements immobiliers en faveur des 
centres de jour et d’hébergement. Cette dotation 
a permis, notamment en 2015, de fi nancer la mise 
aux normes sanitaires et d’incendie de bâtiments, 
comme « Les Vraies Richesses » à Anderlecht, le 
Centre de jour pour enfants polyhandicapés « le 
CREB-Solidaritas » à Ixelles, ainsi que l’achat 
du bâtiment les « TROPIQUES » à Uccle. Ici, un 
amendement technique sera déposé par le Gou-
vernement dans l’article 6.22.50.02 suite à une 
mauvaise retranscription du supplément de dota-
tion du SGS Bâtiments qui avait omis de prévoir le 
montant dans cet article en crédit d’engagement. 

A l’initial 2016, au niveau des recettes, deux varia-
tions budgétaires signifi catives sont à signaler : 

– D’une part, l’augmentation de la dotation du SGS 
PHARE de 1.040.000 € par rapport à l’initial 2015. 
Cette dotation permet d’équilibrer les recettes avec 
les dépenses prévues par le SGS PHARE. 

– D’autre part, la disparition de la recette relative aux 
accords de coopération, ce qui correspond à la 
volonté de prévoir le nouvel accord de coopération 
basé sur la prise en charge par chaque entité des 
frais des centres qui se trouvent sur son territoire.

Concernant les dépenses, il est à noter plusieurs 
variations budgétaires signifi catives dans les diff é-
rents secteurs pour mettre en œuvre les politiques 
nouvelles qui ont été citées supra, à savoir :

L’augmentation de 412.000 € des frais de fonc-
tionnement des centres de jours et d’hébergement 
pour adultes et enfants. A la suite des ouvertures des 
centres de la Coupole de l’Autisme en 2014 et du 
Centre d’hébergement et de jour HOPPA en date du 
1er octobre 2015, le nouveau centre de jour FARRA 
ouvrira ses portes au début de l’année 2016 avec 
25 places créées en faveur de personnes lourdement 
handicapées. De plus, le centre d’hébergement du 
FARRA qui déménagera à la rue du Méridien dispo-
sera également de 5 nouvelles places et de 3 places 
de répit. Le retard de ce projet piloté par BELIRIS est 
dû au retard de l’entrepreneur et la réception provi-
soire devrait avoir lieu incessamment sous peu.

En 2016, les investissements seront poursuivis afi n 
de combler le manque de places dans la Région de 
Bruxelles-Capitale. A cet eff et, un nouveau centre de 
jour à l’IRSA pour enfants non scolarisés polyhandi-
capés à Uccle devrait être agréé en cours d’année, 

fi cations d’agrément étant adoptés en cours d’an-
née, ce montant est revu à la baisse via un arrêté 
de transfert. De plus, l’indexation prévue en 2015 a 
été retirée.

– La diminution de 579.000 € du montant relatif aux 
interventions dans la rémunération et les charges 
sociales des travailleurs en ETA. Comme chaque 
année, un transfert a eu lieu vers le crédit « initia-
tive » pour permettre la mise en place du plan de 
relance dans les entreprises de travail adapté. De 
plus, un ajustement est fait suite à l’état du réa-
lisé à la fi n du troisième trimestre de l’exercice en 
cours, les avances encore à payer et l’estimation 
des soldes à payer. À cette occasion, l’indexation 
prévue initialement en 2015 a été retirée.

– La diminution de 75.000 € du montant relatif aux 
subventions à l’investissement des ETA compte 
tenu des demandes introduites par les ETA. 

– La diminution de 3.613.000 € des frais de fonc-
tionnement des centres de jours et d’hébergement 
pour adultes et enfants. L’importante réduction est 
due au décalage d’ouverture de projets comme 
HOPPA et FARRA en raison des aléas des travaux 
à réaliser. De plus, l’indexation prévue en 2015 a 
été retirée. 

– La diminution de 1.593.000 € relatif aux conven-
tions prioritaires puisque le nouvel accord de coo-
pération avec la Région wallonne, prévu en 2016, 
envisagera les modalités de prise en charge des 
cas prioritaires urgents en Wallonie, chaque entité 
supportant les charges des centres qui se trouvent 
sur son territoire. Cette diminution est à mettre en 
relation avec la diminution des recettes expliquées 
ci-avant. Le montant restant de 200.000 € permet 
de couvrir les conventions démarrées les années 
précédentes de conventions prioritaires et nomina-
tives dans les centres agréés par le SGS PHARE.

– La diminution de 100.000 € du crédit destiné aux 
possibilités de création de places et de solutions de 
répit. 

– L’augmentation de 200.000 € du montant relatif 
aux initiatives afi n de fi nancer des projets dans le 
cadre du décret inclusion.

– L’augmentation de 488.000 € du budget relatif aux 
montants reçus de la Loterie Nationale. Ce mon-
tant est partagé entre les services d’accompagne-
ment et les ETA. 

– L’augmentation de 800.000 € du montant relatif au 
projet du Fonds social européen dans l’emploi ordi-
naire afi n de répondre aux demandes introduites 
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d’aider la personne handicapée ayant des diffi  cultés 
à se maintenir au travail, à préserver son occupation 
professionnelle dans le cadre d’un contrat de travail.

L’augmentation de 40.000 € pour les dépenses 
relatives au projet du Fonds social européen (FSE) 
« Cellule d’accueil en ETA et appui à la formation pro-
fessionnelle ». Le but est de renforcer le projet Trem-
plin visant à une formation professionnelle adaptée à 
chaque situation des personnes handicapées.

L’augmentation de 18.000 € du montant relatif 
aux interventions pour la prise en charge de jeunes 
adultes dans les structures de l’enseignement spécial 
afi n de permettre la prise en charge de cas supplé-
mentaires. La prise en charge est de 10.000 € par 
dérogation accordée.

La diminution de 172.000 € du montant relatif aux 
interventions dans la rémunération et les charges 
sociales des travailleurs en ETA. Chaque année, un 
transfert avait lieu vers le crédit « initiative » pour 
permettre la mise en place du plan de relance dans 
les entreprises de travail adapté. En 2016, un nouvel 
article budgétaire est créé et dénommé « Soutien aux 
Entreprise de travail adapté ». Celui-ci est doté de 
200.000 € et explique la diminution de l’article 8.02.05.

Parmi les autres dépenses, il faut signaler l’aug-
mentation signifi cative de 500.000 € prévue à la do-
tation du SGS bâtiments en vue de procéder à des 
investissements immobiliers en faveur des centres 
de jour et d’hébergement, comme par exemple des 
projets de rénovations du centre « la Chapelle de 
Bourgogne » ou encore celle du centre « Les vraies 
richesses ».

Par ailleurs, certains articles de dépenses de poli-
tique générale ont été fusionnés pour donner une plus 
grande lisibilité au compte qui est présenté.

Enfi n, la ministre poursuivra également le soutien 
au Service Étoile Polaire et elle fait le pari que ce 
Centre peut devenir un pôle particulier dans le Nord 
de Bruxelles pour y développer un « Service Pluridis-
ciplinaire de Prévention et d’Aide à la Communication 
et aux Apprentissages ». Ce Service travaillerait en 
partenariat avec la famille, dès la naissance de l’en-
fant, et avec les milieux de vie et d’accueil (crèches, 
écoles, etc.) en vue de favoriser les liens précoces 
parents/enfant, l’inclusion des enfants en diffi  culté de 
développement et leur insertion sociale.

2. Discussion

M. Hamed El Ktibi (PS) souligne l’augmentation 
des moyens budgétaires pour le fi nancement de la 
politique d’Aide aux personnes handicapées mais il 

avec une ouverture programmée en septembre 2016. 
Un budget de 412.000 € a été prévu pour le fonction-
nement de ce centre à partir du 1er septembre 2016.

L’augmentation de 350.000 € du crédit destiné aux 
possibilités de création de places et de solutions de 
répit. Ce budget supplémentaire est destiné principa-
lement au projet « Intermaide ». Cette maison de répit 
et de court séjour, qui donne la possibilité aux familles 
de souffl  er un peu, a déjà ouvert partiellement en 
2015. L’objectif en 2016 est de permettre une aug-
mentation signifi cative de la capacité d’ouverture de 
la maison de répit. Le projet particulier « Les Pilotis » 
sera également renforcé. De plus, afi n d’augmenter 
l’off re de répit, les réfl exions sur la création de places 
de répit dans les centres déjà agréés seront poursui-
vies au sein des groupes de travail chargés de prépa-
rer les nouveaux arrêtés du décret inclusion.

L’augmentation de 180.000 € est réservée aux 
services d’accompagnement. Ce montant permet-
tra l’agrément d’un nouveau service, l’augmentation 
de capacité d’un autre service actif principalement 
dans le handicap sensoriel et enfi n, l’octroi d’une ou 
de deux missions spécifi ques. Le renforcement des 
services d’accompagnement correspond à la volonté 
d’apporter aux personnes une aide adaptée, plus per-
sonnalisée constituant ainsi une alternative à la vie 
en institutions.

L’augmentation de 150.000 € du montant relatif au 
projet du Fonds social européen dans l’emploi ordi-
naire pour continuer la promotion de l’emploi ordinaire 
par le biais de contrats d’adaptation professionnelle, 
de prime d’insertion et de prime d’installation.

La création d’un nouvel article budgétaire dénom-
mé « Soutien aux Entreprise de travail adapté », doté 
de 200.000 € et destiné à la subvention de crise des 
ETA. Ce crédit était auparavant inclus dans l’article 
destiné aux rémunérations des ETA.

L’augmentation de 80.000 € du montant relatif aux 
aides individuelles à l’intégration afi n de répondre 
aux demandes introduites auprès du service PHARE. 
En concertation avec le Conseil Consultatif section 
des personnes handicapées, une nouvelle liste des 
aides matérielles individuelles entrera en vigueur 
début 2016. Ces aides visent principalement à sou-
tenir la personne en situation de handicap dans sa 
vie quotidienne. Les demandes étant en croissance 
constante, un budget supplémentaire de 80.000 € a 
été réservé à cet eff et.

L’augmentation de 50.000 € du montant relatif aux 
initiatives afi n de fi nancer des projets dans le cadre 
du décret inclusion. Parmi les initiatives nouvelles, 
un montant spécifi que de 50.000€ sera réservé à la 
mise en place d’un dispositif de soutien au travail afi n 
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Parlement ? Un rapport de suivi a-t-il été demandé 
également aux autres ministres du Gouvernement ?

Mme Fatoumata Sidibé (DéFI) souhaite savoir à 
partir de quand les arrêtés d’exécution du décret rela-
tif à l’inclusion de la personne handicapée du 17 jan-
vier 2014 seront disponibles ?

Concernant le fi nancement du Plan pluriannuel, 
Mme Céline Fremault (ministre en charge de la 
Politique d’aide aux personnes handicapées) ré-
pond à M. El Ktibi qu’une correction à la baisse de 
2,3 millions d’euro a été eff ectuée par l’ICN pour les 
comptes de 2014 de la Commission communautaire 
française dans le cadre du fi nancement alternatif opé-
ré en vertu du décret infrastructures.

Cette décision est le refl et d’une remarque de la 
Cour des comptes qui estime que le montant global 
de l’intervention doit être acté au moment où celle-ci 
est accordée, et non pas lors des annuités.

Un défi  sera de trouver des alternatives de fi nan-
cement pour assurer la mise en œuvre du Plan Glo-
bal d’investissement. C’est pour cette raison que le 
service PHARE et l’administration de la Commission 
communautaire française travaillent sur diff érentes 
pistes et que des contacts ont été pris entre la Com-
munauté fl amande, la Fédération Wallonie-Bruxelles 
et l’institution.

Concernant les arrêtés d’exécution du décret relatif 
à l’inclusion de la personne handicapée, la ministre 
précise qu’un premier arrêté d’exécution a déjà été 
pris pour fi xer les aides matérielles et individuelles et 
les aides à l’emploi. La liste annexée à l’arrêté royal, 
qui défi nit les aides et les prix, est en cours de modifi -
cation au sein d’un groupe de travail et sera présentée 
à l’avis du Conseil consultatif bruxellois francophone 
de l’Aide aux personnes et de la Santé et adoptée 
d’ici fi n 2015.

Elle précise que plusieurs groupes de travail (GT 
Emploi, GT Accompagnement, GT Activités de jour 
et GT Lieux de vie) issus du Conseil consultatif tra-
vaillent depuis le début de l’année 2015 sur la future 
réglementation en la matière. Le service PHARE tra-
vaille sur la réglementation qui a trait à d’autres thé-
matiques comme les projets innovants, les labels et 
les associations spécialisées en accessibilité.

La ministre annonce les perspectives en ce qui 
concerne l’adoption de nouveaux arrêtés d’exécution 
dans le courant de l’année 2016 et la suite des arrêtés 
est attendue pour 2017.

La Déclaration de politique générale du Gouverne-
ment prévoit la programmation pluriannuelle du Plan 
Grande Dépendance. Le Plan Global d’investisse-

estime que ces moyens ne sont pas suffi  sants pour 
rencontrer les besoins criants du secteur. À cet égard, 
il précise que l’off re destinée aux personnes souff rant 
d’un handicap de grande dépendance n’est pas adap-
tée à leurs besoins spécifi ques en Région bruxelloise. 
Dès lors, il ne comprend pas la diminution budgétaire 
octroyée à l’Interface de Grande dépendance.

L’inclusion de la personne handicapée reste un défi  
majeur et, pour être une réussite, doit être pensée de 
manière cohérente et transversale avec toutes les 
autres politiques et institutions compétentes sur le 
territoire de la Région bruxelloise.

Concernant les diff érentes mesures prises par le 
Gouvernement dans le cadre de la mise en œuvre du 
Plan d’action Grande Dépendance, il évoque notam-
ment un état des lieux qui est en cours de rédaction 
par un groupe de travail du Conseil consultatif bruxel-
lois francophone de l’Aide aux personnes et de la San-
té relatif à l’off re de service en faveur des personnes 
handicapées. La ministre peut-elle préciser quand 
les résultats de cette étude seront disponibles ? Un 
calendrier a-t-il été fi xé ? D’autres actions ont-elles 
été mises en place suite à l’adoption du Plan Grande 
Dépendance ? De quelle manière la ministre compte-
elle mettre en œuvre les recommandations de la Cour 
des Comptes, à savoir d’évaluer de manière plus pré-
cise le coût budgétaire supplémentaire de nouvelles 
mesures envisagées par le Gouvernement ?

Mme Evelyne Huytebroeck (Ecolo) rappelle 
qu’une programmation pluriannuelle d’investissement 
relative aux centres de jours et d’hébergement était 
prévue dans le plan Grande dépendance. Dans la 
mesure où ce plan n’est pas adopté, de quelle ma-
nière cette programmation pluriannuelle d’investis-
sement sera-t-elle établie et sur base de quelle mé-
thodologie ? La ministre compte-elle faire appel aux 
communes ?

L’intervenante se réjouit de l’augmentation budgé-
taire de la subvention accordée aux Initiatives, mais 
précise que ces associations et institutions fonc-
tionnent dans l’insécurité juridique dans la mesure où 
cette subvention est annuelle et non pérenne. Dès 
lors, l’adoption des arrêtés d’exécution du décret in-
clusion va-t-elle modifi er cette situation ?

Elle observe que l’étude sur la Grande Dépendance 
a révélé deux problèmes majeurs pour les personnes 
concernées, à savoir un défi cit de loisirs et un pro-
blème de transport. À ce sujet, le budget 2016 a-t-il 
pris en compte ces remarques ? La ministre compte-
elle se concerter avec son homologue bruxellois en 
charge du Logement en Région bruxelloise?

La ministre a évoqué, dans son exposé, le Handi 
Plan. Quand la ministre compte-telle le présenter au 
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275 demandes, dont 115 pour des jeunes et 160 pour 
adultes.

Mme Céline Fremault (ministre en charge de la 
Politique d’aide aux personnes handicapées) ré-
pond que cette AB est destinée à couvrir toute une sé-
rie de frais de fonctionnement d’infrastructures exis-
tantes et de nouvelles infrastructures. Sont visées par 
cette subvention, la Chapelle de Bourgogne à Uccle, 
l’institut Irsa, la Braise pour la création d’un centre 
d‘hébergement ainsi que le centre de jour La Famille 
pour son déménagement.

Concernant le plan pluriannuel et le Plan Grande 
Dépendance, le budget est réparti à concurrence de 
20 millions d’€ en termes de subventions d’investisse-
ments pour les infrastructures et de 8 millions d’€ en 
termes de frais de fonctionnement récurrents.

3. Examen des tableaux budgétaires

Budget du SBFPH

À la question de Mme Huytebroeck sur le main-
tien de la subvention accordée au projet pilote H ini-
tié par ACTIRIS, Mme Céline Fremault (ministre en 
charge de la Politique d’aide aux personnes han-
dicapées) confi rme que ce projet est subventionné 
à l’AB 8.01.05 « Interventions pour favoriser l’emploi 
des personnes handicapées dans le secteur ordi-
naire » et est donc bien pérennisée.

Mme Evelyne Huytebroeck (Ecolo) s’interroge 
sur l’augmentation budgétaire à l’AB 8.02.03 « Sub-
ventions aux services d’accompagnement » et sou-
haite savoir combien de services sont agréés par 
cette AB.

Mme Céline Fremault (ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées) 
précise que trois nouveaux services sont subsidiés à 
concurrence de 100.000 € pour l’ONA, 50.000 € pour 
Vivre et Grandir et 30.000 € pour une mission de loisir 
pour adultes encore à déterminer et la pérennisation 
de la mission de la Braise.

Mme Evelyne Huytebroeck (Ecolo) suppose 
que l’AB 8.02.09 « Conventions prioritaires et nomi-
natives» subit une importante diminution du budget 
de 1,593.000 € passant de 1,793.000 € (initial 2015) 
à 200.000 € (initial 2016), dans la mesure où cette 
allocation budgétaire ne couvre plus les conventions 
nominatives et prioritaires de la Région wallonne mais 
uniquement celles de la Région bruxelloise.

Mme Céline Fremault (ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées) 
précise qu’un nouvel accord de coopération entre les 

ment s’inscrit dans le respect de l’article 76 du décret 
relatif à l’inclusion de la personne handicapée.

Le 27 mars 2015, une circulaire ministérielle a 
été adressée par le service PHARE à l’ensemble 
des directions des centres de jour, d’hébergement 
et d’accompagnement pour leur donner toutes les 
informations utiles dans le cadre de la programmation 
budgétaire. Le Service PHARE a récolté l’ensemble 
des réponses qui donnent un aperçu des projets po-
tentiels qui pourraient être menés par ces services. Il 
s’agit de prêt de 20 millions d’€ en termes de subven-
tions pour infrastructures et 8 millions d’€ en termes 
de subventions pour frais de fonctionnement.

La mission de l’Interface se traduit par la gestion 
d’une liste d’enfants et d’adultes à la recherche d’un 
centre de jour, d’un centre de jour pour enfants scola-
risés, d’un centre d’hébergement ou d’un lieu de répit.

Sur les transferts de compétence de l’Etat fédéral 
vers les Communautés en 2015, la ministre répond 
à Mme Huytebroeck que le Gouvernement est favo-
rable au transfert de cette matière vers la Commission 
communautaire commune en prévoyant la création 
d’un guichet unique pour les personnes handicapées, 
mais que cela nécessite l’accord de cette institution.

Concernant le Handiplan, la ministre a rencontré 
ses homologues du Gouvernement afi n de les sen-
sibiliser à la problématique de l’inclusion des per-
sonnes handicapées dans le cadre de l’élaboration 
de politiques nouvelles, ce qui a permis l’adoption 
du Handiplan par les trois Gouvernements bruxellois 
(Commission communautaire française – Vlaamse 
Gemeenschapscommissie – Commission commu-
nautaire commune) et annonce qu’un projet d’ordon-
nance sera examiné sur cette thématique par les trois 
gouvernements bruxellois début décembre 2015.

La ministre confi rme le défi cit de l’off re en termes 
de transport scolaire qui est dû à un manque de 
moyens budgétaires.

La ministre encourage les initiatives et comprend 
l’argument de certains de vouloir pérenniser leur fi -
nancement afi n de leur garantir une sécurité juridique, 
mais elle rappelle la vocation première d’une initiative 
qui a pour objectif de tester toute une série de situa-
tions ponctuelles et, à ce titre, celle-ci peut demander 
un subside annuel.

À l’AB 61.35 « Dotation au SGS Bâtiments – Per-
sonnes handicapées » du programme 5 : Infrastruc-
tures sociales, M. Ahmed El Ktibi (PS) constate une 
augmentation du nombre de places, mais il estime 
que ce nombre est largement insuffi  sant au regard 
des besoins criants du secteur. Il précise que le ser-
vice PHARE a enregistré, au 31 décembre 2014, 
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souhaite savoir si la ministre a procédé à une évalua-
tion de la capacité d’accueil de cette maison de répit 
et, dans l’affi  rmative, quelles sont les conclusions de 
cette analyse ?

Mme Evelyne Huytebroeck (Ecolo) observe une 
augmentation budgétaire de 248.000 € à l’AB 8.03.01 
« Initiatives relatives à la prévention, à la promotion, à 
l’intégration sociale et professionnelle des personnes 
handicapées » entre l’ajusté 2015 et l’initial 2016. 
Quelle est l’enveloppe budgétaire en cofi nancement 
avec CAP48 ?

Mme Céline Fremault (ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées) 
précise que le budget est passé de 100.000 € à 
150.000 € et qu’une évaluation constante des projets 
subventionnés est réalisée par un Comité de suivi 
afi n de retenir davantage des projets novateurs et 
en phase avec le décret relatif à l’inclusion de la per-
sonne handicapée.

À cet égard, la ministre cite le projet innovant de 
Mme Myriam Englebert qui porte sur l’évaluation qua-
litative par les personnes handicapées elles-mêmes. 
La ministre propose de communiquer la liste des pro-
jets innovants retenus pour 2015 et 2016.

Concernant l’AB 8.03.02 « Dépenses relatives 
aux subsides reçus de la Loterie Nationale », Mme 
Céline Fremault (ministre en charge de la Poli-
tique d’aide aux personnes handicapées) précise 
que le subside de 120.000 € est réparti comme suit : 
100.000 € pour les services d’accompagnement et les 
centres de jour et d’hébergement et 20.000 € pour les 
entreprises de travail adapté (ETA).

Mme Evelyne Huytebroeck (Ecolo) se réjouit de 
l’inscription d’un montant de 200.000 € à l’AB 8.03.03 
(initial 2016) pour un soutien en faveur des ETA.

Elle constate que le montant inscrit à l’AB 8.04.00 
« Accords de coopération avec les communautés et 
les régions » a été mis à zéro pour l’année 2016 pour 
la simple raison qu’il n’y a plus d’accord de coopéra-
tion avec la Région wallonne depuis 2011.

La ministre dispose-t-elle des montants dû par la 
Région wallonne en faveur de la Commission com-
munautaire française pour les années 2011-2015 ? 
Tout espoir d’accord de coopération avec la Région 
wallonne est-il défi nitivement abandonné ?

Mme Céline Fremault (ministre en charge de la 
Politique d’aide aux personnes handicapées) pré-
cise qu’un accord de coopération existait depuis 2008 
et était entré en vigueur avec eff et rétroactif de cinq 
ans, soit au premier janvier 2003. Cet accord de coo-
pération garantissait la libre circulation des personnes 

deux régions est en cours de négociation pour l’an-
née 2016.

Ce projet d’accord de coopération prévoit que seuls 
les cas urgents et prioritaires seront pris en charge 
par la Région wallonne. Le montant de 200.000 € qui 
est inscrit à l’initial 2016 est destiné à couvrir les frais 
de fonctionnement des conventions prioritaires et no-
minatives qui seront déposées dès le 1er janvier 2016 
et agréées par le service PHARE.

M. Ahmed El Ktibi (PS) s’interroge sur l’augmen-
tation budgétaire de 349.000 € à l’AB 8.02.11 « Dé-
penses relatives à des projets innovants et à des pro-
jets de répit pour les familles en attente de place » 
passant de 1.001.000 € (initial 2015) à 1.350.000 € 
(initial 2016). Ce budget est-il destiné à créer une 
nouvelle maison de répit ? Combien de places seront 
disponibles ? Quel sera le public visé ?

Mme Céline Fremault (ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées) 
précise que ce budget va couvrir toutes les dépenses 
liées à la mise en œuvre du projet Intermède et au 
fonctionnement d’une maison de répit, créée en 2014, 
off rant de courts séjours (90 jours par an au maxi-
mum) pour personnes handicapées de grande dé-
pendance âgées entre 16 et 35 ans et inscrites sur la 
liste d’attente du service PHARE. Actuellement, cette 
maison de répit développe une capacité d’accueil de 
trois places.

Le besoin est aussi criant dans cette matière. 
M. Ahmed El Ktibi (PS), au nom de son groupe, se 
réjouit de l’augmentation du nombre de places, mais 
des précisions s’imposent. Peut-il avoir un peu plus 
d’informations quant à la création de ces places ? 
Combien ? Comment cette augmentation se mettra-
t-elle en œuvre, via des maisons de répit existantes 
ou la création d’une nouvelle maison ? Quid du public 
visé ? Quid de l’évaluation de la Villa Indigo et des 
résultats qui en découlent pour la mise en place de 
nouvelles structures ?

Mme Céline Fremault (ministre en charge de 
la Politique d’aide aux personnes handicapées) 
précise également que le budget alloué au « répit » 
se retrouve dans plusieurs allocations budgétaires, à 
savoir celles qui concernent les subventions accor-
dées aux centres de jour et d’hébergement et celles 
destinées aux services d’accompagnement.

La liste des projets innovants et des projets de répit 
pour les familles en attente de places subventionnés 
par l’AB 8.02.11 sera communiquée par le cabinet 
pour être annexée au rapport.

Suite à la visite de la Villa Indigo à Woluwe-Saint-
Pierre par la Commission, M. Hamed El Ktibi (PS) 
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que les tableaux y annexés et en propose l’adoption 
par 8 voix pour, 3 voix contre et 1 abstention.

La commission a ensuite entendu l’exposé de Mme 
Fadila Laanan, ministre-présidente, en charge de la 
Politique d’accueil de la petite enfance.

IV. Programme 6 : Soutien à la politique 
d’Accueil de la petite enfance
Programme 5 : Infrastructures

sociales (partim)

1. Exposé de Mme Fadila Laanan, ministre-prési-
dente, en charge de la Politique d’accueil de la 
petite enfance

Mme Fadila Laanan (ministre-présidente, en 
charge de la Politique d’accueil de la petite en-
fance) précise que l’accord de majorité s’est fi xé 
l’objectif ambitieux de créer 7.500 nouvelles places 
d’accueil à Bruxelles afi n de répondre aux besoins de 
la population bruxelloise.

La ministre rappelle que deux appels à projets 
ont déjà été lancés consécutivement en 2013 et en 
2014. Pour le dernier appel, ce sont 1.450 places qui 
seront créées grâce à un subside d’infrastructure. Au-
jourd’hui, 117 places sont d’ores et déjà ouvertes. Les 
autres places seront eff ectives d’ici 2018. La ministre 
souligne que, si les délais d’ouverture paraissent 
longs alors que les besoins sont immédiats, c’est en 
raison des travaux d’envergure qui sont réalisés. Ces 
travaux prennent souvent plusieurs années vu les 
diff érentes étapes à accomplir pour des marchés pu-
blics, des demandes permis d’urbanisme et d’autres 
démarches. Elle rappelle également que sa compé-
tence vise à octroyer des subsides et qu’il revient aux 
opérateurs de mener à bien leurs projets.

L’encours doit également s’analyser au regard des 
procédures et du temps nécessaire pour que les tra-
vaux aboutissent. À cet égard, la ministre a demandé 
à son administration de mettre en place un monitoring 
de l’évolution des projets subsidiés et de l’encours. 
Un état de la situation lui est régulièrement trans-
mis. Les estimations montrent que l’encours généré 
par les appels à projets devrait être résorbé d’ici 
2018. Pour cette année 2015, les moyens inscrits à 
l’AB 22.60.61.31 visent à répondre aux besoins de 
liquidation engendrés par les appels à projets des 
années 2013 et 2014.

L’année 2015 a été essentiellement consacrée à 
trois priorités.

La première priorité a été de garantir des agré-
ments pour les nouveaux milieux d’accueil bruxellois, 

handicapées dans les deux régions et prévoyait un 
nombre de places limitées pour les deux parties, 
soit 15 conventions prioritaires et nominatives pour 
chaque région (article 7). En octobre 2015, le nombre 
de conventions nominatives a été revu à la hausse et 
fi xé à 28 places pour la Région bruxelloise.

L’AWIPH a remboursé au service PHARE de la 
Commission communautaire française 1,75 millions 
d’€ pour l’année 2011.

Les cabinets ministériels des deux régions (Région 
wallonne et Commission communautaire française), 
ainsi que leur administration respective, se sont ren-
contrés afi n de déterminer les grands principes du 
futur accord de coopération qui entrerait en vigueur 
en 2016 : la libre circulation des personnes au sein 
des deux régions (Région wallonne et Région de 
Bruxelles-Capitale), la gratuité des prestations en ce 
compris pour les conventions prioritaires et nomina-
tives, et le mécanisme de commission de coopération 
technique afi n de réguler les places nominatives.

Lors de cette réunion, l’AWIPH a émis la crainte de 
devoir subir un surcoût fi nancier pour son adminis-
tration. Par conséquent, une nouvelle réunion entre 
les cabinets ministériels et leurs administrations est 
programmée pour décembre 2015.

La ministre précise à Mme Huytebroeck que le 
journal biannuel du service PHARE n’est plus publié, 
mais que d’autres brochures informatives existent.

Mme Evelyne Huytebroeck (Ecolo) s’interroge 
sur un projet d’accord de coopération relatif à l’Aide à 
la mobilité entre la Commission communautaire fran-
çaise et la Région fl amande.

Mme Céline Fremault (ministre en charge de la 
Politique d’aide aux personnes handicapées) rap-
pelle que son cabinet avait pris l’initiative de réunir 
les Conseils consultatifs en 2014 et fait part de son 
intention de les réunir à nouveau prochainement afi n 
de faire le point sur cette thématique.

Avis

La commission des Aff aires sociales émet un avis 
favorable à la commission compétente pour le Bud-
get, en ce qui concerne la division 22, programme 1 – 
Action sociale, programme 3 – Personnes handi-
capées, programme 4 – Famille et programme 5 
– infrastructures sociales (partim), des projets de dé-
crets ajustant le budget général des dépenses de la 
Commission communautaire française pour l’année 
2015, d’une part, et contenant le budget général des 
dépenses de la Commission communautaire fran-
çaise pour l’année budgétaire 2016, d’autre part, ainsi 
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tions nécessaires pour les crèches existantes. En 
eff et, pour garantir une off re d’accueil suffi  sante et 
équitablement répartie sur l’ensemble du territoire, il 
faut maintenir les places existantes en parallèle aux 
eff orts fournis pour augmenter l’off re d’accueil.

Des moyens ont donc été transférés au sein du 
SGS afi n de renforcer les crédits disponibles pour fi -
nancer des travaux de rénovation, de mise en confor-
mité et de sécurité incendie dans des milieux d’ac-
cueil existants. Ces interventions, qui répondent à 
des impératifs urgents, sont essentielles pour garantir 
l’off re actuelle. Sans ce soutien de la Commission 
communautaire française, des structures devraient 
fermer purement et simplement.

Enfi n, la concertation et les synergies entre l’Ob-
servatoire de l’Enfant de la Commission communau-
taire française et l’ensemble des services et admi-
nistration compétents en matière d’accueil ont été 
renforcés dans le cadre de la mise en œuvre du Plan 
Cigogne III via la création du « comité de suivi ACS », 
dont l’Observatoire de l’Enfant assure le secrétariat 
en alternance avec l’ONE.

À l’initial 2016, afi n de rencontrer les objectifs en 
matière d’augmentation du taux de couverture des 
besoins, les moyens sont augmentés, tant pour la 
création de nouvelles places que pour le maintien des 
places existantes. Comme déjà précisé, cela n’a pas 
de sens de mettre des moyens substantiels dans la 
création de places si, à côté, des structures doivent 
fermer pour cause de vétusté ou de non-conformité.

Sur la base des demandes introduites en 2015, 
et des projets sélectionnés dans le cadre de l’appel 
à projets qui comportaient des demandes pour des 
places existantes, non éligibles dans ce cadre, les 
besoins sont réels et en augmentation.

La dotation au SGS pour les places existantes 
est donc augmentée 950.000 € en crédits d’engage-
ment, pour atteindre un montant total de 1.500.000 €. 
Les crédits de liquidation sont portés à 1.000.000 €. 
Dans le SGS, cela correspond à une augmentation de 
500.000 € par rapport à l’initial 2015.

En matière de création de nouvelles places d’ac-
cueil, le projet de décret modifi ant le décret du 18 juil-
let 2013 visant au soutien de l’accueil de l’enfance, 
pourrait entrer en vigueur dès le début de l’année 
2016. Tenant compte de ce projet, la dotation 2016 
au SGS bâtiment est augmentée de 2.500.000 € pour 
atteindre un montant total de 6.000.000 € destiné au 
fi nancement de nouvelles places d’accueil.

Les moyens budgétaires consacrés au soutien à 
la Politique d’accueil de l’enfance sont, par ailleurs, 
conservés. Ils permettront notamment de soutenir 

car la ministre ne souhaitait pas se limiter à fi nancer 
des briques. Pour ce faire, elle a eu de nombreuses et 
longues discussions avec ses collègues de la Région 
wallonne et de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Ces 
discussions ne furent pas toujours faciles tant les be-
soins sont importants à Bruxelles, mais aussi dans les 
grandes villes de Wallonie, alors que les moyens de 
la Fédération Wallonie-Bruxelles sont limités. Grâce 
à la bonne collaboration de tous, la ministre a réussi 
à ce que les moyens nécessaires soient débloqués 
pour la création de 2.214 places à Bruxelles, ce dont 
il faut se réjouir.

Par ailleurs, dans le cadre du programme FEDER, 
la ministre a obtenu du Gouvernement de la Région 
de Bruxelles-Capitale qu’il consacre 9 millions d’€ 
pour 6 nouvelles crèches lors de la nouvelle program-
mation.

La deuxième priorité a été consacrée à la recherche 
de solutions permettant d’augmenter le soutien aux 
opérateurs qui veulent créer des nouvelles places.

Le décret du 18 juillet 2013 visant au soutien de 
l’accueil de l’enfance prévoit l’octroi de subsides à 
l’infrastructure dans le cadre d’un appel à projets. Ce 
dispositif limite le soutien à la création de places à 
une période précise et peut constituer un frein pour 
les opérateurs. De plus, la fréquence des appels est 
conditionnée à la programmation de l’ONE qui est 
pluriannuelle.

C’est pourquoi, avant les congés d’été, la ministre a 
déposé au Gouvernement francophone bruxellois un 
avant-projet de décret modifi ant le décret du 18 juil-
let 2013 visant au soutien de l’accueil de l’enfance 
pour augmenter la création de places. Le texte a été 
adopté en deuxième lecture le 12 novembre 2015 par 
le Gouvernement francophone bruxellois et a d’ores 
et déjà été transmis au Parlement.

Concrètement, ce projet de décret permettra de 
mieux soutenir les communes en permettant un fi nan-
cement sur base d’une analyse du dossier en dehors 
des appels à projets, c’est-à-dire tout au long de l’an-
née.

Dans le but d’améliorer le taux de couverture des 
milieux d’accueil là où les besoins sont les plus im-
portants, une priorité sera accordée aux projets se 
situant dans les quartiers où le taux de couverture est 
inférieur à 25 %.

Un taux de subventionnement plus important pour-
ra également être octroyé aux projets qui accueille-
ront des familles fragilisées.

La troisième priorité de la ministre a été d’utiliser 
les moyens disponibles pour soutenir les rénova-
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Suite à la décision du Gouvernement d’augmenter 
les moyens budgétaires pour mener cette politique à 
bien, quel sera le taux de couverture moyen qui sera 
atteint pour l’année 2016 ?

Dans la mesure où un retard important est comblé 
par rapport à la situation en Communauté française et 
ailleurs en Belgique, le groupe MR ne peut nier qu’il 
existe une avancée signifi cative en la matière.

Il espère que cet eff ort budgétaire sera l’occasion 
de répondre aux besoins criants des populations les 
plus fragilisées en Région bruxelloise.

L’intervenant rappelle que les familles qui ont un 
statut d’indépendant, et qui constituent un public dont 
on parle très rarement, sont aussi bien souvent à la 
recherche de places d’accueil pour leurs enfants dans 
les crèches de la Région.

M. Alain Maron (Ecolo) prend bonne note de l’arri-
vée prochaine du projet de décret modifi ant le décret 
du 18 juillet 2013 visant au soutien de l’accueil de 
l’enfance, ainsi que de la volonté de la ministre de 
sortir de l’appel à projets afi n de renforcer les projets 
déjà existants situés dans les quartiers fragilisés. Il 
souhaiterait savoir pour quelle raison aucun appel à 
projets n’a été lancé en 2015, sachant que le projet 
de décret du Gouvernement ne serait examiné et voté 
par le Parlement que début 2016.

Il estime que le taux de couverture moyen des 
places d’accueil dans les crèches subventionnées 
par l’Offi  ce de la Naissance et de l’Enfance (ONE) est 
particulièrement trop faible et doit être augmenté.

En eff et, au vu de leur situation fi nancière, un cer-
tain nombre de bruxellois ne peuvent pas se payer 
une crèche, à raison de 500 € à 600 € par mois par 
enfant. À cet égard, de quelle manière la ministre a-
t-elle intégré cette problématique dans le projet de 
décret susmentionné, et notamment par une prise 
en compte d’une participation parentale sur base des 
revenus du ménage ?

L’intervenant constate que la ministre compte 
sur l’observatoire de l’enfance pour jouer un rôle de 
concertation et organiser le contrôle de l’accueil de 
la petite enfance avec l’ensemble des partenaires 
concernés. De manière générale, comment cela se 
met-il en place ?

Concernant la résorption de l’encours, l’intervenant 
souligne la volonté de la ministre de le réduire avant 
la fi n de la législature en 2019. De quelle manière la 
ministre compte-t-elle procéder, alors que, dans le 
même temps, 4,6 millions d’€ sont liquidés à l’initial 
2016 sur les 4,8 millions d’€ reçus de la Région, sans 

des initiatives d’accueil des 0-3 ans complémentaires 
au programme mis en œuvre par l’Observatoire de 
l’enfance et de fi nancer des recherches pour amélio-
rer la connaissance de la problématique de l’accueil 
de l’enfance à Bruxelles.

Les synergies et collaborations entre l’Observa-
toire de l’enfance, l’ONE et les services concernés 
par l’accueil de l’enfance à Bruxelles, développées 
depuis quelques années et renforcées en 2015, 
seront poursuivies, notamment avec l’ONE dans le 
cadre de l’octroi de subvention à l’infrastructure en 
dehors d’appels à projets. Par ailleurs, un outil admi-
nistratif de suivi des projets de création de places, 
commun aux diff érentes administrations, doit être 
fi nalisé et mis en œuvre. Celui-ci doit, au préalable, 
être présenté par l’ONE aux membres du « Comité de 
suivi ACS » pour validation.

Enfi n, des moyens sont inscrits au budget 2016 
afi n de permettre à l’Observatoire de l’enfance de 
moderniser ses outils de communication. Il s’agit de 
la revue « Grandir à Bruxelles ».

La commission a procédé à la discussion et à l’exa-
men des tableaux partim.

2. Discussion et examen des tableaux budgé-
taires

M. Fabian Maingain (DéFI) constate une augmen-
tation importante à l’AB 61.37, « Dotation au SGS bâ-
timents – crèches existantes », programme 5 – infras-
tructures sociales, à l’initial 2016 et des mouvements 
d’écriture à l’ajusté 2015 suite à des non-réalisa-
tions. À cet égard, la ministre compte-t-elle renforcer 
l’équipe qui sera amenée à suivre les procédures 
d’attribution de marché public ?

Concernant l’AB 61.31 « Dotation au SGS bâti-
ments – crèches », programme 6 – soutien à la poli-
tique d’accueil de la petite enfance, l’intervenant sou-
haite savoir ce qu’il en sera de la réalisation concrète 
du budget inscrit à l’initial 2016, soit 6 millions d’€, 
dans la mesure où le budget de 550.000 €, inscrit à 
l’initial 2015, avait été réduit de 250.000 € à l’ajusté 
2015.

M. Gaëtan Van Goidsenhoven (MR) se réjouit, au 
nom du groupe MR, de l’accroissement budgétaire de 
la Politique d’accueil de la petite enfance qui corres-
pond à un besoin criant de la population bruxelloise.

Il observe que le taux de couverture moyen, en 
termes de places d’accueil en Région bruxelloise, 
était de 23 % pour l’année 2014.
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faire face au manque de places d’accueil en Région 
bruxelloise. À cet égard, elle souligne que l’intention 
du Gouvernement est de fi xer le taux de couverture à 
50 % en termes de places d’accueil, soit un enfant sur 
deux, et prend notamment pour exemple la Province 
de Luxembourg, qui est un modèle en la matière avec 
un taux de couverture de 55 %.

La ministre annonce l’arrivée prochaine d’un projet 
de décret modifi ant le décret du 18 juillet 2013 visant 
au soutien de l’Accueil de l’enfance qui a pour objectif 
de créer 7.500 nouvelles places et donc de construire 
de nouveaux bâtiments. Par ailleurs, le Gouverne-
ment se réserve la faculté d’octroyer des subventions 
visant à augmenter l’off re d’accueil dans certains 
quartiers dits « fragilisés » où le taux de couverture 
est inférieur à 25 %, et ce, en concertation avec l’Of-
fi ce de la Naissance et de l’Enfance.

En accordant une attention particulière aux enfants 
issus de familles précarisées, la ministre estime que 
ces enfants auront plus de chance de réussir leur in-
sertion sociale, et ce, dès le plus jeune âge, et de réa-
liser un certain nombre d’apprentissages, ce qui sera 
bénéfi que pour leur évolution et leur épanouissement 
personnel au sein de la société.

Concernant l’AB 61.37 « Dotation au SGS bâti-
ments – crèches existantes » (programme 5 « infras-
tructures sociales »), la ministre répond à Mme Sidibé 
que le budget inscrit à l’initial 2016 vise la rénovation 
de bâtiments du secteur public et du milieu associa-
tif. Les travaux de rénovation sont souvent urgents 
et consistent, généralement, à pourvoir à la réfection 
d’une toiture qui fuite ou à la remise en conformité 
de la sécurité incendie des bâtiments au prescrit des 
normes légales. La ministre précise qu’un montant de 
779.000 € est prévu pour les secteurs publics et pri-
vés confondus.

Un budget de 494.000 €, inscrit sous l’AB 61.37, 
est octroyé pour la rénovation de toute une série de 
crèches communales bruxelloises. Il s’agit, notam-
ment, de la crèche Ramier à Anderlecht, les crèches 
Marmots et Bercail à Forest, la crèche Annonciation à 
Schaerbeek et la crèche Jourdan à Saint-Gilles pour 
la réalisation de menuiseries extérieures, ainsi que la 
construction d’une crèche à Evere.

D’autres crèches, issues du secteur associatif 
(secteur privé) comme celles de Saint-Charles à Mo-
lenbeek, la Petite Espérance à Woluwe-Saint-Lam-
bert et les Crèches de Schaerbeek, ont, quant à elles, 
bénéfi cié d’un budget de l’ordre de 489.000 € pour la 
remise en conformité aux normes légales de la sécu-
rité incendie de leurs infrastructures.

La ministre précise également que l’augmentation 
importante du budget inscrit à l’initial 2016 à l’AB 61.37 

compter les 20 millions d’encourt à régulariser pour 
d’ici la fi n 2015 ?

Plus particulièrement en ce qui concerne l’AB 61.37 
« Dotation au SGS bâtiments – crèches existantes », 
M. Maron constate que le montant a été triplé entre 
l’initial 2015 (550.000 €) et l’initial 2016 (1.500.000 €) 
et a même fait l’objet d’une diminution de l’ordre de 
250.000 € à l’ajusté 2015.

Enfi n, il s’étonne que le montant inscrit à l’AB 12.01 
« Honoraires, frais d’étude, et documentations en ma-
tière d’infrastructures de crèches » est passé à l’ini-
tial 2016 de 60.000 € alors que ce montant avait été 
réduit à néant à l’ajusté 2015.

Mme Fatoumata Sidibé (DéFI) se réjouit, au nom 
du groupe DéFI, de l’ensemble des mesures prises 
par le Gouvernement pour relever le défi  à la politique 
de soutien à l’accueil de la petite enfance. Elle sou-
ligne la volonté de la ministre de rendre plus acces-
sibles les places d’accueil pour les personnes les plus 
fragilisées. Qu’en est-il du budget alloué à ce volet ? 
Quid des budgets pour les années antérieures ?

À l’AB 31.37 « Dotation au SGS bâtiments – 
crèches existantes », elle s’interroge sur l’augmenta-
tion signifi cative du montant qui passe de 550.000 € 
à l’initial 2015 à 1.500.000 € à l’initial 2016 pour les 
crèches existantes.

Mme Fadila Laanan (ministre-présidente, en 
charge de la Politique d’accueil de la petite en-
fance) précise que, dans un contexte de boum démo-
graphique en Région bruxelloise, une des priorités 
du Gouvernement de la Commission communau-
taire française a été la mise en place de nouvelles 
places d’accueil pour les enfants âgés de 0 à 3 ans en 
crèches et, à cet égard, elle souligne que cet objec-
tif vise aussi bien des familles avec enfants dont les 
parents ont un statut de salarié que d’indépendant. La 
ministre est bien consciente que le coût de la crèche 
constitue une charge importante pour les ménages 
concernés.

Concernant la résorption de l’encourt, la ministre 
répond à M. Maron que le soutien aux infrastructures 
des crèches est fonction de la réalisation des projets 
en cours et que la Commission communautaire fran-
çaise dépend de cette situation.

En ce qui concerne le taux de couverture moyen 
en termes de places d’accueil dans les crèches, la mi-
nistre précise à M. Van Goidsenhoven que la Région 
bruxelloise a le taux de couverture le moins élevé 
par rapport aux autres régions du pays. Elle précise 
à M. Maron qu’une concertation entre la Commis-
sion communautaire française, la Région wallonne 
et la Communauté française aura bien lieu afi n de 
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tions visant à augmenter l’off re d’accueil dans cer-
tains quartiers dits « fragilisés » où le taux de couver-
ture est inférieur à 25 %, et ce en concertation avec 
l’Offi  ce de la Naissance et de l’Enfance.

Avis

La commission des Aff aires sociales émet un avis 
favorable à la commission compétente pour le Bud-
get, en ce qui concerne la division 22, programme 6 – 
Soutien à la politique d’accueil de la petite enfance et 
programme 5 – infrastructures sociales (partim), des 
projets de décrets ajustant le budget général des dé-
penses de la Commission communautaire française 
pour l’année 2015, d’une part, et contenant le budget 
général des dépenses de la Commission communau-
taire française pour l’année budgétaire 2016, d’autre 
part, ainsi que le tableau y annexé et en propose 
l’adoption par 8 voix pour, 1 voix contre et 2 absten-
tions.

V. Approbation du rapport

La commission a fait confi ance à la présidente et à 
la rapporteuse pour la rédaction du rapport.

La Rapporteuse, La Présidente,

Nadia EL YOUSFI Dominique DUFOURNY

du programme 5, à savoir 1.500.000 € en crédit d’en-
gagement, se justifi e par la volonté du Gouvernement 
de renforcer la priorité de la Politique d’accueil de la 
petite enfance en Région bruxelloise par la création 
de 7.500 nouvelles places et, par conséquent, par la 
construction de nouveaux bâtiments, tout en mainte-
nant en conformité les crèches existantes en Région 
bruxelloise.

Elle répond à M. Maingain que le montant de 
6.000.000 € inscrit à l’initial 2016 à l’AB 61.31 « Dota-
tion au SGS bâtiments – crèches » (programme 6 – 
soutien à la politique d’Accueil de la petite enfance) 
est octroyé suivant une clé de répartition : 60 % pour 
le secteur public et 40 % pour le secteur associatif. 
Cette AB a pour objectif le fi nancement de nouvelles 
places d’accueil en crèches qui sont produites par les 
communes, les centres publics d’aide sociale et par 
toute autre institution publique.

La ministre précise à M. Maron que la diff é-
rence budgétaire entre le crédit d’engagement de 
6.000.000 € et le crédit de liquidation de 4.620.000 € 
se justifi e par une adaptation budgétaire qui s’impose 
en fonction de l’état d’avancement des projets et de 
l’évolution des procédures en cours.

Elle souligne que le projet de décret modifi ant le 
décret du 18 juillet 2013 relatif au soutien de l’accueil 
de l’enfance ne supprime pas la procédure de l’appel 
à projets en tant que telle, mais prévoit également la 
faculté pour le Gouvernement d’octroyer des subven-
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des propositions de contrats communaux et la section 
« cohésion sociale » du Conseil consultatif bruxellois 
francophone de l’aide aux personnes et de la santé 
sur des propositions de contrats régionaux. In fi ne 
une décision est intervenue avant le 16 juillet 2015 
qui permet le lancement du nouveau quinquennat.  

 
L’année 2013 a vu l’adoption par le Parlement fran-

cophone bruxellois du décret relatif à l’accueil des Pri-
mo-arrivants en Région bruxelloise. Un appel à can-
didatures pour la désignation de Bureaux d’accueil a 
été lancé et le Gouvernement francophone bruxellois 
a décidé d’agréer deux bureaux d’accueil plutôt qu’un 
seul initialement prévu. Les moyens budgétaires se-
ront disponibles pour en faire deux bureaux de caté-
gorie IV ayant donc une capacité d’accueil de maxi-
mum 2000 primo-arrivants par an, par bureau. Des 
moyens sont également prévus pour les formations 
linguistiques prévues dans le cadre du volet secon-
daire du parcours d’accueil.

Le budget prévoit également quelques augmenta-
tions afi n de prendre en charge la décision du Gou-
vernement francophone bruxellois du 17 septembre 
2015 d’augmenter la capacité d’accueil des structures 
off rant de l’alphabétisation ou du français langue 
étrangère pour les publics réfugiés. 

Enfi n, en ce qui concerne l’application de l’accord 
Non Marchand conclu en 2000, le dispositif mis en 
place en 2007, pour rencontrer la spécifi cité du sec-
teur de la cohésion sociale, a été  poursuivi en 2014.

Un montant de 888.000 € est inscrit à 
l’AB 22.20.00.01.

 
Enfi n, un montant de 79.000 € a été maintenu 

sur l’AB 22.20.52.01 afi n de pouvoir répondre aux 
demandes émanant des associations pour rénover 
leurs infrastructures ou les adapter aux exigences de 
sécurité incendie.

Division 24 – Tourisme

…

Annexes

Annexe 1
Exposé général du budget 2016

2ème PARTIE : LES DEPENSES PAR MATIERE – 
NOTES DE POLITIQUE GENERALE

Secteur du membre du Collège chargé
de la Cohésion sociale et du tourisme

Division 22 – Cohésion sociale (Programme 2)

Les politiques de cohésion sociale ont pour objectif 
la création de lien social et l’émancipation des indi-
vidus dans  les quartiers socio économiquement les 
plus fragilisés de Bruxelles par la mise en place de 
politiques de proximité et de partenariat, d’intercultu-
ralité, de mixité sociale et par le travail communau-
taire.

Concrètement, elles fi nancent un vaste réseau 
associatif actif au niveau du niveau des quartiers au 
niveau régional.

Le dispositif de cohésion sociale s’appuie sur le dé-
cret du 13 mai 2004 modifi é par le décret du 9 janvier 
2009. Ce décret défi nit le principe de fi nancement des 
actions de cohésion sociale sur base de contrats quin-
quennaux dits « communaux » lorsqu’ils sont coor-
donnés par les communes et « régionaux » lorsqu’ils 
s’appliquent à plusieurs communes ou lorsqu’ils sont 
portés dans des communes n’étant pas pour tout ou 
partie dans l’EDRLR.

Le décret instaure un mécanisme de consultation 
permanente avec les associations, au sein des com-
munes concernées. Le Centre Régional d’Appui à la 
Cohésion Sociale (CBAI) évalue de manière régulière 
et globale le dispositif de cohésion sociale.

 
Le 1er janvier 2016 commencera le troisième quin-

quennat instauré par ce Décret. L’année 2015 a été 
en grande partie consacrée à la préparation de ce 
quinquennat. L’appel à projets fut lancé fi n 2014. De 
nombreux projets ont été rentrés et analysés. Les 
concertations communales se sont prononcées sur 
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Annexe 2
2015 – Service de la Cohésion sociale –

AB : 22.2.0.33.10
Subventions pour le renforcement

des politiques d’accueil
et d’accompagnement des primo-arrivants
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Annexe 3
2015 – Service de la Cohésion sociale –

AB : 22.2.0.52.01
Subventions pour infrastructures en matière
de cohésion sociale et pour le FIPI associatif
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Annexe 4
Programme 1 – Action sociale –

AB 22.10.12.02
Promotion, publication, diff usion

1000 BRUXELLES

ASSOC MONT.AB
AMIS DES BIBLIOTHÈQUES DE LA VILLE DE BRUXELLES (LES ) 18.895,79
AMO DE NOH SERVICE D'AIDE À LA JEUNESSE EN MILIEU OUVERT 10.650,91
ARTHIS- LA MAISON CULTURELLE BELGO-ROUMAINE 23.461,69
ASSOCIATION SPORTIVE ET EDUCATIVE ANNEESSENS 41.927,77
ATELIERS DU SOLEIL 26.819,94
ATELIERS POPULAIRES 42.783,09
BRUEGEL (CENTRE CULTUREL) 39.947,63
BRUXELLES NORD (CENTRE CULTUREL ) - MAISON DE LA CREATION 17.251,24
CENTRE D'ACCUEIL, DE RECHERCHE, D'INFORMATION ET D'ANIMATION 11.723,24
CENTRE DE RÉFLEXION  FRANCISCO FERRER 46.003,32
 =====> Avenant !! =====> 4.000,00
CENTRE SOCIAL DU BEGUINAGE 10.650,91
CHOM'HIER- AID 13.621,02
CLUB DE JEUNESSE, ACTION ÉDUCATIVE 17.251,24
COLOMBIER  - CENTRE DE MÉDIATION ET D'AIDE EXTRA-SCOLAIRE 27.371,97
DON BOSCO - TÉLÉ SERVICE 13.175,69
DOUBLE SENS 12.670,73
ENTR'AIDE 9.200,26
 =====> Avenant !! =====> 4.000,00
ENTRAIDE BRUXELLES 31.787,21
ENTR'AIDE DES MAROLLES 21.851,57
ESPACE DE MÉDIATION, DE COMMUNICATION, DE CULTURES ET DE CONSEILS JURIDIQUES 11.500,84
FORMOSA 14.911,28
FOYER DES JEUNES DES MAROLLES (LE) 10.650,91
GROUPE D'ENTRAIDE SCOLAIRE DE LAEKEN 48.148,23
INTERPOLE 14.911,28
JEUNESSE A BRUXELLES ASBL 90.561,52
JEUNESSE A BRUXELLES ASBL 37.022,36
 =====> Autre AB =====> 21.301,83
JOSEPH SWINNEN 36.227,61
LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT ET DE L'EDUCATION PERMANENTE 48.303,49
MAISON DES ASSOCIATIONS DE BRUXELLES 23.001,66
MAISON DES JEUNES L'AVENIR 26.627,28
MAISON DES JEUNES NEDER-OVER-HEEMBEEK 41.402,99
MINI-ANNEESSENS 8.520,73
PROGRES 15.976,37
QUATRE VINGT-HUIT ASBL (LE) 38.757,80
 =====> Avenant !! =====> 7.765,04
RIBAMBELLE, HALTE ACCUEIL DE LA SENNE (LA° 37.837,73
TEFO (CENTRE) 61.529,44
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Annexe 5
Budget SPFPH

Récapitulatif subventions 2015
AB 00008.02.11

Répit
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Annexe 6
Budget SPFPH

Récapitulatif subventions 2015 –
AB 00008.03.01

Initiatives
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– 1.557.000 € qui représentent les nouvelles poli-
tiques pour la santé en 2016 ainsi que les variations 
du cadastre des travailleurs agréés.

Les évolutions du budget 2016 par rapport à l’an-
née 2015 pour les diff érents programmes sont les sui-
vantes (ils seront détaillés par la suite) :

– une légère diminution de 48.000 € au programme 1 
(support de la politique générale);

– une augmentation conséquente au programme 2 
(services ambulatoires) de 1.224.000 €;

– une progression de 101.000 € au programme 3 
(promotion santé- matières transférées de la Fédé-
ration Wallonie-Bruxelles suite à la 6e réforme de 
l’Etat);

– une progression de 280.000 € au programme 5 
(infrastructures).

De manière générale, le budget de la Santé se 
compose essentiellement de subventions pour rému-
nération, formation et frais de fonctionnement pour 
environ 150 associations, qui représentent un millier 
de travailleurs (principalement du secteur non mar-
chand).

La ministre en vient ensuite à des explications plus 
détaillées pour chaque programme.

Le programme 1 organise les moyens fi nanciers de 
support de la politique générale. Ce programme a peu 
varié en comparaison de l’année 2015 (– 48.000 €). 
Il cible néanmoins de manière plus précise des axes 
prioritaires en matière d’initiatives en santé, comme 
la lutte contre les violences, les discriminations et 
l’exclusion, la lutte contre les inégalités sociales en 
matière de santé, l’accès aux soins, la santé mentale 
communautaire et les projets destinés aux enfants et 
aux jeunes adultes.

Les projets « d’art thérapie » qui rassemblent les 
activités socio culturelles à l’hôpital en particulier pour 
les enfants et les activités d’expressions artistiques 
et culturelles en tant qu’alternatives thérapeutiques, 
notamment pour les adolescents et jeunes adultes 
feront l’objet d’une attention particulière et seront pro-
posés pour une meilleure lisibilité du dispositif dans 
une seule et même décision du Collège.

Le programme 1 intègre aussi les moyens de pro-
céder à l’engagement des montants nécessaires à 
une étude complémentaire relative à l’élaboration 
de l’outil de programmation. Ainsi que le recomman-
daient les conclusions de la seconde étude, cette troi-
sième et dernière phase de recherche portera sur les 
modalités de recueils des données de l’off re ambula-

Mesdames,
Messieurs,

La commission de la Santé a examiné, en sa réu-
nion du 24 novembre 2015, le projet de décret ajustant 
le budget général des dépenses de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 
2015, d’une part, et le projet de décret contenant le 
budget général des dépenses de la Commission com-
munautaire française pour l’année budgétaire 2016, 
d’autre part.

Avec l’assentiment général et l’accord de la mi-
nistre en charge, la commission décide de procéder 
à l’examen conjoint de l’ajustement budgétaire pour 
2015 et du budget pour 2016.

Mme Fatoumata Sidibé a été désignée en qualité 
de rapporteuse.

1. Exposé de Mme Cécile Jodogne,
ministre en charge de la Santé

À l’occasion de la présentation du deuxième bud-
get de la législature, il semble à la ministre, utile, dans 
un premier temps, de rappeler quelques chiff res du 
budget initial 2015.

Cela lui permettra de faire le lien entre les réali-
sations de l’année 2015 et les engagements pour 
l’année 2016.

Le budget de la santé en division 23, ce sont :

– 34,006 millions d’€ à l’initial 2015

– 33,470 millions d’€ à l’AJU 2015

Pour l’ensemble de son exposé, il convient de gar-
der à l’esprit que les crédits étaient non dissociés en 
2015, mais qu’ils sont dissociés en 2016.

Pour l’année 2016, donc, ils sont de :

– 42.728.000 € CE (crédits d’engagement)

– 41.602.000 € CL (crédits de liquidation)

Soit une diff érence de 9.258.000 € entre les crédits 
d’engagement 2016 et l’ajusté crédit non dissocié de 
2015. Ce montant se décompose comme suit :

– 7.701.000 € qui représentent les montants du 
budget technique de l’INAMI pour l’ASBL « l’Équipe » 
qui n’a pas basculé à la Commission communautaire 
commune avec ses trois conventions et son initiative 
d’habitation protégée (Juan Luis Vivès 45 places). La 
ministre y reviendra.
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En matière de soins palliatifs, la ministre souhaite 
premièrement soutenir le développement d’une nou-
velle unité de traitement de la Cité Sérine, en cours 
d’implantation. Elle tient également à apporter son 
soutien à un projet d’hospitalisation à domicile pour 
les enfants. Elle compte enfi n favoriser la coordina-
tion des structures palliatives existantes pour mieux 
répondre aux nouveaux enjeux de la répartition des 
compétences en santé entre le fédéral et les entités 
fédérées.

En ce qui concerne les maisons médicales : leur 
développement sur le territoire bruxellois, via les 
agréments, reste une des priorités de la ministre. Le 
budget prévoit d’ailleurs un nouvel agrément en 2016.

De manière complémentaire, la ministre compte 
accorder des aides permettant de favoriser le démar-
rage de nouvelles maisons médicales au cours de 
leurs premières années d’installation. À cet égard, 
elle s’attachera, en concertation avec la Fédération 
des maisons médicales, à déterminer des critères 
d’attribution pour l’octroi de ces aides au démarrage.

 
De plus, elle veillera à amplifi er l’axe « communau-

taire » qui consiste à soutenir la participation de la 
population à l’amélioration de sa propre santé.

Concernant les réseaux de santé, ceux qui existent 
déjà seront renouvelés, voire renforcés et de nou-
veaux réseaux seront agréés.

En termes budgétaires, les commissaires pourront 
constater une augmentation de 1.224.000 € entre les 
crédits non dissociés de 2015 à l’ajusté et l’initial en 
engagement pour 2016.

Un million sera donc consacré aux nouvelles poli-
tiques que la ministre vient d’évoquer et le reste aux 
agréments en cours (pour les évolutions du cadastre 
des travailleurs et de leurs barèmes).

Comme le savent les commissaires, suite à l’éva-
luation du décret ambulatoire, celui-ci va faire l’objet 
de modifi cations qui leur seront soumises prochaine-
ment.

Parmi les améliorations du décret, la généralisa-
tion du recueil de données dans chaque secteur de 
la santé constituera une avancée majeure car elle 
permettra une vision harmonisée des actions menées 
à l’égard des Bruxellois. Elle fournira également des 
indications précieuses en mettant en évidence des 
manques d’off res, eu égard aux besoins de la popu-
lation.

Dans le programme 1, la ministre parlait de l’Équipe, 
cette structure francophone psycho-socio-thérapeu-
tique mixte de santé qui off re un suivi des patients, 

toire actuelle et l’adéquation de cette off re avec les 
besoins de la population.

Les commissaires auront constaté également 
qu’une nouvelle AB 23.10.33.15 a été créée au sein 
du programme 1, créditée d’un montant global de 
7.701.000 € pour des subventions à des structures 
de revalidation et de soins de santé résultant des 
transferts de compétences dans le cadre de la 6ème 
réforme de l’Etat – conventions avec l’INAMI. Il s’agit 
de la seule structure qui ne bascule pas à la Commis-
sion communautaire commune. Les montants inscrits 
sont ceux provenant du budget technique de l’INAMI 
et concernent l’ASBL l’Équipe, qui a trois conventions 
de revalidation en cours (2 résidentielles et 1 exter-
nat) et une IHP, Juan Luis Vivès.

Dans le contexte de la 6ème réforme de l’État et de 
la loi spéciale de fi nancement, l’ASBL « L’Équipe » 
sait parfaitement bien qu’elle ne pourra prétendre à 
une augmentation de subside ni à une indexation et 
que dans 10 ans les moyens diminueront. Elle sou-
haite toutefois rester dans le giron de la Commission 
communautaire française et poursuivre un dispositif 
thérapeutique articulé, progressivement élaboré de-
puis 25 ans.

La ministre en vient ensuite au programme 2 de 
la division 23 qui concerne les « services ambula-
toires », qui a trait :

– aux subventions pour les associations agréées en 
vertu du « Décret relatif à l’off re de services ambu-
latoires dans les domaines de l’action sociale, de la 
famille et de la santé »;

– aux réseaux de santé;

– et aux initiatives complémentaires que le décret a 
permis de mettre en lumière.

En ce qui concerne ce programme, son action po-
litique met l’accent, de manière transversale, sur le 
public des enfants et des jeunes adultes et toujours 
dans un objectif de réduction des inégalités sociales 
en matière de santé.

En particulier, en santé mentale, les équipes « ado 
et jeunes adultes » feront l’objet d’un soutien accru 
ainsi que les projets axés sur l’accueil des 0 à 3 ans 
(ceux qu’on appelle « les maisons vertes »).

Dans le cadre des fonctions complémentaires pour 
la prévention et dans les projets spécifi ques prévus 
par le Décret, l’accent sera mis sur la santé mentale 
communautaire et sur la coordination de la santé 
mentale en exil.
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demandes d’acquisitions, de rénovations et d’aména-
gement de locaux introduites par les services agréés.

La ministre en termine en disant quelques mots 
au sujet de l’ajustement budgétaire. L’exercice a été 
essentiellement du ressort de l’administration, qui a 
proposé l’adaptation des crédits aux dépenses réali-
sées ou prévues d’ici la fi n de l’année.

On peut dire que l’an dernier, il s’agissait déjà d’un 
budget vérité. L’ajustement de cette année a été en-
core plus rigoureux, tout en respectant les engage-
ments pris.

2. Discussion générale

Mme Zoé Genot (Ecolo) fait observer que si l’on 
fait abstraction des près de 8 millions consacrés aux 
institutions n’ayant pas basculé vers la Commission 
communautaire commune (et qui étaient inscrits l’an 
dernier dans une autre division), on constate que 
le budget est en augmentation d’un bon million d’€ 
(1,021 million d’€ précisément). Ceci dit, cette aug-
mentation est surtout visible dans les programmes 2 
et 3 (services ambulatoires et promotion de la santé, 
respectivement en hausse de 961.000 € et 101.000 €), 
alors que le programme 1 (politique générale) est en 
légère diminution (– 41.000 €).

Parmi les priorités annoncées, on peut notam-
ment saluer la mise sur pied d’un plan consacré aux 
attitudes saines, ainsi que la mise en œuvre de pre-
mières actions du Plan bruxellois de réduction des 
risques, comme l’amélioration de l’accès des usagers 
de drogues au matériel stérile d’injection. Sur ce der-
nier point, la ministre peut-elle préciser quelle forme 
cette amélioration prendra ? S’agit-il de renforcer les 
équipes des services existants, tels que Dune ou 
Transit ? Ou d’accroître le soutien fi nancier à l’achat 
de matériel stérile ? Ou encore de la création de nou-
veaux dispositifs, tels que des automates d’échange 
de seringues usagées ?

Dans son exposé général, la ministre indique que 
les opérateurs en contact avec les réfugiés ont reçu 
un soutien supplémentaire. Peut-elle indiquer sur 
quelle AB ce soutien a été octroyé, et détailler celui-ci 
(montants, opérateurs, etc.) ?

À l’ajusté, on constate une baisse de crédits pour 
de nombreux services, la plus forte étant pour les ser-
vices de santé mentale (– 177.000 €). Cette baisse 
pour les SSM se vérifi e à chaque ajustement. L’an 
dernier, la ministre avait indiqué que pour y remédier, 
« Le fonctionnement des services de santé mentale 
sera évalué en 2015 et quelques ajustements sont 
possibles. ».

tant en hébergement qu’en ambulatoire. L’Équipe a 
choisi de ne pas basculer au bicommunautaire.

Le Collège a l’obligation et l’opportunité de respec-
ter ce choix. En eff et, la ministre a la volonté de main-
tenir une formule qui articule l’hébergement et l’ambu-
latoire et rappelle à ce sujet l’accord de majorité qui 
indique clairement la volonté politique de renforcer les 
liens entre l’ambulatoire et l’hébergement, ce qui est 
précisément le cas dans l’intégration de cette struc-
ture mixte.

Abordant le programme 3, intégré dans le budget à 
partir de 2015 et relatif à la promotion de la santé, ce-
lui-ci augmente de 100.000 € en 2016 pour la mise en 
oeuvre du nouveau décret de promotion de la santé 
dont la deuxième lecture est inscrite à l’ordre du jour 
du Collège de fi n novembre 2015 et qui sera déposé 
ensuite auprès du Bureau du Parlement.

Pour mémoire, ce programme 3, inclut également 
les montants nécessaires à la poursuite des subven-
tions de la Communauté française pour les 48 opéra-
teurs de la promotion de la santé ainsi que la continui-
té des subventions fédérales du Fonds assuétudes 
pour les 4 opérateurs.

En 2016, la priorité sera accordée à l’élaboration 
d’un plan de promotion des attitudes saines, visant 
à améliorer la santé de la population bruxelloise de 
manière globale et à réduire les risques de maladies 
cardiovasculaires. Ce plan mettra l’accent sur la pro-
motion d’une alimentation saine et de l’exercice phy-
sique.

À ce sujet, la ministre souhaite impulser de nou-
velles stratégies de communication et de diff usion en 
matière de promotion de la santé, stratégies mieux 
adaptées aux publics et aux thématiques visés.

Par ailleurs, elle soutiendra des initiatives de dépis-
tage délocalisé des infections sexuellement transmis-
sibles menées auprès des publics particulièrement 
exposés.

Des premières mesures prévues dans le Plan 
bruxellois de réduction des risques seront également 
mises en œuvre, notamment celles qui concernent 
l’amélioration de l’accès des usagers de drogues au 
matériel stérile d’injection.

Des moyens seront par ailleurs dégagés pour le 
programme de dépistage du cancer colorectal afi n de 
remplacer le test au gaïac par le test immunologique, 
beaucoup plus performant.

Pour le programme 5 relatif aux infrastructures de 
santé, le budget est stable et permet de rencontrer les 
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pour optimaliser le transfert de compétences des ma-
tières prévu par la 6ème réforme de l’État ».

La ministre, à juste titre, signale que toutes les 
structures INAMI invitées à basculer l’ont fait au 
1er janvier 2015 à l’exception de l’ASBL l’Équipe avec 
ses trois conventions de revalidation et sa structure 
d’habitation protégée.

Cette atypicité ne va pas aller sans complication 
pour le futur. Le Collège devra veiller à intensifi er les 
collaborations entre les diff érents secteurs de l’héber-
gement et de l’ambulatoire.

Il va falloir être inventif. La ministre évoque que des 
relations accrues entre une structure d’hébergement 
mixte comme l’Équipe et les services ambulatoires 
de la Commission communautaire française en santé 
mentale et toxicomanie peuvent être des pistes.

Quelles formes pourraient revêtir ces relations 
pour atteindre cet objectif ? La ministre pourrait-elle 
éclairer le commissaire sur ce point ?

L’exception que constitue l’Étoile polaire, service 
administratif de la Commission communautaire fran-
çaise et service de revalidation qui n’a pas basculé 
est un point d’attention qu’il faudra suivre de près.

La ministre pourrait-elle expliquer le choix qui s’est 
opéré de ne pas opter pour le basculement ?

En matière de promotion de la santé et de projets 
assuétudes le standstill strict a été d’application.

Le commissaire sera attentif au parcours du nou-
veau décret de promotion de santé passé en pre-
mière lecture qui entend conférer « un cadre struc-
turé, effi  cace et évolutif à la politique de la promotion 
de la santé ». Voilà un projet ambitieux qui ne l’est 
pas moins que l’objectif d’arrêter un Plan de promo-
tion de la santé en concertation avec les opérateurs 
concernés.

Dans le cadre de l’élaboration du Plan de santé 
bruxellois (PSB), la ministre en charge de la Santé à 
la Commission communautaire française a été invitée 
à piloter le groupe de travail « Prévention promotion 
de la santé ». L’idée qui en ressort est d’établir un 
Plan de promotion des attitudes saines.

Il s’agira de préciser les objectifs, d’en déterminer 
les contours vu la largeur d’un tel concept.

On notera encore des initiatives de dépistages dé-
localisés des IST auprès des publics particulièrement 
exposés, les premières mesures mises en œuvre 
du Plan de réduction des risques (accès au matériel 
stérile d’injection) qui, l’espère le commissaire, sera 

Peut-elle dès lors livrer le résultat de cette évalua-
tion et les solutions qu’elle a trouvées pour éviter cet 
ajustement structurel ?

 
L’exposé général du budget 2016 indique que 

« L’étude relative à la détermination d’un outil de 
programmation permettant de mettre en œuvre l’ar-
ticle 32 du décret touche à sa fi n. Elle devrait être 
complétée en 2016 par une dernière étude ». Autant 
dire que cette programmation n’est pas près de voir 
le jour … Or, l’an dernier, la ministre disait déjà que 
« Concernant la programmation ambulatoire, celle-ci 
devrait être élaborée pour l’automne 2015. ». Quel 
crédit peut-on dès lors encore accorder à ses pro-
pos ?

Concernant les maisons médicales, la Ministre 
indiquait l’an dernier que « Avant d’envisager d’aug-
menter leur nombre, une évaluation doit être faite qui 
devra déboucher sur les critères à défi nir quant aux 
besoins. ». L’exposé général annonce l’agrément 
d’une maison médicale supplémentaire, et précise 
même qu’il s’agira d’une maison médicale à l’acte. La 
ministre peut-elle dès lors préciser sur quels critères 
elle se base pour envisager cet agrément ?

En matière de promotion de la santé, le budget pré-
fi gure l’entrée en vigueur du nouveau décret. La mi-
nistre peut-elle donner un calendrier quant au dépôt 
du texte ? Par ailleurs, sur quelle base le fi nancement 
sera-t-il octroyé avant l’entrée en vigueur du décret ? 
Le standstill sera-t-il prolongé ? Lors des derniers 
débats sur le sujet, elle indiquait ne pas encore avoir 
obtenu d’accord du Collège sur ce point : les choses 
ont-elles avancé depuis lors ? Enfi n, où en sont les 
discussions avec la Wallonie quant à la répartition de 
la prise en charge des subventions aux opérateurs 
actifs sur les deux territoires ?

M. André du Bus de Warnaff e (cdH) remercie 
la ministre pour son exposé et souhaite poser deux 
questions concernant les AB 41.01, 33.10 et 33.16. 
La concertation sera-t-elle plus forte avec le Plan 
bruxellois de la santé pour assurer la transversalité 
entre Régions et Communautés ?

Le programme 3 (promotion de la santé) connaît 
une augmentation fi nancière importante, mais celle-ci 
bénéfi cie à des thématiques verticales.

Seule l’AB 33.06 (opérateurs de promotion de la 
santé et initiatives) veille à une politique transversale 
mais présente une diminution de 33 %.

M. Bea Diallo (PS) fait observer que la ministre 
précise que « l’objectif de lutte contre les inégalités 
sociales en matière d’accès à la santé, la politique de 
santé se déclinera en trois axes autour desquels s’ar-
ticuleront en 2016 les premières actions concrètes 
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M. André du Bus de Warnaff e (cdH) aborde éga-
lement les subsides en matière de toxicomanie et 
d’assuétude et les AB 33.16 « Services intégrés » et 
33.17 « Promotion et développement sanitaire ».

Ce commissaire insiste sur la nécessité qu’il y a de 
créer un maximum de synergies entre les diff érents 
opérateurs. Il y aurait quelques ajustements à faire.

L’intervenant insiste également sur la bonne arti-
culation entre la Commission communautaire fran-
çaise et la Commission communautaire commune en 
matière de promotion de la santé, dans le cadre du 
comité de pilotage et de la cellule d’appui.

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Santé) répond que le programme 3 concerne eff ecti-
vement les thématiques verticales. C’est le décret qui 
garantira la transversalité et le mode d’approche.

En ce qui concerne l’Étoile polaire, qui n’est pas 
dans les compétences de la ministre de la Santé, elle 
précise néanmoins que le basculement de cet orga-
nisme vers la Commission communautaire commune 
est très compliqué pour un service francophone de la 
Commission communautaire française.

Pour en revenir à l’Équipe, la ministre expose que 
la raison principale du non basculement vers la Com-
mission communautaire commune est le souci de 
poursuivre le travail de partenariat avec d’autres as-
sociations et structures non concernées par ce bas-
culement. L’Équipe ne voulait pas se couper du ré-
seau dans lequel elle travaille depuis plus de 25 ans.

Mme Zoé Genot (Ecolo) interroge la ministre sur 
les critères d’ouverture de maisons médicales et sur 
le motif des maisons médicales travaillant à l’acte.

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Santé) précise que le premier critère pour la création 
d’une maison médicale est la diminution des inégali-
tés face à la santé.

Le deuxième critère est un critère géographique : 
rencontrer les besoins là où ils sont le plus criants.

Et le troisième critère est lié aux rapports d’inspec-
tion qui peuvent orienter la décision.

La ministre précise qu’en 2016, il sera possible 
d’agréer UNE maison médicale.

M. André du Bus de Warnaff e (cdH) constate, 
dans l’ajustement 2015, la disparition des subsides à 
la participation aux habitants.

bientôt suivi des autres mesures du Plan et enfi n l’im-
plémentation du test immunologique en matière de 
dépistage du cancer colorectal.

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de 
la Santé) signale qu’en ce qui concerne le matériel 
d’injection, le subside sera donné à MODUS VIVENDI 
qui fera offi  ce de centrale d’achat et dispatchera le 
matériel dans les diverses associations concernées, 
pour les fêtes notamment.

Le soutien à la politique de santé mentale aug-
mente : 20.000 € complémentaires pour Médecins 
du monde, 18.000 € complémentaires pour Ulysse et 
25.000 € complémentaires (soit 50.000 au total, soit + 
100 %) pour le SETIS (interprétariat).

Pour ce qui concerne la santé mentale, il s’agit d’un 
ajustement structurel annuel, d’un travail qui s’opère 
en fonction des demandes du secteur. Les subsides 
« se collent » aux dépenses faites année après année. 
Il n’existe aucune volonté de baisser ces subsides.

En réponse à Mme Genot qui s’interroge sur la 
sous-utilisation de ces subsides, la ministre répond 
qu’il y a des actions qui ne se font pas ou qui ne sont 
pas encore faites.

La ministre revient à l’étude de l’outil de program-
mation. La seconde étude devait être la dernière, mais 
elle a fait apparaître qu’une troisième était nécessaire 
pour créer un recueil de données.

L’objectif est d’articuler les données avec celles 
de l’Observatoire de la Commission communautaire 
commune en constituant un recueil de données ac-
cessible à tous les opérateurs quand cela s’avère 
utile, et à certains opérateurs seulement quand il 
s’agit de données plus ciblées et confi dentielles.

Pour ce qui est des maisons médicales, la mi-
nistre rappelle qu’il existe aujourd’hui 37 agréments. 
Certaines maisons médicales fonctionnent soit au 
forfait (dont les forfaits INAMI et l’aide Impulseo) et 
certaines à l’acte (et ne bénéfi cie pas de ce forfait ni 
d’Impulseo).

En ce qui concerne le décret relatif à la promo-
tion de la santé, il existe maintenant un accord de 
« standstill » pour toute l’année 2016 dont bénéfi cient 
les associations venant de la Fédération Wallonie-
Bruxelles. Une information leur sera donnée à l’été 
2016 sur les indications à suivre en 2017. Le « stand-
still » a été décidé également en Région wallonne.

Concernant la répartition des subsides entre la 
Commission communautaire française et la Région 
wallonne, un accord de coopération doit être mis en 
place déterminant la quote-part de chacun.
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33.06 – Subventions pour des projets innovants, ré-
currents ou l’extension de projets en santé mentale

Pas d’observation.

33.11 – Subventions à l’ASBL « Fonds social inter-
sectoriel pour institutions sociales et de santé de 
Bruxelles-Capitale »

Pas d’observation.

33.13 – Subventions pour des initiatives en matière 
de santé

Pas d’observation.

33.14 – Subventions pour les initiatives en matière de 
promotion de la santé

M. Hasan Koyuncu (PS) observe la diff érence 
entre le CE initial 2016 (95.000 €) et le CE initial 2015 
(103.000 €), soit une diff érence de 8.000 €.

Cette allocation est destinée à apporter un complé-
ment de subventions à certains opérateurs de promo-
tion de la santé et notamment au Centre bruxellois de 
promotion de la santé.

Le crédit est également destiné à soutenir
l’ASBL Centre de documentation Santé Bruxelles qui 
regroupe les ressources documentaires des ASBL 
Question Santé, Fédération des maisons médicales 
et Ligue bruxelloise francophone pour la santé men-
tale.

La mise en commun des ressources humaines et 
scientifi ques des trois associations permet à la Com-
mission communautaire française de disposer d’un 
service documentaire intégré, plurisectoriel et cohé-
rent.

Une évaluation transversale du dispositif en Com-
mission communautaire française et en Fédération 
Wallonie-Bruxelles devait être réalisée en 2015 à l’oc-
casion des transferts liés à la 6ème réforme de l’État.

Le commissaire souhaite savoir comment la mi-
nistre a mené ces évaluations, selon quelles mé-
thodes et avec quels moyens inscrits à quelle AB.

Au détriment de quel opérateur cette diminution 
de 8.000 € s’opère ? Est-ce la raison d’un glissement 
vers la promotion de la santé ?

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de 
la Santé) répond qu’une remarque a été faite par la 
Cour des comptes en analysant les frais de fonction-
nement qui ne peuvent pas être utilisés pour de tels 
projets.

M. André du Bus de Warnaff e (cdH) demande 
que soit annexée au rapport la liste des associations 
concernées par l’AB 33.13 « Subventions pour des 
initiatives en matière de santé ».

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de 
la Santé) précise encore que pour le programme 1, 
une analyse a eu lieu et que les axes prioritaires ont 
bougé.

Ces priorités seront la lutte contre les violences, 
l’exclusion, la santé mentale ainsi que les enfants les 
jeunes adultes.

3. Examen des tableaux

Programme 1 – support de la politique générale

12.01 – Prestations de tiers, frais d’étude, colloque, 
frais de l’administration et des personnes étran-
gères à l’administration

Mme Zoé Genot (Ecolo) souhaite savoir si la de-
mande du Conseil consultatif Social / Santé de voir 
ses jetons de présence augmenter sera relayée.

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Santé) répond par la négative, si ce n’est que le total 
augmentera suite à la création d’une nouvelle section 
pour la promotion de la santé.

Mme Zoé Genot (Ecolo) remarque une diminution 
de 49.000 € à 25.000 € pour cette AB. Comment pour-
ra-t-on y faire face ?

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Santé) précise qu’il s’agit d’un transfert vers le pro-
gramme 2.

12.02 – Promotion, publications, diff usion

Pas d’observation.

33.01 – Subventions pour des projets innovants, ré-
currents ou l’extension de projets dans le domaine 
de la santé

Pas d’observation.
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33.04 – Subventions aux services de santé mentale

M. Hasan Koyuncu (PS) fait observer que les 
subventions sont les suivantes : crédit proposé CE 
15.248.000 € contre 14.849.000 € à l’initial 2015 soit 
une augmentation de 399.000 €, soit 2,7 % en CE, et 
une diminution de 162.000 €, soit 1,1 % en CL.

Mais l’initial 2015 de 14.849.000 € venait de 
15.123.000 € à l’initial 2014 soit une diff érence de 
274.000 € ou de 2,74 %.

Les crédits permettent à 22 services de santé 
mentale de remplir leurs missions agréées de service 
public : soit l’accueil, le diagnostic, le traitement, la 
prévention et éventuellement le développement de 
projets spécifi ques lorsque l’agrément le précise.

Les crédits permettent également de fi nancer la 
Ligue bruxelloise francophone pour la santé mentale 
en tant qu’organisme de coordination des services de 
santé mentale.

La justifi cation de cette augmentation donnée est 
que les crédits intègrent également les montants 
nécessaires pour environ 300.000 € aux extensions 
d’agréments qui seront octroyés en 2016 par le Col-
lège pour les équipes enfants et adolescents (jeunes 
adultes) et les équipes complémentaires en santé 
communautaire.

L’ajustement 2015 (désindexation + ajustement 
aux dépenses) ramène ce crédit à 14.672.000 €, soit 
une diminution de 177.000 €, soit 1,2 %.

L’initial de 2015 était de 14.849.000 € qui consti-
tuait une diminution de 274.000 € par rapport à 2014 
qui était de 15.123.000 €.

On parle d’une augmentation de 15.248.000 € – 
15.123.000 € soit 125.000 € (entre 2016 et 2014) 
au lieu d’une augmentation de 399.000 cela relati-
vise l’augmentation du crédit en CE. Mais, on parle 
bien d’une diminution en CL de 14.687.000 € – 
15.123.000 € soit 436.000 en deux ans au lieu d’une 
diminution de 162.000 en CL.

Or, la ministre parle de besoins pour 300.000 € 
pour couvrir les extensions d’agréments qui seront 
octroyés en 2016 par le Collège pour les équipes en-
fants et adolescents (jeunes adultes) et les équipes 
complémentaires en santé communautaire.

Le commissaire salue ces projets qui répondent 
à un réel besoin sur le terrain mais souhaite savoir 
quels sont les services que la Commission commu-
nautaire française a perdus dans cette équation.

M. André du Bus de Warnaff e (cdH) demande à 
la ministre si des centres universitaires ou des centres 
de recherches font des études relatives à la santé.

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Santé), revenant au début de son exposé, rappelle 
que de nouveaux axes entrent dans les priorités, dont 
le fonctionnement n’est pas encore décidé. Il s’agit de 
projets innovants.

33.14 – Subventions pour des initiatives en matière 
de promotion de la Santé

Pas d’observation.

33.15 – Subventions à des structures subventionnées 
auparavant par l’INAMI (6ème réforme)

Pas d’observation.

41.01 – Accords de coopération

Pas d’observation.

Programme 2 – Services ambulatoires

M. Jacques Brotchi (MR) estime que le point prin-
cipal semble être de voir comment les transferts de 
compétences (et de fonds) dans le cadre de la 6e ré-
forme de l’Etat seront eff ectués et assimilés par la 
Commission communautaire française. Si la Ministre 
s’est toujours voulue rassurante à ce sujet, parlant de 
standstill pour les projets et leurs fi nancements, les 
acteurs de terrain n’étaient pas du tout rassurés pour 
l’avenir de leurs projets et de leurs structures.

Dans l’exposé général, on note que plusieurs pro-
jets sont planifi és et que des engagements sont pris 
en matière de priorités et surtout de coordination 
entre les acteurs de terrain. On ne peut que se réjouir 
de cette intention, mais nous ne manquerons pas de 
nous inquiéter de leur réalisation eff ective par la suite.

 
Pour ce qui concerne le programme 2, il est précisé 

que « Les crédits sont aussi destinés à rencontrer les 
modifi cations du décret ambulatoire qui interviendront 
en 2016 ». Or le total du programme 2 n’évolue pas 
fondamentalement par rapport à l’initial 2015.

Pourrait-on donc avoir une vision synthétique des 
postes concernés et des crédits mobilisés à cet eff et ? 

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Santé) rappelle qu’il convient de comparer l’ajusté (et 
non l’initial 2015) avec l’initial 2016. On observe alors 
une augmentation importante.
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Ce qui touche aux soins palliatifs et continués (VIH, 
par exemple) est essentiel en des moments de crise.

33.10 – Subventions aux centres de coordination de 
soins et service à domicile

M. Bea Diallo (PS) fait observer que le crédit pro-
posé est de CE 1.524.000 € et CL 1.522.000 € au 
lieu de 1.501.000 € en 2015, soit une augmentation 
de 23.000 € en CE et une augmentation de 21.000 € 
en CL.

Mais c’est à examiner au regard de l’initial 2014 
de 1.589.000 € qui représentait une diminution de 
88.000 €, soit 5,54 %.

Les crédits permettent aux 5 centres de coordina-
tion de soins et services à domicile de remplir leurs 
missions agréées de service public soit établir, en 
concertation avec le médecin traitant, les prestataires 
de soins et de services, le bénéfi ciaire et son entou-
rage, un plan de soutien dont ils assurent l’évaluation 
régulière et la coordination.

L’ajustement 2015 (désindexation + ajustement 
aux dépenses) ramène ce crédit à 1.469.000 €, soit 
une diminution de 32.000 €, soit 2,1 %.

Le PS se réjouit de l’augmentation, à l’initial 2016, 
de ce crédit essentiel pour les soins à domicile mais 
cette augmentation de 23.000 € en CE ou 21.000 € 
en CL ne vient toujours pas compenser la diminution 
qu’avait connue ce crédit.

L’ajustement 2014 montrait en eff et une diminution 
de 109.000 € par rapport à l’initial 2015, soit une dimi-
nution de 6,86 %.

L’initial de 2015 prévoyait lui une diminution de 
88.000 € qui représente 5,54 % de diminution par 
rapport à l’initial de 2014.

Le maintien à domicile est reconnu par tous comme 
un des enjeux essentiel et les centres de coordina-
tion en sont un élément-clé. Or, les moyens devraient 
suivre. À quoi correspond cette augmentation ? Ré-
pond-elle aux besoins des centres de coordination ?

Ce crédit connaît, à l’ajustement, une diminution 
de 32.000 € qui ramène ce crédit de 1.501.000 € à 
1.469.000 €, soit 2,1 %. Comment cette diminution 
a-t-elle impacté les opérateurs ?

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Santé) explique qu’il n’y a pas de baisse mais une 
légère augmentation qui correspond au cadastre 
du personnel. Il faut comparer l’ajustement 2015 
(1.500.000 €) et le CE 2016 (1.524.000 €).

L’ajustement 2015 a dû réduire le crédit à 
14.672.000 €, soit une diminution de 177.000 €. Com-
ment cette diminution de crédits s’est-elle répercutée 
sur les opérateurs ?

Pourquoi le Collège n’agrée-t-il pas des services 
qui sont toujours en initiatives et qui exercent des mis-
sions de service de santé mentale ?

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de 
la Santé) rappelle qu’il s’agit d’une année diffi  cile. 
On passe au budget dissocié. On observe, en eff et, 
une hausse de 1.224.000 € pour le programme 2 : 
1.000.000 € pour les nouveaux projets et 224.000 € 
pour le cadastre du personnel.

33.05 – Subventions aux centres d’Accueil télépho-
niques

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Santé) fait observer qu’il existe une diffi  culté de recru-
tement de personnel. C’est une problématique réelle 
que le décret ambulatoire doit prendre en compte.

33.08 – Subventions aux centres de soins de jour

Pas d’observation particulière.

33.09 – Subventions aux associations en matière de 
soins palliatifs et continués

M. André du Bus de Warnaff e (cdH) interroge la 
ministre sur l’implantation de la cité Sérine. Pourquoi 
à Schaerbeek ?

Il interroge la ministre de façon plus globale sur 
l’hébergement alternatif à l’hospitalisation.

La présidente propose à la commission de visiter 
cette structure, la cité Sérine.

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Santé) convient qu’il s’agit d’une problématique so-
ciétale importante.

La cité Sérine existe depuis plus de 25 ans à Et-
terbeek. Il s’agit aujourd’hui de mettre en place une 
extension du projet vers Schaerbeek. Il s’agit bel et 
bien d’un projet précurseur qui sert d’exemple aux 
nouvelles structures et a suscité l’intérêt de la ministre 
Maggie De Block, ministre fédérale de la Santé.

C’est un projet important qui répond à de grosses 
attentes. Mais il ne met pas en péril d’autres projets 
qui viendraient s’y ajouter. L’enjeu est important.
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33.15 – Subventions aux Associations de santé inté-
grée (maisons médicales)

Pas d’observation particulière.

33.16 – Subventions aux services actifs en matière de 
toxicomanies

M. André du Bus de Warnaff e (cdH) aborde cette 
AB pour demander s’il s’agit de projets-pilotes ou ré-
currents.

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Santé) répond qu’il s’agit de viser des publics plus 
particuliers : enfants, jeunes adultes, enfants dans les 
hôpitaux. Pour atteindre les objectifs vis-à-vis de pu-
blics particuliers, il faut que les associations puissent 
travailler ensemble et avec les mêmes outils.

M. André du Bus de Warnaff e (cdH) demande s’il 
y a un processus d’évaluation. 

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Santé) précise que l’évaluation se base sur les rap-
ports d’activités et sur l’évaluation des diff érents pro-
jets d’année en année.

Cette manière de procéder permet d’affi  ner les ré-
sultats, comme par exemple, connaître le nombre de 
personnes touchées par un projet.

M. André du Bus de Warnaff e (cdH) demande 
confi rmation de la contribution de la FEDITO via le 
Plan santé de la Commission communautaire com-
mune.

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Santé) confi rme.

33.17 – Subventions aux services de promotion et de 
développement sanitaire

Pas d’observation.

33.18 – Subventions aux réseaux et partenariat d’ac-
teur en santé

M. Jacques Brotchi (MR) constate que l’AB 33.18 
« Subventions aux réseaux et partenariats d’ac-
teurs en santé » augmente eff ectivement d’environ 
65.000 €. Ce montant sera-t-il entièrement dédié à 
l’agrément d’un nouveau réseau de santé « concerta-
tion aide alimentaire » ? Comment les autres réseaux 
déjà agréés seront-ils renforcés comme annoncé ?

L’intention est louable bien entendu, dans l’évalua-
tion du décret ambulatoire, le manque de liens har-
monisés entre les acteurs de terrain à clairement été 
pointé. Cependant, parce que le souci d’harmoniser 
les bonnes pratiques et de développer effi  cacement 
les réseaux ne s’est jamais réellement concrétisé sur 
le terrain de manière uniforme, on peut se deman-
der comment la Ministre compte s’y prendre pour 
atteindre cet objectif. S’agit-il de renforcer des dispo-
sitifs déjà existants ? S’agit-il de défi nir et de mettre 
en place de nouvelles méthodes de travail ? Si oui, 
avec quels incitants ?

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de 
la Santé) précise qu’un nouveau réseau d’aide ali-
mentaire sera créé, qui sera subsidié à hauteur de 
25.000 € et que ULYSSE, le réseau de santé men-
tale en exil (lié à la crise des migrants) bénéfi ciera de 
42.000 € supplémentaires.

Programme 3 – Promotion santé – matière trans-
férée Communauté française

12.01 – Jetons de présence, frais de parcours

Pas d’observation.

33.01 – Services de support, d’appui et d’accompa-
gnement en promotion de la santé

Mme Isabelle Emmery (PS) attire l’attention sur 
les crédits proposés : CE 471.000 € – CL 456.000 € 
au lieu de 360.000 €, soit 111.000 € d’augmentation, 
soit 30,8 % en CE, soit 96.000 € d’augmentation soit 
26,7 % en CL.

Ce crédit couvrait les subventions destinées

– aux services communautaires de promotion de la 
santé (SCPS) qui sont des organismes ou services 
qui ont pour mission d’apporter une assistance lo-
gistique et méthodologique permanente en matière 
de formation, de documentation, de communica-
tion, de recherche ou d’évaluation, au Conseil su-
périeur de promotion de la santé, à l’administration, 
aux Centres locaux de promotion de la santé,

– aux organismes et personnes qui développent des 
actions de terrain dans le domaine de la Promotion 
de la Santé, y compris la médecine préventive.

Trois services étaient associés aux Écoles de San-
té publique des universités (Liège, ULB et UCL). Un 
service est une ASBL spécialisée en communication 
(Question Santé).

Ce crédit entend couvrir en 2016 les subventions 
aux piliers du nouveau dispositif de promotion de la 
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Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Santé) répond que ce coût est lié à la mise en œuvre 
du décret promotion santé suite à l’arrivée des 48 as-
sociations qui viennent de la Fédération Wallonie-
Bruxelles.

M. André du Bus de Warnaff e (cdH) informe qu’il 
ne s’exprimera pas sur les AB 33.01 et 33.02 tant que 
le projet de décret ne sera pas fi nalisé.

Le budget est prévisionnel à l’égard de structures 
qui ne sont pas encore avérées.

M. Jacques Brotchi (MR) marque son accord 
avec ce qui vient d’être dit par l’intervenant précédant. 

 

33.03 – Opérateurs SIDA et EVRAS (éducation à la 
vie relationnelle, aff ective et sexuelle)

M. Jacques Brotchi (MR) relève que la ministre 
précise que des crédits sont prévus au soutien à des 
projets de dépistage délocalisé du VIH et d’autres IST 
menés par des associations de terrain.

Des articulations avec la politique fédérale de la 
santé sont-elles mises en place ?

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Santé) confi rme, et ajoute que l’EVRAS est une com-
pétence partagées avec les ministres Céline Fremault 
et Joëlle Milquet. Elle propose d’annexer la liste des 
projets.

Elle souligne encore que ces thématiques sont 
mises en discussion dans les CIM et donc également 
au niveau fédéral.

33.04 – Opérateurs cardiovasculaires

M. André du Bus de Warnaff e (cdH) estime que 
les maladies cardiovasculaires doivent également 
être prises en compte dans un cadre transversal.

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de 
la Santé) répond qu’en eff et il y a un axe nouveau 
à développer avec le plus grand public. Il y aura de 
nouvelles initiatives et une politique coordonnée entre 
tous les opérateurs.

Mme Isabelle Emmery (PS) demande ce qu’il en 
est du Plan attitudes saines.

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Santé) répond qu’il est aussi mis en place dans le 
cadre du plan transversal (alimentation, exercice phy-
sique, tabac, alcool, drogues, …).

santé prévus par le nouveau décret de promotion de 
la santé :

– une cellule d’appui en promotion de la santé CAPS 
qui agit en tant qu’outil d’aide à la décision;

– un service d’appui en promotion de la santé SAPS 
qui apporte un accompagnement méthodologique 
aux acteurs de terrain;

– des services de support en promotion de la santé 
SESU qui apportent leur expertise aux acteurs de 
terrain sur le plan scientifi que et/ou méthodolo-
gique.

LE CAPS serait l’élément nouveau du dispositif les 
autres étaient déjà subventionnés soit sous la forme 
de services agréés soit sous la forme de programmes 
pluriannuels d’action et de recherche.

L’ajusté 2015 proposé est porté à 424.000 € soit 
une augmentation de 64.000 € (soit 17,8 %) grâce à 
une redistribution venant de l’AB 23.3.0.33.06 opéra-
teurs de santé communautaire.

Comment la ministre a-t-elle procédé à l’évaluation 
du coût du projet de la cellule d’appui ? Qu’est-ce que 
cela fi nance ? Quel sera le nombre d’ETP ?

L’ajustement 2015 prévoit une augmentation de 
64.000 € de ce crédit par redistribution. La ministre 
pourrait-elle préciser ce que cette augmentation fi -
nance ?

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Santé) précise que cette situation est liée à la mise en 
œuvre du décret relatif à la promotion de la santé. Il 
faut donc un peu attendre.

La ministre ajoute que le budget permet de ré-
pondre aux missions de la cellule d’appui qui, précise-
t-elle, n’est pas amenée à travailler sur le terrain mais 
à donner des conseils, des avis.

33.02 – Opérateurs assuétudes

Mme Isabelle Emmery (PS) souhaite que soit 
annexée la liste des opérateurs, de façon à pouvoir 
identifi er les nouveaux opérateurs.

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Santé) précise qu’il n’y a pas de nouveaux opéra-
teurs.

Mme Isabelle Emmery (PS) pense à l’opérateur 
qui sera fi nancé comme « service support ». Quel en 
sera le coût (augmentation conséquente pour cette 
AB) ?
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33.10 – Opérateurs transversaux – services ambula-
toires et promotion de la santé

Pas d’observation.

41.01 – Dépenses relatives aux accords de coopé-
ration

Pas d’observation.

Programme 5 – Infrastructures

61.35

Pas d’observation.

4. Avis

La commission a émis un avis favorable à la com-
mission compétente pour le budget en ce qui concerne 
la division 23 des projets de décrets ajustant le budget 
général des dépenses de la Commission communau-
taire française pour l’année budgétaire 2015, d’une 
part, et contenant le budget général des dépenses de 
la Commission communautaire française pour l’année 
budgétaire 2016, d’autre part, ainsi que les tableaux y 
annexés par 7 voix pour, 2 voix contre et 1 abstention.

5. Approbation du rapport

À l’unanimité des membres présents, la commis-
sion a fait confi ance à la présidente et à la rappor-
teuse pour l’élaboration du rapport.

La Rapporteuse, La Présidente,

Fatoumata SIDIBE Martine PAYFA

33.05 – Opérateurs traumatismes

Pas d’observation.

33.06 – Opérateurs de promotion de la santé et ini-
tiatives

M. André du Bus de Warnaff e (cdH) demande 
quel est le lien avec BRUSTART (projet concernant 
les adolescents), et si, outre le fi nancement fédéral, 
la Commission communautaire française participe 
également.

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de la 
Santé) répond que pour BRUSTART, les discussions 
ne sont pas encore terminées. Il s’agit d’un projet qui 
met l’accent sur les enfants et les jeunes adultes.

Cette AB est un appui aux services agréés. Mais, il 
n’y a pas encore de tout nouveaux projets comme par 
exemple la thérapie par l’art.

33.09 – Opérateurs de prévention et de dépistage

M. Zahoor Ellahi Manzoor (PS) souhaite savoir si 
le coût du passage du test GAIAC au test immunolo-
gique est neutre. Pour le soutien en matière informa-
tique et de recueil de données, le crédit est-il suffi  -
sant ? Que représente-t-il dans ces crédits ?

L’ajustement de 2015 prévoit une augmentation de 
22.000 € de ce crédit par redistribution. La ministre 
peut-elle préciser ce que cette augmentation fi nance ?

Mme Cécile Jodogne (ministre en charge de 
la Santé) précise que le passage au test immunolo-
gique représente un coût global de 15.000 €. C’est 
dans l’acquisition du matériel qu’il faudra ajuster.
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Annexe
Subventions 2015 Santé

A.B. 23.10.3306 – Subvention pour des études et des initiatives originales en santé mentale

CENTRE CHAPELLE-AUX-CHAMPS (Passado, Alizés)

A.B. 23.10.3313 – Subventions pour des initiatives en matière de santé

AIDE INFO SIDA (Libre Espace)
ALTER (Alter Echos)
ASSOCIATION FRANCOISE DOLTO (Espace «parentalité»)
ATELIER CÔTÉ COUR (Activités socio-artistiques pr patients psy)
BALUCHON ALZHEIMER BELGIQUE (Répit et accompagnement à domicile des familles)
ENTR’ AIDE DES MAROLLES (Santé mentale communautaire)
ESPACE P (Permanences médicales, dépistage cancer col et IST, vaccination hépatite B, recueil de données 

épidémiologiques)
EX AEQUO (Test week)
FABLES RONDES (Clowns à l’hôpital)
FÉDÉRATION DES MAISONS MÉDICALES (Accès soins de santé primaires)
FFIHP (Coordination des initiatives d’habitations protégées)
GAZOUILLIS (Aménagement cuisine)
GAZOUILLIS (Lieu de rencontres parents-enfants)
HOPI’CONTE (Contes aux enfants hospitalisés)
HOSPIDOM (Hospitalisation à domicile)
INFIRMIERS DE RUE (Promo de la santé pr publics précarisés)
LA MAISON OUVERTE (Lieu de rencontres parents-enfants)
LA MARGELLE (Lieu de rencontres parents-enfants)
LAPSUS LAZULI (Clowns auprès des enfants malades)
LE GRÈS (Ateliers des 3 ponts)
LE PONT DES ARTS (Activités artistiques en milieu hospitalier - pédiatrie)
LES 24 HEURES VELO DU BOIS DE LA CAMBRE
LES AMIS D’ALADDIN
LES CAHIERS DE PSYCHOLOGIE CLINIQUE (Revue de psychologie clinique)
LES MESSAGERS DU CŒUR («Chemins d’Art» (en services de pédiatrie))
LES P’TITS PAS (Lieu de rencontres parents-enfants)
LES PISSENLITS (Santé communautaire à Cureghem)
L’HEURE ATELIER (Ateliers créatifs pour adultes psy)
LIAISON ANTIPROHIBITIONNISTE (RdR drogues + info juridique)
MAISON DE LA FAMILLE DE SAINT-GILLES (Le Jardin Couvert)
MAISON DES ENFANTS DE SAINT GILLES (Espace de rencontres parents-enfants)
MAISON MÉDICALE KATTEBROEK (Santé mentale (soins de santé primaires))
MODUS VIVENDI (RdR Alcool en milieu étudiant)
PASSAGES (Lieu de rencontres parents-enfants)
PSYMAGES (Entretiens fi lmés «Mémoires de psy»)
RAPA – AUTRE LIEU (Accompagnement patients psy + maisons communautaires)
SIMILES BRUXELLES (Aide patients psy)
SOS SECTES
SSM LE MÉRIDIEN (Colloque de santé communautaire)
THÉÂTRE DE L’ECLAIR (Théâtre avec ados et adultes en diffi  culté)
ULB (SIPES - Cahier Santé)
ULB, ÉCOLE DE SANTÉ PUBLIQUE, FACULTÉ DE MÉDECINE (Université de Printemps)

A.B. 23.10.3314 – Subventions pour des initiatives en matière de Promotion de la Santé

CENTRE BRUXELLOIS DE PROMOTION DE LA SANTÉ (Action de promotion de la santé)
CENTRE DE DOCUMENTATION SANTÉ – BRUXELLES (Activité documentaire dans le domaine de la santé)
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A.B. 23.20.3317 – Subventions aux services de promotion et de développement sanitaire

AREAM (Musicothérapie)
ASBL «30+30» (Information en matière de santé)
CDCS (Projet «Bruxelles-social en ligne»)
CENTRE DE GUIDANCE D’IXELLES (Clinique de la concertation d’Ixelles)
EMPATHICLOWN
ENTRE-DEUX (Soins 1e ligne pr public précarisé, tox, prostitution)
FÉDÉRATION DES MAISONS MÉDICALES (Tabac - Fumeurs milieux précarisés)
FÉDÉRATION DES MAISONS MÉDICALES (Tableau de bord (recueil de données))
LA TROUPE DU POSSIBLE (Création théâtrale pr public précaire (soc et psy))
L’ATELIER DES DROITS SOCIAUX (Information juridique et santé)
LE COIN DES CERISES (Santé mentale communautaire)
LIENS DE QUARTIER PETITE ENFANCE (Liens de quartier Petite Enfance)
LIGUE BRUXELLOISE FRANCOPHONE POUR LA SANTÉ MENTALE (Recueil de données pour les SSM)
MAISON MÉDICALE JEAN JAURÈS (MM Jean Jaurès)
MEDECINS DU MONDE (Actions sanitaires en faveur des personnes migrantes)
MEDECINS DU MONDE (Médibus)
MODUS VIVENDI (Matériel stérile d’injection)
MODUS VIVENDI (Quality Nights - RdR en milieu festif)
QUESTION SANTÉ (Réalisation et de diff usion du périodique Bruxelles-Santé, de support à la conception et la 
réalisation de brochures de la Commission Communautaire Française)
QUESTION SANTÉ (Santé et Entreprises)
SETIS (2 - Interprétariat pour services agréés COCOF)
SETIS (Formation, encadrement et emplois d’interprètes)
SOS VIOL (Aide aux victimes et à leur entourage)
ULYSSE (Migrants)
L’APPÉTIT DES INDIGESTES (L’appétit des Indigestes)
WOMAN DO
PLATE-FORME PRÉVENTION SIDA (Journée mondiale de lutte contre le SIDA)

AB 23.30.3302 – Opérateurs assuétudes

EUROTOX
INFOR DROGUES
PROSPECTIVE JEUNESSE
UNIVERS SANTE
CBPS

AB 23.30.3303 – Opérateurs SIDA et EVRAS

ALIAS
ARAPH
CBPS
ESPACE P
EX AEQUO
Université Saint-Louis
Fédération Laïque des Centres de Planning Familial
Modus Vivendi
Plate-Forme Prévention Sida
Service Education pour la Santé
SIREAS
GAMS
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